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Introduction : 

Le classement des documents sert avant tout à recueillir des renseignements. Les personnes 

concernées seront d'autant mieux et plus rapidement informées que leur documentation sera bien 

classée. D'où l'idée qu'une bonne classification engendre une information rapide et de qualité. 

C'est aussi un impératif de survie. 

Même lorsqu'elle n'est pas perçue comme un avantage durable et comme un facteur clé 

dont l'entreprise, dans son ensemble, dépend pour réussir, la fonction documentaire se trouve 

désormais au cœur de maintes réflexions qui- sous ses dehors techniques- deviennent , de plus en 

plus souvent, véritablement stratégiques. 

Qu'elle soit centrée sur la production- rapide et maîtrisée des documents ou sur le traitement de 

plus en plus sophistiqué de l'information, la fonction documentaire est vue de plus en plus souvent

surtout par la Direction Générale- comme un gisement potentiel d'économies, de productivité .... 

La raison en est simple : elle tient aux coûts de plus en plus élevés que représente la gestion des 

documents ou que réclame le traitement des informations. 

Dans ces conditions, pour l'une ou l'autre (voire les deux) des raisons que nous venons 

d'évoquer, des entreprises chaque jour plus nombreuses sont amenées à se pencher sur leur 

fonctionnement documentaire, qu'elles souhaitent «optimiser» , autrement dit «organiser» ou 

« ré-organiser ». 

Organiser (ou ré-organiser) la fonction documentaire d'une entreprise, d'une usine, d'un 

service ou d'un atelier impose de se doter au préalable des moyens d'analyse, de modélisation et 

d'interprétation adaptés. 

L'hôpital ne déroge à cette règle et la question documentaire impose également une 

réflexion d'analyse, de modélisation et d'interprétation. 
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Quelle est l'importance de l'information et de son traitement dans un service hospitalier qui 

est en relation avec différents organismes de santé ? 

En quoi l'organisation des documents donne de la valeur aux informations qu'ils 

contiennent ? 

Comment le service a- t'il pu fonctionner et s'adapter en l'absence d'une codification 

structurée et clairement établie? 

Dans le cadre de la réorganisation du service « Absences Médicales » du Département des 

Ressources Humaines, le CHRU de Lille souhaitait mettre en place des outils de référence 

réglementaires exhaustifs. 

Il voulait organiser et actualiser la classification de ses documents juridiques et 

pédagogiques (textes réglementaires, décrets et lois ... ) en relation avec l'activité du service. 

Dans une première partie, nous allons commencer par présenter l'institution hospitalière et 

les relations qui existent entre les différents services (communication et documentation). 

Ensuite, nous verrons la situation documentaire du service « Absences Médicales » telle 

qu'elle se présentait à mon arrivée. 

Enfin,nous étudierons les différentes solutions auxquelles nous avons pensé pour redonner 

la place à une information stratégique et valorisée. 
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Il Comment représenter et modéliser les connaissances ? 

Al Modéliser les flux informationnels. 

1) Le service« Absences Médicales» au sein du CHRU de Lille. 

a) Situation géographique: 

Le service « absences médicales » se situe à la direction des ressources humaines du centre 

hospitalier régional universitaire de Lille, communément appelé l'administration générale. 

Le bâtiment se trouve entre les deux arrêts de métro:« Oscar Lambret »et« Calmette». 

Il est entouré d'une dizaine d'instituts et de la pharmacie centrale, du Centre antipoison et du 

SAMU. 

b)Le rôle du service« Absences Médicales». 

Dans chaque établissement du CHRU de Lille se trouve un Bureau des Ressources 

Humaines qui enregistre tous les problèmes des agents. C'est la D.R.H qui centralise tous les 

documents. La D.R.H s'occupe du personnel soignant et administration générale, mais pas 

médical. 

Le service « Absences Médicales » enregistre et gère les arrêts longues maladies, les arrêts longue 

durée, les accidents du travail appelés « accident de service », les maladies 
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professionnelles des agents qui appartiennent au personnel non médical (infirmiers; 

pompiers). 

Le reste, c'est-à-dire: médecins, professeurs, internes sont gérés par la direction des affaires 

médicales (DIRAM). 

Au sein du service, deux personnes se partagent le travail, l'une s'occupe des arrêts de 

travail et des maladies professionnelles et 1' autre des congés longue durée et des congés longue 

maladie. 

Chaque dossier met le service en relation avec différents organismes qui peuvent contrôler les 

dossiers, des médecins qui peuvent donner leurs avis, les organismes de couverture sociale qui 

vérifient et prennent en charge les indemnités, les agents qui demandent à connaître leurs droits et 

se renseigner sur 1' avancé du dossier. 

2) Le service «Absences Médicales » en relation avec différentes communautés 

professionnelles. 

a)Le rôle des « Comités Médicaux » et « médecins assermentés ». 

Ils se composent de deux médecins de médecine générale, d'un spécialiste (selon l'affection), d'un 

médecin inspecteur de la santé, et parmi les membres du Comité, un président. 

La mission des comités médicaux est d'octroyer la prolongation des maladies au-delà des six 

premiers mois, d'accorder des congés longues maladies (CLM) ou congés longues durées (CLD), 

de mettre en disponibilité, de reclasser dans un autre emploi, d'accorder une prolongation pour 

arrêt maladie ou disponibilité, de se prononcer sur la réintégration ou sur l'aménagement des 
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conditions de travail au moment de la réintégration. 

C.L.M et C.L.D :«longue» ne veut pas dire long dans le temps, la période d'arrêt est liée à 

la maladie reconnue d'après les textes. 

CLM et CLD : Affections longue maladie ou longue durée. 

• Tuberculose 

• Maladies mentales 

• Affections cancéreuses 

• Poliomyélite antérieure aiguë 

• Syndrome immunodéficitaire acquis 

Quelle est l'issue d'un congé de longue maladie et d'un congé longue durée? 

Le fonctionnaire ne pouvant à l'expiration de son congé de longue durée reprendre son service est 

soit mis en disponibilité, soit, sur sa demande et s'il est définitivement inapte, admis à la retraite. 

Procédure 

Quand l'agent déclare à son encadrement une maladie qui l'oblige à interrompre son travail, 

l'agent doit se présenter chez son médecin traitant et transmettre sous les 48 heures son arrêt de 

travail et son certificat médical. 

Si l'arrêt de travail est inférieur à 3 mois, les documents sont gérés par le PAGHR (point 

d'accueil et de gestion des ressources humaines) de l'institut où travaille l'agent. 

Lorsque l'arrêt est supérieur à 3 mois, les documents sont réorientés au PAGHR central. 

Au service « Absences Médicales », les agents positionnent les arrêts maladies et étudient 

le dossier afin de connaître le statut de 1' agent, la maladie déclarée par le médecin traitant. ... 

Si il y a plus de 90 jours d'arrêt continu, le service adresse les agents atteints de la maladie 
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au professeur du CHR sous pli confidentiel. 

Le médecin rencontre l'agent et voit si l'agent malade entre dans le cadre d'un C.L.M ou 

C.L.D. 

Une fois le bilan effectué, le médecin transmet des listes avec des certificats médicaux et 

sollicite un arrêt, .... 

Le service « Absences Médicales » reçoit sous plis confidentiels les documents ,constitue 

le dossier administratif et formule la demande d'avis sur la nature de la maladie. 

Lorsque la demande de congé est présentée, le comité médical est habilité à provoquer 

toutes enquêtes et expertises propres à l'éclairer sur les origines et les causes de la maladie. 

Si l'avis est favorable, l'agent bénéficie d'un congé de longue durée. 

A l'expiration de son congé de longue durée, si l'agent ne peut reprendre son service, alors il est 

soit mis en disponibilité, ou sur sa demande et s'il est définitivement inapte, admis à la retraite. 

Le bénéficiaire d'un congé de longue durée ne peut reprendre son emploi à l'expiration ou au cours 

dudit congé que s'il est reconnu apte, après examen par un spécialiste agréé et avis favorable du 

Comité Médical compétent. 

Cet examen peut être provoqué soit par le fonctionnaire, soit par l'administration dont il 

relève. 

Si l'avis du Comité Médical compétent et éventuellement celui du Comité Médical Supérieur- dans 

le cas où l'administration ou l'intéressé juge utile de le provoquer- sont favorables, le fonctionnaire 

est réintégré. 

Si 1 'avis est défavorable, le congé continu à courir ou, s'il était au terme d'une période, est 

renouvelé. Il en est ainsi jusqu'au moment où le fonctionnaire a épuisé le délai pendant lequel il 

peut obtenir des congés rétribués. 

Tout fonctionnaire qui a bénéficié d'un congé de longue durée doit, pendant la période qui lui sera 

prescrite par le Comité Médical, se soumettre à des visites de contrôle. 

Le service « Absences Médicales » a le devoir de tenir informer 1' agent sur le déroulement 

de la procédure, l'avis prononcé par le Comité Médical, sur la possibilité d'un éventuel 

recours ..... . 
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Les médecins agrées : 

Pour les affections ouvrant droit à congé de longue maladie des médecins agréés sont désignés 

dans les même conditions que les médecins agréées pour les maladies ouvrant droit à congé de 

longue durée. 

Les médecins agréés sont: les dermatologues agréés,les hématologues agréés,les néphrologues 

agréés,les rhumatologues agréés,les cardiologues agréés. 

Un agent qui bénéficie d'un congé longue durée (CLD): 

Il conserve pendant les trois premières années 1' intégralité de son traitement et pendant les deux 

années suivantes la moitié de son traitement. 

Les maladies qui donne lieu à ces dispositions sont : la tuberculose, les maladies mentales, les 

affections cancéreuses, la poliomyélite. 

La durée totale du congé ne pourra pas dépasser cinq ans. 

Toutefois , s'il est constaté que la maladie ouvrant droit à un congé de longue durée a été 

contractée dans 1' exercice de ses fonctions, les délais fixés sont respectivement portés à cinq et 

trois années. 

Pour cela, il faut que l'agent invoque l'imputabilité de la maladie au service, en vue de 

bénéficier des prolongations prévues (congé de cinq ans à plein traitement et de trois ans à demi 

traitement). 

Le dossier sera successivement consulté par le Comité Médical Départemental qui 

examinera la demande de congé puis la Commission de Réforme qui recevra communication de 

l'avis du Comité Médical et se prononcera sur l'imputabilité de la maladie au service. 

Les avis du Comité Médical Départemental et de la Commission de Réforme seront ensuite 

transmis au Comité Médical Supérieur. 
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Il y a lieu de noter toutefois que la Commission de Réforme ne sera consultée que dans les phases 

initiales (appréciation de l'imputabilité au service) et éventuellement finales de la procédure (mise 

en disponibilité ou admission à la retraite). 

b) Le rôle de la Commission de Réforme de la DDASS (Direction départementale 

des affaires sanitaires et sociales). 

Dans le cadre du système de santé hospitalier, la Commission de Réforme, participe à la 

procédure de reconnaissance des accidents de service et des maladies professionnelles, c'est-à 

-dire des maladies liées à l'emploi exercé (brancardage, manutention de personnes, travaux 

funéraires). 

Chaque maladie professionnelle est reconnue de manière européenne et les maladies sont indiquées 

au journal Officiel de la République Française. 

Elle est composée par: le préfet et son représentant, deux généralistes et éventuellement un 

spécialiste, deux représentants de 1' administration, deux représentants du personnel appartenant à 

la même catégorie que 1' agent. 

Les frais de fonctionnement de la Commission Départementale de Réforme sont à la charge de la 

Caisse des Dépôts et Consignations. Elle doit se réunir dans le délai maximum d'un mois à compter 

de la réception de la demande formulée par 1 'agent ou son administration. 

Le cheminement des documents administratifs suite à un accident du travail (AT). 

Quand un agent est victime d'un accident du travail lié à sa fonction, l'agent doit d'abord 

faire une déclaration auprès de son supérieur hiérarchique qui enregistre sa déclaration sur un 
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registre où il donne un récit de l'accident. L'agent prend ensuite rendez-vous avec un médecin 

assermenté communiqué par le service« Absences Médicales». 

Le médecin vérifie la logique produit/maladie. Le CHR prend en charge les frais d'expertise. 

Un accident de service ne nécessite pas forcément un arrêt de travail. L'agent peut reprendre son 

travail si l'agent est considéré valide. Dans ce cas là, on parlera d'accident de service sans arrêt de 

travail. Si le médecin juge que les blessures nécessite un arrêt de travail, dans ce cas précis : une 

déclaration d'accident du travail initial avec arrêt de travail est remplie. 

L'agent doit retourner si nécessaire plusieurs fois chez son médecin pour contrôler l'évolution de la 

guérison. Si l'arrêt de travail (AT) est inférieur à 15 jours, le PAGHR de l'institut auquel l'agent est 

lié traite le dossier. Par contre si l'arrêt de travail dépasse 15 jours d'arrêt, dans ce cas précis, le 

service « Absences Médicales » de l'administration générale monte le dossier. 

Un dossier complet doit contenir toutes les preuves d'imputabilité, c'est-à-dire : le certificat 

médical, les témoignages, le rapport du supérieur hiérarchique. 

Pour que le service « Absences Médicales » soit efficace, il doit connaître les généralités ; la 

définition de l'accident de service, les textes et la positions statutaires des agents. 

Le dossier est transmis à la Commission Départementale de Réforme pour appréciation 

d'imputabilité. 

Si l'imputabilité est reconnue, l'agent a droit à congé accident du travail dont la durée est non 

limitée statutairement. 

Si l'imputabilité n'est pas reconnue, l'agent est sous le régime de congé de maladie. 

Si l'agent accidenté présente une invalidité permanente partielle au titre de laquelle il peut solliciter 

l'octroi d'une allocation temporaire d'invalidité : 

Dans ce cas là, une fois le dossier administratif constitué, le service « Absences Médicales » 

demande au service gestionnaire de l'A TIACL un dossier médical et administratif. 

Dans ce but, le service « Absences Médicales » vérifie notamment, en se reportant à la notice à 

l'usage des médecins, que la preuve d'un lien unique et certain entre les séquelles présentées et 

l'accident est établie. 

Il convient de préciser que l'allocation n'est susceptible d'être accordée qu'aux agents qui sont 

maintenus en activité, et justifient d'une invalidité permanente résultant soit d'un accident de 
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service ayant entraîné une incapacité d'un taux rémunérable au moins égal à 10% soit de l'une des 

maladies d'origine professionnelle énumérées par les tableaux visés à l'article R461.3 du Code de 

la sécurité sociale pour lesquelles aucun taux minimum n'est fixé. 

De ce fait, deux cas peuvent se présenter : 

Le médecin conclut à un taux rémunérable inférieur à 10% pour un accident. 

Si l'agent est d'accord avec ce taux, afin de ne pas alourdir la charge des services gestionnaires, 

il a été admis que la demande d'allocation présentée par un agent ne justifiant pas d'un taux 

d'invalidité au moins égal à 10% pour les accidents de service ou de trajet ne soit pas soumise 

pour examen à la Commission départementale de réforme, avec l'accord de l'intéressé. 

Dans ce cas, la collectivité ne doit pas remplir le dossier administratif mais demander à l'agent 

une attestation écrite précisant qu'il ne conteste pas le taux. 

Elle notifie le rejet de l'agent et classe le dossier. 

L'agent peut à tout moment, présenter une nouvelle demande d'allocation en cas d'aggravation 

de son invalidité. 

Le service « Absences Médicales >>joue plusieurs rôles : 

Les agents du service constitue le dossier, s'informe du statut de l'agent et connaissent les textes de 

loi sur les généralités de l'accident de service et sa définition. 

Elle joue un rôle de diffuseur d'informations à la Commission de Réforme , qui à leur tour renvoie 

la réponse que les agents du service rapporte à la personne concernée. 

Le service «Absences Médicales» transmet au service de l'A TIACL un dossier complet 

comprenant : 

Le dossier administratif, le rapport hiérarchique, le rapport médical, l'original du procès verbal de 

la Commission Départementale de Réforme . 

Le service qui verse l'allocation temporaire d'invalidité étudie les droits et notifie la décision finale 

(attribution ou rejet). 

Le service« Absences Médicales>> informe l'agent de la décision. 

Le cheminement des documents administratifs suite à une maladie professionnelle. 
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Ce sont les maladies liées à l'emploi exercé ( brancardage, manutention de personnes, 

travaux funéraires). 

Chaque maladie professionnelle est reconnue de manière européenne et les maladies sont indiquées 

au Journal Officiel de la République Française. 

Les maladies sont regroupées par tableaux numérotés. 

L'agent doit voir son médecin traitant ou le médecin du travail pour établir un« certificat de 

constatation de maladie professionnelle en trois exemplaires ». 

L'agent remplit une« déclaration de maladie professionnelle» au BRH de son institut. 

Il précise ses références personnelles ... , la désignation de la maladie et la date de la première 

constatation. 

Après avoir reçu les documents, le service « Absences Médicales » désigne le médecin chargé de 

l'examen médical au vu d'une liste de médecin agréés délivrée par la Direction Départementale des 

Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) en lui indiquant sa mission et lui transmet le dossier 

médical à remplir accompagné de toutes les pièces médicales et du rapport hiérarchique. 

Quand le dossier médical est retourné, le service « Absences Médicales » prend connaissance du 

rapport médical. Elle communique les conclusions du médecin à 1' agent et veille tout 

particulièrement à ce que les conditions nécessaires à l'octroi d'une allocation soient remplies. 

Dans ce but, elle vérifie notamment ,en se reportant à la notice à l'usage des médecins, que la 

preuve d'un lien unique entre la maladie et l'emploi exercé par l'agent. 

Il convient de préciser que l'allocation n'est susceptible d'être accordée qu'aux agents qui sont 

maintenus en activité, et justifient d'une invalidité permanente résultant soit d'un accident de 

service ayant entraîné une incapacité d'un taux rémunérable au moins égal à 10% soit de l'une des 

maladies d'origine professionnelle énumérées par les tableaux visés à 1' article R461.3 du Code de 

la sécurité sociale pour lesquelles aucun taux minimum n'est fixé. 

Ensuite le service « Absences Médicales » envoie le bilan du docteur à la DDASS pour passer en 

commission de réforme. 

Si l'avis est favorable, l'avis de la Commission de Réforme est transmis par le service« Absences 

Médicales» à l'agent qui a un délai de un an pour signer une demande d'allocation temporaire 
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d'invalidité. 

Le service « Absences Médicales » transmet à la Caisse des Dépôts et Consignation les documents 

suivants: 

• 

• 

• 

Le procès-verbal de la Commission de Réforme 

Le dossier maladie professionnelle .. 

RIB de l'agent (que l'agent a envoyé) . 

Le service « Absences Médicales » remplit un dossier administratif (feuilles roses : décision 

d'attribution de l'A.T.! (que l'on retrouve dans le dossier de l'agent) et un rapport hiérarchique. 

Il faut que la totalité des documents demandés par la Caisse des Dépôts et Consignations soient 

présents , sinon la CDC retourne le dossier jusqu'à ce qu'il soit complet. Le service «Absences 

Médicales» envoie tous les documents de l'agent à la CDC (documents agent et les documents 

remplis par la DRH). La Caisse des Dépôts et Consignations envoie un avis favorable à la DRH à 

l'attribution d'une A.T.I. Le service «Absences Médicales» informe l'agent de l'avis (favorable 

ou non) de la CDC. 

Bl Les différents statuts des agents de l'hôpital et les risques de santé. 

1) Les différents statuts de la Fonction Publique Hospitalière. 

Différents statuts d'agents existent à l'hôpital. 

Tout d'abord, les titulaires de la fonction publique hospitalière. 

Fraîchement recrutés, les stagiaires effectuent leur période d'essai avant leur titularisation. 

Les contractuels signent un contrat privé avec 1' employeur et doivent assumer le même travail que 

les titulaires. 
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2) ) Le versement des cotisations et les organismes de protection sociale. 

• Les agents de la Fonction Publique Hospitalière cotisent deux fois : 

La Caisse Primaire d'Assurance Maladie: 

Quand un agent tombe malade, la CPAM rembourse les frais médicaux et pharmaceutiques, 

ce qu'on appelle les prestations en nature. 

Les journées d'absence sont à la charge de l'employeur, c'est-à-dire l'hôpital. 

Le C.L.M-C.L.D n'existe pas pour les contractuels. 

LaCNRAL: 

Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités locales. Cette caisse recueille les 

cotisations (et verse les prestations) des agents de la Fonction Publique Hospitalière. 

La Caisse des Dépôts et Consignation : 

La Caisse des Dépôts et Consignation qui se situe à Bordeaux , gère les « Pensions 

et Allocations». C'est un établissement multiforme et multiservices à caractère social. 

Il administre plusieurs régimes ou fonds destinés à concéder des allocations, des pensions, 

des substituts ou des compléments de pensions. 

La Caisse des Dépôts et consignation assure grâce aux cotisations des agents une triple 

miSSIOnS: 

1. Couvrir des risques d'accidents professionnels. 

2. Servir des pensions ou substituts de pensions. 

3. Gérer des pensions ou des allocations plus spécialisées encore. 

• Les non titulaires sous le régime général de la sécurité sociale. 
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Pour les agents contractuels, il y a cotisation uniquement à la CPAM. 

Quand un agent contractuel tombe malade, l'hôpital continue a versé le traitement à l'agent 

et la CPAM rembourse les indemnités journalières à l'agent qu'il doit rendre à son employeur. 

• Les prestations liées aux malades de la Fonction Publique Hospitalière. 

L' A.T.I.A.C.L. (allocation temporaire d'invalidité des agents des collectivités 

locales) est une prestation attribuée à un fonctionnaire local qui, à la suite d'un accident de 

service ou d'une maladie professionnelle , présente des infirmités permanentes lui 

permettant néanmoins de reprendre ses fonctions. 

Lorsque l'incapacité permanente partielle entraîne radiation des cadres c'est-à-dire 

mise à la retraite, l'agent n'est pas rémunéré par l' A.T.I.A.C.L., mais par la C.N.R.A.C.L. 

gérée également par la Caisse des Dépôts mais juridiquement indépendante. 

L' A.T.I.A.C.L. vise essentiellement à indemniser l'invalidité résiduelle de l'accident de 

service ou de la maladie professionnelle, et non la diminution de rémunération consécutive 

à la réduction de capacité de travail. En effet, 1' agent qui en bénéficie continue à percevoir 

son traitement d'activité. 

• Les prestations liées aux malades contractuels 

Quand il y a séquelle suite à une maladie ou un accident du travail, on parlera d'une pension 

d'invalidité versé par la CPAM pour un agent contractuel. 

Lorsque l'agent est fonctionnaire, on parlera dans ce cas ci , d'une allocation temporaire 

d'invalidité (A.T.I) versée par la C.N.R.A.C.L. 

Les personnels qui ne sont pas titulaires ou stagiaires sur un emploi à temps complet , 

peuvent prétendre à une rente accident du travail du régime général de sécurité sociale . 
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Les titulaires ou stagiaires. 

Un agent des collectivités locales et des établissements publics peut, durant son service, être 

victime d'un accident ou contracter une maladie professionnelle. C'est ce qu'on appelle le risque 

« accident de service ». 

Tout accident de service ou maladie professionnelle peut entraîner : 

• Une incapacité temporaire : 

-Avec arrêt de travail 

-Avec frais médicaux et pharmaceutiques, voire frais chirurgicaux, d'hospitalisation et de 

prothèse; 

• Une incapacité permanente : 

-Séquelles subsistant après la consolidation (stabilisation) de 1 'état médical de 1 'agent et 

réduisant sa validité. 

Pour les agents des collectivités locales, de même que pour les fonctionnaires de l'Etat 

détachés auprès d'une collectivité locale, la réparation des accidents de service ou de trajet 

ou des maladies professionnelles se règle par la prise en charge des soins pendant l'arrêt, le 

versement d'une allocation ...... . 
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Ill Présentation de la situation documentaire : 

Al Inventaire. 

Pièce N°l: 

1 pochette avec transparents dans lesquels se trouvent des feuilles manuscrites. 

• Procédures à suivre en fonction de situation différente. 

Plus 3 corpus de documents émanant du CHR de Lille. 

• 

• 

Organigramme de direction du 28 février 2002 . 

Dispositions sur la délégation de signatures pour la direction des Ressources Humaines et 

des affaires médicales. 

• Organigramme interne à la direction des Ressources Humaines du 16 avril2003. 

Dossier pédagogique sur l' A.T.IA.C.L et la CDC. 

• Dans une pochette en carton intitulée A.T.IA.C.L : 

-Allocation Temporaire d'Invalidité des Agents des Collectivités Locales. 

• Un document officiel du ministère des affaires sociales et de l'intégration. 

• Un document officiel de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales 

du Nord. 

• Un courrier qui date de novembre 1992 et qui a pour objet le fonctionnement de la 

commission de réforme. 

• 

• 

• 

Guide sur la caisse des dépôts et consignations. (Branche caisse de retraites dont 

l'établissement se trouve à Bordeaux.) 

Document de la caisse des dépôts et consignations du 09 août 1990 (Flash information 

n° 90.04) 

Courrier du directeur des Ressources Humaines à Monsieur le docteur Rabelle . 
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• Courrier de la caisse des dépôts et consignations du 03 mai 1991 (Flash information 

n°91.06) 

• Dossier sur la présentation de l' A.T.I.A.C.L. 

• Guide d'utilisation: 36.14 picotel (service minitel de renseignement). 

Pico tel : outil informatique qui en donne en direct 1' information et le dialogue sur la 

retraite, l'indemnisation de l'invalidité partielle et la couverture des sapeurs pompiers 

volontaires. 

• Un document sur l'attestation de participation à un séminaire d'information sur 

l' A.T.I.A.C.L à Lille du 08 juin 1994. 

• Document manuscrit : récapitulatif sur la procédure d'un accident sur le trajet entre le 

domicile et le travail. 

• 3 corpus sur l' A.T.I.A.C.L. qui portent sur des cas concrets. (simulation de personnages 

fictifs recrutés par un centre hospitalier à qui il arrivent des accidents de travail. 

• Une brochure sur la caisse des dépôts et consignations 

• Corpus de deux documents de la fonction hospitalière dans le cadre du régime général de la 

sécurité sociale. 

• Dossier Comité Médical Départemental. 

Source :journal officiel. 

-Les congés annuels. 

-Les comités médicaux et médecins assermentés. 

-Les congés longue durée. 

• Corpus de texte sur le congé longue maladie : 

• Loi no 72-594 du 05 juillet 1972. 

• Décret n°56-1294 du 14 décembre 1956 modifié par le décret 77-1451 du 22 décembre 

1977. 
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• Circulaire interministérielle de la Fonction Publique n°1144 du 06 décembre 1973. 

• Circulaire interministérielle du 03 décembre 1976. 

• Circulaire no 258/DH/4 du 15 mars 1977. 

• Circulaire n°80/260 DGSH/4 du 18 décembre 1980. 

• Décret n°82-1 003 du 23 novembre 1982. 

• Décret du 14 février 1959 (art. 10) modifié par décret n°73-203 du 28 février 1973. 

• Arrêté du 19 juillet 1973. 

• Article L.829 et article L.293 du CSS (code de sécurité sociale) concernant le régime 

général des non titulaires de l'Etat. 

• Décret n°80-552 du 17 juillet 1980 de 1 'article 8. 

Pièce n°S : textes officiels. 

• Classification SP4 455 ; no du texte 358 ; date de signature le 31 janvier 1983. 

Pièce n°S: 

• Circulaire no 1 DH/8D du 31 janvier 1983. 

• Article L 792 du code de la santé publique. 

• Circulaire modifiée par la circulaire n° 197/DH/4 du 16 avril 1974. 

• Circulaire interministérielle du 06 décembre 1973 qui précise les modalités 

d'application de la réforme des congés de maladie des fonctionnaires telle qu'elle 

résultait de la loi n°72-594 du 05 juillet 1972. 

• Circulaire du 06 décembre 1973 modifiée par la circulaire interministérielle du 19 avril 

1982. 

• Circulaire n°3/2509 du 06 décembre 1973 . 

• Circulaire du 19 avril 1982. 
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• Arrêté du 03 octobre 1977 relatif aux examens médicaux effectués en vue du dépistage 

chez les candidats aux emplois publics des affections ouvrant droit à congé de longue 

maladie et de l'octroi aux fonctionnaires des congés de longue maladie. (Journal officiel 

du 08 octobre I 977). 

• Ordonnance n° 59-244 du 04 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires 

modifié par la loi n°72-594 du 05 juillet 1972. 

• Article 36 bis du décret n°59-31 0 du 14 février 1959 modifié qui porte sur les candidats 

à l'emploi public suspecté d'être atteint d'une affection invalidante. 

• Photocopie du livre de la santé publique et de la sécurité sociale : SP-SS page 13530. 

• Arrêté du 19 juillet 1973. 

• Décret n °77-1024 du 07 septembre 1977 modifiant 1' organisation des comités médicaux 

et les conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics. 

• Photocopie du journal officiel du 1er mars 1973. 

• Décret n°59-309 du 14 février I 959 modifié portant règlement d'administration 

publique et relatif au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires et à 

certaines modalités de cessation définitive de fonctions. 

• Décret n°73-204 du 28 février 1973 modifiant le décret n°59-31 0 du 14 février 1959 

portant règlement d'administration publique et relatif aux conditions d'aptitude 

physique pour l'admission aux emplois publics. 

• Art 35 du décret n°59-31 0 du 14 février 1959. 
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• Circulaire interministérielle n°Fll31 et FP/1162 du 29 juillet 1974 relative à l'octroi des 

congés de longue durée. 

• Art 36-3 du statut général. 

• Art 53 du décret précité du 13 octobre 1954 portant statut du personnel des offres 

d'habitation à loyer modéré. 

• Art 93 de la loi du 19 octobre 1946 du statut général des fonctionnaires de l'Etat 

bénéficiant d'un congé de longue durée. 

Les maladies visées à l'art 93 de la loi du 19 octobre 1946 relative au statut général des 

fonctionnaires, dont les dispositions, modifiées par la loi du 12 mai 1952, ont été reprises 

par celles de l'art 36-3 de l'ordonnance du 04 février 1959, sont la tuberculose,; les 

maladies mentales ; les affections cancéreuses et la poliomyélite. 

• Circulaire n°224DH4 du 08 septembre 1975 relative aux congés de longue durée des agents 

des établissements relevant du livre IX du code de la santé publique. 

• Loi 863 du livre IX du code de la santé publique. 

• Décret n°56-1294 du 14 décembre 1956 modifié et complété par le décret n°72-552 du 22 

juin 1972. 

• Dispositions réglementaires sur la disponibilité d'office rémunérée en prestations en 

espèces: 

-Art L864 du code de la santé publique. 

-Art 63 du décret n°55-683 du 20 mai 1955. 

-L 856 : congé longue durée. 

-L 857 :Congés spéciaux attribués en cas d'indisponibilité résultant d'infirmités de guerre. 
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• Photocopie du journal officiel de janvier 1994 émanant du ministère de la Fonction 

Publique et des réformes administratives portant sur les fonctionnaires et les stagiaires de 

l'Etat concernant la protection sociale contre les risques maladies et accidents de service. 

• Circulaire du 30 janvier 1989 portant sur la protection sociale contre les risques maladies et 

accidents de service. 

• Arrêté du 14 mars 1986. 

• Document de 9 pages portant sur : 

-Gestions des dossiers des accidents du travail. 

-Gestion des dossiers des maladies professionnelles . 

-Gestion des dossiers des allocations temporaires d'invalidité. 

• Livret de 62 pages : 

-Titre : Allocation temporaire d'invalidité des agents des collectivités locales ; catsse des 

Dépôts et Consignations. 

Instruction à l'usage des collectivités; mai 1982. (rangé dans le dossier A.T.IA.C.L). 

Pièce n° 16: 

• Sous dossier sur le régime général. 

- Photocopie d'un document de la Fonction Publique Hospitalière: 

- Article sur l'obligation de se soumettre à un examen médical-Médecin agréé- Comité 

médical. 

- Photocopie d'une page de la revue Actualités Sociales Hebdomadaires n° 2079 du 10 

juillet 1998. 
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Article à propos de la procédure simplifiée de la mise à la retraite pour invalidité 

(dossier invalidité). 

Photocopie d'une page de la revue Actualités Sociales hebdomadaires n° 2048 du 05 

décembre 1997. 

Article de la Fonction Publique Hospitalière sur le congé de longue maladie et du 

service à mi-temps thérapeutique ouvrant droit à un congé annuel (dossier CLD et 

mi-temps thérapeutique). 

Photocopie d'un page de la revue Sociale Pratique n°234 du 10 mai 1996. Article: 

accident du travail, de trajet ou de droit commun ? 

Photocopie du journal officiel du 09 mars 2000 : 

Décret n°2000-214 du 07 mars 2000 révisant et complétant les tableaux de maladies 

professionnelles annexées au livre IV du code de la sécurité sociale. 

Photocopie du journal officiel du 16 février 1999 : 

Décret n°99-95 du 15 février 1999 modifiant et complétant les tableaux de maladies 

professionnelles annexées au livre IV du code de la sécurité sociale 

Note d'information de la direction générale de la santé /direction des hôpitaux/ 

direction des relations du travail. 

Circulaire DGS/DH n°23 du 03 août 1989 relative à la prévention de la transmission 

du virus de l' immunodéficience humaine chez les personnes de santé. 

Dossier sur la pension d'invalidité et de vieillesse pour inaptitude au travail 

(invalidité permanente non imputable à un accident du travail ou une maladie 

professionnelle). 
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Dossier: pension et rente d'invalidité (invalidité permanente totale imputable ou 

non au service). 

Dossier: rente d'invalidité (invalidité permanente partielle ou totale imputable à un 

accident du travail ou à une maladie professionnelle). 

Photocopie du journal officiel du 12 septembre 1965. 

Titre V : invalidité ; section 1 : disposition communes ; art 24. 

Dossier sur la CNRACL- instruction générale ; Sème édition ; 01/1111977 

Caisse des Dépôts et Consignation : département des pensions. 

Titre : Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités locales. 

Circulaire n°171 du 25 août 1981. 

Document sur les maladies professionnelles (régime général). 

Edition mise à jour mai 1995 ; INRS (institut national de recherche et de sécurité) ; 

éliminé. 

Brochure :fiche n°36 : 

Comité médical départemental- Commission de réforme-Comité médical supérieur. 

Brochure sur les congés de maladies ordinaires. 

Photocopie du décret n°59-310 du 14 février 1959. 

Titre 1ER : congés annuels. 

Titre 2 : Comités médicaux et médecins assermentés. 

Textes officiels du ministère de la santé publique et de la sécurité sociale : 

Circulaire interministérielle du 06 décembre 1973 relative aux modalités d'application 

de la réforme des congés de maladie des fonctionnaires telle qu'elle résulte de la loi 

n°72-594 du 05 juillet 1972 et des décrets n°73-203 et 73-204 du 28 février 1973. 
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Classeur : jurisprudence. 

Commission de réforme. 

Congés Maladies Ordinaires ; Congés de longues Maladies ; Congés de longue durée ; 

Maladies professionnelles 

BJ Analyse de l'existant: 

1) Une absence de classement. 

La gestion du classement au niveau du contrôle des entrées et des sorties, des décisions dans le 

choix des rubriques et des codes demande une spécialisation en documentation. 

Plus la méthode est complexe, plus le responsable doit être qualifié. 

Or il n'y a aucune personne compétente ou responsable qui s'occupe du classement des documents. 

La personne qui travaille dans le centre a plutôt une formation administrative. Son objectif 

est surtout de remplir des dossiers, d'informer les agents sur leurs droits, et d'avoir une vision 

globale du système hospitalier. 

Par conséquent, la documentation en tant que telle n'est plus un objectif, mais un moyen 

pour remplir sa mission. 

Comme les documents ne sont utilisés que par cette même personne, le plan n'a pas trop 

d'importance. 

Il suffit qu'elle sache à peu près où se trouve tel ou tel document pour avancer dans son travail. 

C'est seulement quand elle va partir en retraite que la recherche d'information posera problème. 

2) Le« syndrome de l'armoire» 
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J'ai rencontré dans le service ce que Jean-Yves Prax appelle le« syndrome de l'armoire» : 

Quand une personne ayant travaillé plusieurs dizaines d'années sur un métier, ou sur un projet, part 

en retraite, il arrive souvent qu'elle« lègue» à un successeur désigné pour occuper son bureau, une 

ou plusieurs armoires pleines de documents. 

Plus ou moins classés, souvent selon des critères très personnels, ces documents représentent en 

quelque sorte la« mémoire» de plusieurs années de travail ..... 

Tels quels, ils sont justement et simplement inutilisable par la personne qui arrive ! 

Par respect pour son ancien, celui ci gardera la ou les armoires sans les ouvrir et, au prochain 

déménagement le tout partira à la poubelle. 

Ce qui manque pour que la transmission se fasse correctement, c'est la mémoire de la mémoire, 

c'est-à-dire le système de classement. 

3) Des documents plus ou moins évolutifs : 

Au cours de mes recherches, j'ai remarqué qu'il y avait deux types de documents qui 

sous-entendaient deux types de traitement différents. 

D'un côté, on se retrouve face à des documents législatifs qui évoluent sans cesse et qui 

demandent une veille constante; de l'autre on a une série de procédure et de descriptifs souvent 

figés qu'il faut conserver avec soin. 

Les documents évolutifs comme les lois ; les décrets ; les ordonnances qui peuvent changer ne 

le sont pas et peuvent induire des erreurs de décisions . Ils sont bien souvent périmés . Ces 

documents doivent faire l'objet d'une plus grande attention et on doit se demander pourquoi ils 

ne l'ont pas été et comment on pourrait changer les choses. 

Dans le dossier n°4 , le décret du 14 février 1959 (art 1 0) a été modifié par le décret 

0°73-203 du 28 février 1973. 
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De même le décret n°56-1294 du 14 décembre 1956 a lui aussi été modifié par le décret 

77-1451 du 22 décembre 1977. 

A nous de faire attention à la prochaine modification. 

Quand aux documents techniques, ils donnent des informations sur le savoir-faire des agents 

du service. Ils sont manuscrits. Ils sont rangés et inexploités. La compétence acquise, le 

document n'a plus de valeur pour l'agent en poste qui connaît désormais les procédures à 

suivre. 

Dans le dossier n°20 , le dossier sur la CNRACL - instruction générale ; 5ème édition ; 

01/1111977 a peut être aussi évolué, mais son contenu général reste toujours d'actualité et il donc 

toujours exploitable même si une mise à jour n'est pas à exclure. 

4) Des documents absents gui sont pourtant important à l'enrichissement du fonds 

documentaire. 

La loi 86-33 du 09 janvier 1986 (CF. annexe). 

Un texte référence gui constitue le socle commun des droits des agents hospitaliers : 

J'ai pris connaissance de cette loi de manière fortuite, en discutant avec l'agent intéressé , je me 

suis rendu compte de son importance puisqu'elle même me la confirmé et de ce fait, je me suis 

lancé à la recherche du texte de loi dans son entier. 

Il s'agit d'une loi qui réglemente les congés maladies, les congés de longue maladie ainsi 

que les congés de longue durée. 

La loi réglemente aussi les procédures à suivre ainsi que les droits et les devoirs des différents 

agents. L'absence du document est palliée par une grande connaissance des textes de loi par la 

personne qui s'occupe du service. 

C'est quand l'agent partira que le manque se révèlera véritablement. 

Il y a donc ici un cas concret d'un passage d'une information implicite à une information qu'il faut 

29 



rendre explicite et qui doit faire l'objet d'une structuration pour la rendre accessible à son 

successeur . 

5) Relation des documents avec la réalité externe : 

Les documents qui sont rangés dans les dossiers reprennent les titres des grands thèmes (congés, 

disponibilité .... ) et des organismes (ATIACL, .... ) du système hospitalier. 

A l'intérieur du service «Absences Médicales», la façon dont les documents sont rangés 

correspondent avec la réalité externe du système hospitalier. 

On peut en déduire, que 1 'agent responsable du service retrouve plus facilement les documents si 

ceux-ci sont rangés selon un système qu'il comprend et qu'il utilise quotidiennement. 

On peut dans ce cas là, dire que l'univers documentaire représente à une échelle réduite le 

fonctionnement général du système hospitalier. 

Exemple : Pièce n° 16 

• Sous dossier sur le régime général. 

- Photocopie d'un document de la Fonction Publique Hospitalière: 

-Article sur l'obligation de se soumettre à un examen médical-Médecin agréé- Comité 

médical. 

- Photocopie d'une page de la revue Actualités Sociales Hebdomadaires n° 2079 du 10 

juillet 1998. 

Article à propos de la procédure simplifiée de la mise à la retraite pour invalidité 

(dossier invalidité). 

Photocopie d'une page de la revue Actualités Sociales hebdomadaires n° 2048 du 05 

décembre 1997. 

Article de la Fonction Publique Hospitalière sur le congé de longue maladie et du 

service à mi-temps thérapeutique ouvrant droit à un congé annuel (dossier CLD et 
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mi-temps thérapeutique). 

Photocopie d'un page de la revue Sociale Pratique n°234 du 10 mai 1996. Article : 

accident du travail, de trajet ou de droit commun ? 

Dans cet exemple, l'agent a regroupé dans le dossier «régime général» (sécurité sociale) des 

documents de natures différents. 

On retrouve trois articles de revues, deux articles de la Fonction Publique Hospitalière et deux 

articles sur la procédure. 

On remarque que ces documents traitent tous des droits des agents et des procédures liés aux 

accidents au travail prise en charge par le régime général. 

Le choix de l'intitulé du dossier porte ici sur l'organisme avec lequel elle est en relation à 

savoir la sécurité sociale. 

Comment définir les rubriques et les titres des sujets et éléments des dossiers et documents à 

classer? 

Ill] Les solutions. 

Al La mise à jour des documents officiels : 

31 



1) quelles sources d'information ? 

Par le biais d'Internet, on peut accéder gratuitement à Légifrance (le service public de l'accès au 

droit) à l'adresse indiquée ci-dessous : 

http :www.legisfrance.gouv.fr. 

-au site de la CP AM : amélie.fr (déclaration de rechute). 

-au site de la CDC : http :www.cdc.retraite.fr 

Dans le cas de Légifrance, plusieurs codes se présentent sur la page de présentation. Quelques 

-uns seront utilisés pour trouver des articles qui complèteront les dossiers à constituer : 

• Le code des pensions civiles et militaires de retraite. 

• Le code de la santé publique. 

• Le code de la sécurité sociale. 

• Le code du travail. 

2) L'intérêt des sources gratuites: 

La gratuité des sources Internet facilite l'accès au droit pour les agents du service. La seule 

condition pour que le système fonctionne, c'est la mise à disposition d'un poste par agent et une 
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ouverture de ligne à Internet. 

L'avantage de l'existence des sites de droit, c'est faire l'économie d'une veille constante 

des articles de lois qui peuvent être abrogées ou modifiées. 

La mise à jour étant automatique, le service fait l'économie d'un travail qui aurait demandé du 

temps et des compétences. 

Utiliser une source unique peut être un inconvénient car le service devient dépendant de 

cette source qui connaît bien souvent des failles : réseau saturé ; panne informatique ; problème du 

fournisseur ; virus ..... . 

Pour cette raison, une sauvegarde papier des documents les plus importants serait 

judicieuse au cas où l'informatique viendrait à faire défaut. 

D'autre part, on aurait pu aussi imaginer que l'impression ne soit pas utile et que 

l'affichage écran suffit à prendre connaissance de l'information recherchée. 

Cependant, il faut tenir compte du fait qu'habituellement le document papier est toujours 

plus facile à lire que le document que l'on voit à l'écran. 

BJ La complexité du droit vulgarisé : 
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1) Une réalité complexe à surmonter. 

Le code de la santé publique est un code de grand ampleur (sa publication récente a occupé 

804 pages au Journal Officiel et il compte plus de 10000 articles). 

Il est composé de 6 parties, elles- mêmes divisées en livres, titres, chapitres et articles : 

1. Le droit des personnes en matière de santé (droit des malades hospitalisés ou non, droit 

bioéthique, environnement et santé) ; 

2. Le droit particulier propre à certaines populations (mère-interruption volontaire de 

grossesse et aide médicale à la procréation-et enfant) ; 

3. Le droit particulier propre à certaines maladies (maladies mentales, sida) et dépendances 

(tabagisme, alcoolisme, toxicomanie); 

4. Le droit des professions de santé (professions médicales, professions pharmaceutiques, 

auxiliaires médicaux) ; 

5. le droit des produits de santé (médicaments, produits apparentés dont cosmétiques et 

dispositifs médicaux) ; 

6. Le droit des établissements et services de santé (droit hospitalier, laboratoires d'analyse de 

biologie médicale, transports sanitaire). 

Chacune des parties se termine par un livre consacré au droit applicable aux collectivités 

d'outre-mer soumises au principe de la spécialité législative avec les adaptations 

correspondantes. 

Sans cesse modifiée du fait du progrès des idées et des techniques et de l'évolution du droit 

communautaire, la partie législative a été enrichie par 84 lois et ordonnances en 72 mois depuis 

juin 2000. 

Seuls quelques codes peuvent nous intéresser pour trouver des articles qui viendraient 

enrichir le fonds documentaire. 

Dans le cas présent, ce sont surtout les parties du code de la santé que je viens de souligner 

ci-dessus qui vont nous servir de base de travail. 
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La difficulté réside dans que le fait le droit est une matière difficile qui fait appel à une 

certaine manière de penser et ceci nécessite une formation juridique. 

Or les agents présents ne sont pas formés. 

Comment donc permettre aux agents de surmonter cette difficulté ? 

2) Comment accéder à l'information sans passer par les subtilités du droit : 

Pour ce faire, il faut aller sur le site « Légifrance »et taper : 

http :www.legisfrance.gouv.fr. 

Il faut cliquer ensuite sur Fonctions Publiques (Statuts). 

35 



L"~;; :_'Gf.l::::< UI!E~ :.::::: huSf:·h; ·,: f)·1r.:~:':'~'=' 

Les zt.:lre-s 1-.::):_::::; ~e-:;:::;J3~;fs 
e.t 'i::Ç$S-f:~·3f<>:1:~::& 

::- {:;::·:;::",-é:·s-:~;;:::s-:,-.:_::":, 

::- ~::-iua:?:~'- t--~::).~J.l-f-;:-:-::-:{,· 

-:-.:wa!ic_{-d-e!:~t\tl>:··na:-e 

Le site nous propose différents types de recherche « recherche par références » « recherche 

guidée » ; ainsi que « recherche simplifiée » 

La« recherche par référence» sous- entend que l'utilisateur ait déjà quelques notions en droit. 

A l'inverse, la« recherche simplifiée» ne propose pas assez de rubriques. 

La meilleur solution est de cliquer sur la « recherche guidée ». 
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Grâce à ce site, les agents disposent d'un outil performant et gratuit, efficace qui ne donne 

pas d'information redondante et répond avec précision quand la question est bien posée . 

Toutefois, il serait préférable, qu'une petite formation soit proposée aux agents afin qu'ils puissent 

l'utiliser correctement. 

Cl Un classement simple et efficace. 

1) Un classement gui mettrait en lumière la réalité externe du service. 

Le fonds-univers documentaire, donc symbolique- peut remplacer la réalité externe : maîtriser le 

fonds, le connaître, c'est maîtriser cette réalité. 

Quand on parcourt les documents, on se rend compte de la complexité du rangement si l'on veut 

respecter à la fois la nature et les sujets traités. 

Pour faciliter le classement et permettre aux employés des services de trouver facilement les 

documents dont ils ont besoin, il serait souhaitable de placer dans un même dossier les documents 

traitant du même sujet et de séparer la nature dans des sous dossiers papiers auxquels l'intitulé 

serait présenté clairement. 
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2) La plus-value informationnelle. 

A l'intérieur d'un service, il apparaît de plus en plus évident qu'une information précise et 

qu'un document bien rangé permettent une décision rapide et efficace. 

Pour qu'une entreprise ou un organisme de service soit efficace, il faut que sa réponse soit 

productive. 

Dans le service« Absences Médicales», l'important, c'est que les dossiers soient bien 

remplis, que les services concernés communiquent bien entre eux et que les agents soient 

correctement informés. 

C'est là qu'un plan de classement organisé prend toute son importance :il doit donner une 

vision globale du domaine tout en permettant de fournir une réponse pertinente à la question que se 

pose les agents responsables du service. 

3) Le désherbage. 

Comme nous l'avons montré un peu plus haut, il y a des documents qui ont une durée limitée dans 

le service « Absences Médicales ». 

Un désherbage régulier doit être entrepris au niveau des lois et peut être dans une moindre mesure 

pour les procédures- tout en se demandant ce qu'il se passe s'il est retiré?-

Souvent, la réponse incite soit à la suppression du document, soit à la combinaison avec un autre. 

La notion de responsabilité est ici importante puisqu'il s'agit de documents qui doivent être 

protégés. 

Etant donné la nature complexe des documents, il serait intéressant de proposer un dossier 

que l'on nommerait« tampon» qui servirait à reléguer tous les documents supposés périmés. Ce 

dossier« tampon» doit être vu comme un dossier temporaire dans lequel les documents que l'on 
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désire jeter seraient sauvegarder quelques temps par mesure de sécurité. 

Dans ce cas précis, on pourrait penser à une circulaire qui vient d'être remplacée par une 

autre. Par sécurité, on placera l'ancienne circulaire dans notre dossier« tampon» pendant quelques 

temps jusqu'à ce que l'on soit sûr qu'il ne nous sera plus utile. 

4) Une ébauche de classement. 

Dossier congés simples. 

Art 41 ime alinéa de la loi 86-33. 

Art 44 de la loi 86-33 du 09 janvier 1986. 

Dossier congés longue maladie. 

Art 41 3ème alinéa de la loi 86-33. 

Art 24 du décret no 88-3 86 du 19 avril 1988. 

Art 25 du décret n°88-386 du 19 avril 1988. 

Art 41 4ème alinéa de la loi 86-33. 

Art 44 de la loi 86-33 du 09 janvier 1986. 

Dossier invalidité : 

Art 88 de la loi 86-33 du 09 janvier 1986. 

Art 41 2ème alinéa de la loi 86-33. 

Code des pensions civiles et militaires de retraite (partie législative). 
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Paragraphe 1er : invalidité résultant de l'exercice des fonctions. 

Art L27; Art L28. (voir création d'un dossier congés maladies). 

Art 80 de la loi 86-33 du 09 janvier 1986 . (Chapitre 4 rémunération). 

Art 44 de la loi 86-33 du 09 janvier 1986. 

Dossier congés longue durée. 

Art 41 4ème alinéa de la loi 86-33 du 09 janvier 1986. 

Art 24 du décret no 88-386 du 19 avril 1988. 

Art 25 du décret n°88-396 du 19 avril 1988. 

Titre 5 Congés de longue durée : Art 19 (modifié par décret n°97 -417 du 22 avril 1997 art 1ER qui 

nous amène au décret n° 88-386 du 19 avril1988. 

Dossier indisponibilité pour raison de santé. 

Art 09 de la loi 86-33 du 09 janvier 1986. 

Section 4 : Disponibilité 

Art 62 de la loi 86-33 du 09 janvier 1986. 

Art 44 de la loi 86-33 du 09 janvier 1986. 

Dossier contractuel : 

Art 10 de la loi 86-33 du 09 janvier 1986. 

Art 09 de la loi 86-33 du 09 janvier 1986. 

Chapitre 8 section 1 : cessation de fonctions. 

Art 88 de la loi 86-33 du 09 janvier 1986. 
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Dossier reclassement pour raison de santé : 

Section 3 : 

Art 71 jusqu'à l'art 76. 

Art 80 de la loi 86-33 du 09 janvier 1986. 

Dossier maladies professionnelles. 

Art 80 de la loi 86-33 du 09 janvier 1986. 

Arrêté du 08 février 2002 :suppression du modèle du formulaireS 6305. 

Dossier contractuel : 

Décret n°2002-280 du 21 février 2002 modifiant le décret n°91-155 du 06 février 1991. 

Dossier accident du travail : 

Arrêté du 08 février 2002 :»suppression du modèle du formulaire S6305. 

Dossier mi-temps pour les fonctionnaires : 

Décret n°70-1271 du 23 décembre 1970. 

Loi n° 70523 du 19 juin 1970 relative à l'exercice de fonction à mi-temps par les fonctionnaires de 

l'Etat. 
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Conclusion : 

Le service «Absences Médicales» dans lequel j'ai travaillé joue un rôle très important 

dans la relation entre les agents de l'hôpital et les différents organismes de santé. 

La circulation des informations reposaient sur une mémoire vivante et induisait un 

problème de gestion sur le long terme. 

Problèmes qui peuvent être résolus simplement et efficacement : 

• Accession à des ressources numériques extérieures et gratuites (Internet) qui libèrent les 

dossiers de certains documents. 

• Mise en place d'un plan de classement simple et accessible par tous. 

• Désherbage des documents redondants et obsolètes. 

Ce qu'il reste encore à faire, c'est de vérifier et de contrôler la mise à jour régulière des 

documents qui arrivent au centre et l'emploi régulier de l'outil informatique quand le besoin 

s'en fait ressentir. 
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MINISTf:RE nES AFFAIRES SOCIALES 
ET nE LA SOLIDARITÉ NATIONALE, SANTÉ. - TEXTES OFFICIELS 

Classification N• du texte 

S P 4 41 6733 

• Jollmal officiel du Il janvier 1986 

.-. 
LOI no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique hospi
talière ( 1) 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

Art. 1 ••. - Les articles 2 à 109 de la présente loi consti
tuent le titre IV du statut général des fonctionnaires de 
l'Etat et des collectivités territoriales. 

CHAPITRE )er 

Dispositions générales et structures des carrières 

Art. 2. - Les dispositions du présent titre s'appliquent 
aux personnes qui, régies par les dispositions du litre pre
mier du statut général, ont été nommées dans un emploi 
permanent à temps complet 011 à temps non complet dont 
la quotité de travail est au moins égale au mi-temps, et titu
larisées dans un grade de la hiérarchie des établissements 
ci-après énumérés : 

1° Etablissements J'hosl?italisation publics et syndicats 
interhospitaliers mentionnes par la loi no 70-1318 du 

. J 1 décembre 1970 portant réforme hospitalière ; 
2° Hospices publics ; 
3° Maisons de retraite publiques, à l'exclusion de celles 

qui sont rattachées au bureau d'aide sociale de Paris ; 
4° Etablissements publics ou à caractère public relevant 

des services départementaux de l'aide sociale à l'enfance et 
maisons d'enf:111ts à caractère social ; 

5° Etablissements publics ou à caractère public pour 
mineurs ou adultes handicapés ou inadaptés, à l'exception 
des établissements nationaux et des établissements d'ensei

' vr;~ment ou d'éducation surveillée ; 
· - 6° Centres d'hébergement et de réadaptation sociale, 
publics ou à caractère public, mentionnés à l'article 185 du 
code de la famille et ùe l'aide sociale ; 

Ca texte complète la fascicule SNS 84/2 bis 11 Fonction publique 
da l'Etat : dispositions statutairos » et le fascicule spécial SNS 
84/4 bis 11 Fonction publique territoriale : dispositions statu
taires u. 
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Les dispositions du présent titre ne s'appliquent pas aux 
médecins, biologistes, pharmaciens et odontologistes men
tionnés au 3° ôe l'article 25 de la loi no 70-1318 du 
31 décembre 1970 susvisée. · 

Art. 3. - Ne sont pas soumis à la règle énoncée à l'ar
ticle 3 du titre Jer du statut général les emplois supérieurs 
suivants : 

1 o Directeur général et secrétaire général de l'administra
tion générale de l'assistance publique à Paris ; 

2° Directeur général de l'administration de l'assistance 
publique à Marseille et directeur général des hospices civils 
ôe Lyon. 

L'accès de non-fonctionnaires à ces emplois n'entraîne 
pas leur titularisation dan! l'un des corps ou emplois de 
fonctionnaires soumis au présent titre. 

Les nominations à ces emplois sont révocables, gu'elles 
concerne1 .. Jes fonctionnaires ou des non-fonctionnaires. 

Art. 4. - Les fonctionnaires appartiennent à des corps. 
Toutefois, certains emplois hospitaliers, eu égard aux 

fonctions exercées et au niveau de recrutement, peuvent ne 
pas être organisés en corps. 

Les corps, qui comprennent un ou plusieurs grades, grou
pent les fonctiOnnaires soumis au même statut particulier et 
ayant vocation aux mêmes grades. 

Les corps et emplois sont répartis en quatre catégories 
désignées dans l'ordre hiérarchique décroissant par les 
lettres A, B, C et D. 

Les corps et emplois sont recrutés et gérés dans le cadre 
de chaque établissement. Pour certains actes de gestion

1 
les 

établissements peuvent se grouper dans les conditiOns 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Toutefois, les corps et emplois des personnels de direc
tion et des pharmaciens résidents sont recrutés et gérés au 
niveau national. Leur gestion peut être déconcentrée. 

Les statuts des emplois hospitaliers mentionnés au 
deuxième alinéa du présent article prévoient l'organisation 
de ces emplois en corps lorsque l'importance des effectifs 
ou la nature des fonctions le justifie. 

Art. 5. - Les statuts particuliers des corps et emplois 
sont établis par décret en Conseil d'Etat. Les corps ct 
emplois dont les missions sont identiques sont soumis au 
même statut particulier. 

Les statuts particuliers des pharmaciens résidents sont 
établis dans le respect de la déontologie et de l'indépen
dance professionnelle propres à leur corps. 

Ces statuts particuliers fixent notamment les modalités de 
recrutement des fonctionnaires, le classement de chaque 
corps ou .emploi dans l'une des catégories A, B, C et D, la 
hiérarchie des grades dans chaque corps, le nombre 
d'échelons dans chaque grade ou emploi, ainsi que les 
règles d'àvancement et de promotion au grade ou emploi 
supérieur. 

Art. 6. - Sous réserve des dispositions de l'avant-dernier 
alinéa de l'article 4, les décisions relatives au recrutement et 
à la carrière des fonctionnaires sont prises par les autorités 
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investies du pouvoir de nomination, qui sont désignées par 
les lois et décrets relatifs à l'organisation des différents éta
blissements. 

Art. 7. ·· Les décrets en Conseil d'Etat portant statuts 
particuliers de certains corps de catégorie A et de certains 
corps reconnus comme ayant un caractère technique peu
vent déroger, après avis du Conseil supérieur de la fonction 
publique hospitalière, aux dispositions des articles 48 et 69. • 

Art. 8. - Jusqu'à l'intervention des statuts particuliers 
relatifs aux personnels occupant les emplois mentionnés au 
deuxième alinéa de l'article 4 ci-dessus, les règles concer
nant ces personnels sont fixées par délibération du conseil 
d'administration des établissements mentionnés à l'article 2 
ci-dessus en vertu du JJo de l'article 22 de la loi no 70-1318 
du 31 décembre 1970 précitée et du 9° de l'article 22 de la , 
loi no 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions 
sociales et médico-sociales, après avis du comité technique 
paritaire mentionné à l'article 23 ci-dessous. 

)( Art. 9. - Par dérogation à l'article 3 du titre Jer du statut 
général, les emplois permanents mentionnés au premier 
alinéa de l'article 2 peuvent être occupés par des agents 
contractuels lorsque la nature des fonctions ou les besoins 
du service le justifient, notamment lorsqu'il n'existe pas de 
corps de fonctionnaires hospitaliers susceptibles d'assurer 
ces fonctions ou lorsqu'il s'agit de fonctions nouvellement 
prises en charge par l'administration ou nécessitant des 
connaissances techniques hautement spécialisées. 

Les établissements peuvent recruter des agents contrac
tuels pour assurer le remplacement momentané de fonction
naires hospitaliers indisponibles ou autorisés à exercer leurs 
fonctions à temps partiel. Ils peuvent également rçcruter 
des agents contractuels pour faire face temporairement et 
pour une durée maximale d'un an à la vacance d'un emploi 
qui ne peut être immédiatement pourvu dans les conditions 
prévues par le présent titre . 

Ils peuvent, en outre, recruter des agents contractuels 
pour exercer des fonctions occasionnelles pour une durée 
maximale d'un an. 

Les emplois à temps non complet d'une durée inférieure 
au mi-temps et correspondant à un besoin permanent sont 
occupés par des agents contractuels. 

Art. 10. - Un décret en Conseil d'Etat pris après avis du 
Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière fixe 
les dispositions générales applicables aux agents contrac
tuels recrutés dans les conditions prévues à l'article 9. Il 
comprend notamment, compte tenu de la spécificité des 
conditions d'emploi de ces agents, des règles de protection 
sociale équivalentes à celles dont bénéficient les agents 
homologues des collectivités territoriales. 
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Les dispositions du présent titre ne s'appliquent pas aux 
médecins, biologistes, pharmaciens et odontologistes men 
tionnés au Jo de l'article 25 de la loi no 70- 131 H du 
31 décembre 1970 susvisée . 

Art. 3. - Ne sont pas soumis à la règle énoncée à J'ar
ticle 3 du titre 1« du statut général les emplois supérieurs 
suivants : 

1 o Directeur général et secrétaire général de l'aJministra
tion générale Je l'assistance publique à Paris ; 

2° Directeur général de l'administration de l'assistance 
publique à Marseille et directeur général des hospices civils 
âe Lyon. 

L'accès de non-fonctionnaires à ces emplois n'entraîne 
pas leur titularisation dan! l' un des corps ou emplois de 
fonctionnaires soumis au présent titre . 

Les nominations à ces emplois sont révocables, gu'elles 
concerne,,. Jes fonctionnaires ou des non-fonctionnaires. 

Art. 4. - Les fonctionnaires appartiennent à des corps . 
Toutefois, certains emplois hospitaliers, eu égard aux 

fonctions exercées et au niveau de recrutement, peuvent ne 
pas être organisés en corps. 

Les corps, qui compr,ennent un ou plusieurs grades, grou
pent les fonctionnaires soumis au même statut particulier et 
ayant vocation aux mêmes grades. 

Les corps et emplois sont répartis en quatre catégories 
désignées dans l'ordre hiérarchique décroissant par les 
lettres A, n, C et D. 

Les corps et emplois sont recrutés et gérés dans le cadre 
de chaque établissement. Pour certains actes de gestion, les 
établissements peuvent · se grouper dans les conditiOns 
fixées par décret en Conseil J'Etat. 

Toutefois, les corps et emplois des personnels de direc
tion et des pharmaciens résidents sont recrutés et gérés au 
niveau national. Leur gestion peut être déconcentrée. 

Les statuts des emplois hospitaliers mentionnés au 
Jeuxième alinéa du présent article prévoient l'organisation 
de ces emplois en corps lorsque l'importance des effectifs 
ou la nature des fonctions le justifie. 

Art. 5. - les statuts particuliers des corps et emplois 
• sont établis par décret en Conseil d'Etat. Les corps ct 
emplois dont les missions sont identiques sont soumis au 
même statut particulier. 

Les statuts particuliers des pharmaciens résidents sont 
établis dans le respect de la déontologie et Je l'indépen
dance professionnelle propres à leur corps. 

Ces statuts particuliers fixent notamment les modalités de 
recrutement des fonctionnaires, le classement de chaque 
corps ou emploi dans l'une des catégories A, B, C et D, la 
hiérarchie des grades dans chaque corps, le nombre 
d'échelons dans chaque graJe ou emploi, ainsi que les 
règles d'avancement et de promotion au grade ou emploi 
supérieur. 

Art . 6. - Sous réserve des dispositions de l'avant-dernier 
alinéa de l'article 4, les décisions relatives au recrutement et 
à la carrière des fonctionnaires sont prises par les autorités 
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investies du pouvoir de nomination, 4ui sont désignées par 
les lois et décrets relatifs à l'organisation des différents éta · 
blissements . 

Art. 7. · Les déc rets en Conseil d'Etat portant statuts 
particuliers de certains corps de catégorie A et de certains 
corps reconnus comme ayant un caractère techni4ue peu 
vent déroger, après avis du Conseil supérieur de la fonc:tion 
publique hospitnlièrc, aux dispo~itions des articles 48 et 69. 

Art. s. · - Jusqu'à l'intervention des st<•tuts particuliers 
relatifs aux pers(lnnels occupant les emplois mentionnés au 
deuxième alinéa de l'article 4 ci -dessus, les règles concer
nant ces personnels sont fixées par délibération du conseil 
d'administration des établissements mentionnés à J'article 2 
ci -dessus en vertu du )Jo de l'article 22 de la loi no 70-1318 
du 31 décembre 1970 précitée et du 9° de l'article 22 de la "' 
loi no 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions 
sociales et médico-sociales, après avis du comité technique 
paritaire mentionné à l'article 23 ci -dessous. 

Art. 9. - Par dérogation à l'article 3 du titre I•r du statut 
général, les emplois permanents mentionnés au premier 
alinéa de l'article 2 peuvent être occupés par des agents 
contractuels lors4ue la nature des fonctions ou les besoins 
du service le justifient, notamment lorsqu'il n'existe pas de 
corps de fonctionnaires hospitaliers susceptibles d'assurer 
ces fonctions ou lorsqu'il s'agit de fonctions nouvellement 
prises en charge par l'administration ou nécessitant des 
connaissances techniques hautement spécialisées. 

Les établissements peuvent recruter des agents contrac
tuels pour assurer le ·remplacement momentané de fonction· 
naires hospitaliers indisponibles ou autorisés à exercer leurs 
fonctions à temps partiel. Ils peuvent également recruter 
des agents contractuels pour faire face temporairement et 
pour une durée maximale d'un an à la vacance d'un emploi 
qui ne peut être immédiatement pourvu dans les conditions 
prévues par le présent titre. 

Ils peuvent , en outre, recruter des agents contractuels 
pour exercer des fonctions occasionnelles pour une durée 
maximale d'un an . 

Les emplois à temps non complet d'une durée inférieure 
au mi -temps et correspondant à un besoin permanent sont 
occupés par des agents contractuels . 

Art. JO. - Un décret en Conseil d'Etat pris après avis du 
Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière fixe 
les dispositions générales applicables aux agents contrac
tuels recrutés dans les conditions prévues à l'article 9. JI 
comprend notamment, compte tenu de la spécificité des 
conditions d'emploi de ces agents, des règles de protection 
sociale équivalentes à celles dont bénéficient les agents 
homologues des collectivités territoriales. 

SNS 8612 59 



CHAPITRE Il 

Organismes consultatifs 

Section 1 

Le Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière 

Art. Il. - Il est institué un Conseil supérieur de la fonc
tion publique hospitalière présidé par un conseiller d'Etat 
et comprenant : 

1 o Des représentants des ministres compétents ; 
2° Des représentants des assemblées délibérantes et des 

directeurs des établissements mentionnés à l'article 2 ; 
Jo En nombre égal au nombre total des représentants 

mentionnés aux 1 o et 2° du présent article, des représen
tants des organisations syndicales représentatives des fonc
tionnaires des établissements énumérés à l'article 2. Les 
organisations syndicales désignent leurs représentants. 

Le président ne prend pas part au vote. 

Art. 12. - Le Conseil supérieur de la fonction publique 
hospitalière est saisi pour avis des projets de loi, des 
projets de décret de portée générale relatifs à la situation 
des personnels des établissements mentionnés à l'article 2 
et des projets de statuts particuliers des corps et emplois. 

Il examine toute question relative à la fonction publique 
hospitalière dont il est saisi soit par les ministres compé
tents, soit à la demande écrite du tiers de ses membres. Il 
formule, le cas échéant, des propositions. 

Art. 13. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
modalités d'application des articles Il et 12 et fixe notam
ment l'organisation du Conseil supérieur de la fonction 
publique hospitalière, le nombre de ses membres, les règles 
relatives à leur désignation, la durée de leur mandat, les 
conditions de convocation du conseil et les conditions dans 
le~quelles les membres du conseil peuvent déléguer leur 
droit de vote ou se faire suppléer. 

Art. 14. - Le Conseil supérieur de la fonction publique 
hospitalière est l'organe supérieur de recours dans les 
matières mentionnées aux articles 68 et 84 et en cas de 
licenciement pour insuffisance professionnelle. Il peut délé
guer cette compétence à une commission des recours dési
gnée en son sein, présidée par le président du Conseil 
supérieur de la fonction publique hospitalière et compre
nant en nombre égal des membres de cet organisme. 
nommés en application, d'une part, des 1 o et 2°, d'autre 
part, du Jo de l'article Il. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les cas de saisine 
de la commission des recours, la composition, l'organisa
tion et le fonctionnement de cet organisme ainsi que les 
modalités de désignation de ses membres. 

Art. 15. - Une commission mixte paritaire, comprenant 
des membres du Conseil supérieur de la fonction publique 
de l'Etat, du Conseil supérieur de la fonction publique ter-
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ritoriale et du Conseil supérieur de la fonction publique 
hospitalière, est présidée par le Premier ministre ou, par 
délégation de celui-ci, soit par le ministre chargé de la 
fonction publique, soit par le ministre chargé des collecti
vités territoriales, soit par le ministre chargé de la santé ou 
par le ministre chargé de l'action sociale. 

Elle comprend à parité : 
1 o En nombre égal : 
a) Des représentants des fonctionnaires de l'Etat"; 
b) Des représentants des fonctionnaires des collectivités 

territoriales ; 
c) Des représentants des fonctionnaires hospitaliers ; 

2° En nombre égal : 
a) Des représentant~ de l'Etat ; 
b) bes représentants des collectivités territoriales ; , 
c) Des membres du Conseil supérieur de la fonction 

publique hospitalière nommés au titre des 1° et 2° de l'ar
ticle Il ci-dessus. 

Elle peut siéger en formation plénière ou en formation 
restreinte comprenant seulement les représentants de deux 
des trois conseils supérieurs ci-dessus mentionnés. 

Elle est consultée, à la demande du Gouvernement ou du 
tiers des membres du Conseil supérieur de la fonction 
publique de l'Etat ou du tiers des membres du Conseil 
supérieur de la fonction publique territoriale ou du tiers 
des membres du Conseil supérieur de la fonction publique 
hospitalière, sur les projets de décrets fixant le statut parti
culier des corps des fonctionnaires de l'Etat, des fonction
naires des collectivités territoriales ou des fonctionnaires 
hospitaliers lorsque ces corps sont comparables ainsi que 
sur toutes questions de caractère général intéressant les 
fonctionnaires de l'Etat, les fonctionnaires territoriaux et les 
fonctionnaires hospitaliers. 

La commission mixte paritaire siège en formation plé
nière lorsqu'elle examine des questions ou le statut intéres
sant à la fois les fonctionnaires de l'Etat, les fonctionnaires 
territoriaux et les fonctionnaires hospitaliers. 

Elle est réunie en formation restreinte lorsque les ques
tions soumises ou les corps en cause ne concernent que 
deux des trois catégories de fonctionnaires visées à l'alinéa 
précédent. 

La décision de saisir une formation restreinte est prise 
par les présidents des trois conseils supérieurs. Toutefois, 
lorsque le tiers des membres d'un conseil supérieur le 
demande, l'examen par la formation plénière est de droit. 

La commission mixte est informée des conditions géné
rales d'application des procédures de changement de corps 
instaurées entre la fonction publique de l'Etat, la fonction 
publique territoriale et la fonction publique hospitalière. 
Elle peut formuler toute proposition tendant à favoriser 
l'équilibre des mouvements de personnel, catégorie par 
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catégorie, entre ces fonctions publiques . Elle établit un rap
port annuel qui dresse un bilan des mouvements enregistrés 
entre corps. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de Convo
cation et l'organisation de la commission mixte paritaire, la · 
durée du mandat de ses membres, le rôle de ses formations 
internes ainsi que les conditions dans les4uelles des repré
sentants de l'Etat peuvent assister aux débats et les 
membres déléguer leur droit de vote ou se faire suppléer. 

La commission établit son règlement intérieur. 

Art. 16. - La liste des corps qui, dans la fonction 
publique hospitalière, sont comparables soit à ceux de la 
fonction publique de l'Etat, soit à ceux de la fonction 
publique territoriale, soit aux uns et aux autres, est fixée 
par décret en conseil d'Etat pris après avis du Conseil 
supérieur de la fonction publique hospitalière. Si le Gou
vernement n'entend pas suivre l'avis du Conseil supérieur 
de la fonction publique hospitalière, il saisit pour avis la 
commission mixte paritaire prévue à l'article précédent et la 
liste est fixée par décret en Conseil d 'Etat à l'issue de cette 
consultation. 

Section 2 

Les commissions administratives paritaires 

Art. 17. - Dans chaque établissement , il est institué par 
l'assemblée délibérante une ou plusieurs commissions admi
nistratives paritaires locales ayant compétence à l'égard des 
fonctionnaires soumis au présent titre. 

Art. 18. - Des commissions administratives paritaires 
départementales sont instituées par l'autorité administrative 
de l'Etat. Ces commissions sont compétentes à l'égard des 
fonctionnaires pour lesquels les commissions administra
tives paritaires locales ne peuvent être créées. 

Lorsqu'une commission administrative paritaire locale ne 
peut être réunie conformément aux dispositions applicables, 
la commission administrative paritaire départementale est 
compétente . 

Art. 19. - Une commtsston administrative paritatre 
nationale est instituée auprès des ministres compétents pour 
chaque corps de catégorie A recruté et géré au niveau 
national en application de J'avant-dernier alinéa de l'ar
ticle 4. 

Art. 20. - Les commtsstons administratives paritaires 
comprennent en nombre égal des représentants de l'admi
nistration et des représentants du personnel. 

Les représentants de l'administration sont désignés par 
l'autorité administrative compétente de l'Etat pour les com
missions administratives paritaires nationales et départe
mentales et par l'assemblée délibérante de l'établissement 
pour les commissions administratives paritaires locales. 

Les représentants du personnel sont élus. Les listes de 
candidats sont présentées par les organisations syndicales. 
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Les représentants du personnel à l'assemblée délibérante 
ne peuvent être désignés en qualité de représentants de 
l'administration aux commissions administratives paritaires. 

Les commissions administratives paritaires nationales et 
départementales sont présidées par l'autorité administrative 
de l' Etat. Les co mmissions administratives paritaires locales 
sont présidées par le président de l'assemblée délibérante 
ou son représentant. 

Art. 21 . - Les commtsstons administratives paritatres 
sont consultées sur les projets de titularisation et ·de refus 
de titularisa tion. Elles sont consultées sur les questions 
d'ordre indi vi duel résultant de l'application, notamment, de 
l'article 25 du titre Jer du statut général des fonctionnaires 
de l' Etat et des collectivités territoriales et des articles 35, 
46, 48, 49, 51 à 59, 60, 62, 65, 67. 68, 69, 72 à 76, 81 à 84, 
87, 90 et 93 du présent titre, ainsi qu'en cas de licenciement 
pour insuffisance professionnelle. 

Art . 22. - Un décret en Conseil d' Etat fixe les modalités 
d'application des articles 17 à 21 ci-dessus. Il détermine 
notamment le nombre de membres titulaires et suppléants 
des commissions administratives paritaires, la durée de leur 
mandat, les conditions de leur remplacement, les modalités 
de l' élection des représentants du personnel et de désigna
tion des représentants de l'administration ainsi que les 
règles de fonctionnement des commissions administratives 
parit aires. 

Section 3 
Les comités techniques paritaires 

Art. 23 . - Dans chaque établissement, il est créé un 
comité technique paritaire comprenant en nombre égal des 
représentants de l'administration et des représentants du 
personnel. 

Le comité technique paritaire est présidé par le présiJlent 
de l'assemblée délibérante ou son représentant, membre de 
cette assemblée. Le directeur de l'établissement est membre 
de droit. Les autres membres représentant l'administration 
sont désignés par l'assemblée délibérante. Les représentants 
du personnel à cette assemblée ne peuvent être désignés en 
qualité de représentant de l'administration au comité tech
nique paritaire. 

Les représentants du personnel sont désignés par les 
organisations syndicales parmi l'ensemble des fonction
naires et agents non titulaires employés dans l'établisse
ment, à l'exception de ceux mentionnés au dernier alinéa 
de l'article 2. Lorsqu'il n'existe aucune organisation syndi
cale dans l'établissement, les représentants du personnel 
sont élus. 

Art. 24. - Les comités techniques paritaires sont obliga
toirement consultés sur : 

1° Les budgets et les comptes ainsi que le tableau des 
effectifs, à l'exception des effectifs des personnels men
tionnés au dernier alinéa de l'article 2 ; 
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2° L'organisation et le fonctionnement des départements 
ct services ; 

J o Les conditions et l'organisation du travail dans l'éta
blissement , notamment les programmes de modernisation 
des méthodes et techniques de travail et leur incidence sur 
la situation du personnel ; 

4° Le plan directeur de l'établissement ; 
Sa Les règles concernant l'emploi des diverses catégories 

de personnels pour autant qu'elles n'ont pas été fïxées par 
des dispositions législatives ou réglementaires ; 

6° Les critères de répartition de certaines primes et 
indemnités ; 

7° La politique générale de formation du personnel et 
notamment le plan de formation . 

Art. 2S . - Un comité consultatif national paritaire est 
institué auprès des ministres compétents pour chaque corps 
de catégorie A recruté et géré au niveau national en appli
cation de l'avant-dernier alinéa de l'article 4. 

Ce comité, présidé par un représentant des ministres 
compétents, comprend en nombre égal des représentants 
des mini stères concernés et des représentants des per
sonnels visés au précédent alinéa. 

Il est consulté sur les problèmes spécifïques de ces per
sonnels. 

Art. 26. - Un décret en Conseil d'Etat fïxe les modalités 
d'application des articles 23, 24 et 2S, et notamment le 
nombre des membres titulaires et suppléants des comités 
techniques paritaires et des comités consultatifs nationaux, 
la durée de leur mandat ainsi que les règles de fonctionne
ment de ces comités. 

CHAPITRE JJI 

Recrutement 

Art. 27. - Les conditions d'aptitude physique men
tionnées au Sa de l' article S du titre )er du statut général 
sont fïxées par décret en Conseil d'Etat. 

Les limites d'âge supérieures pour l'accès aux corps ou 
emplois des établissements ne sont pas opposables aux per
sonnes reconnues travailleurs handicapés par la commission 
prévue à l'article L. 323-11 du code du travail et dont le 
handicap a été déclaré compatible, par cette commission, 
avec l'emploi postulé. 

Les candidats n'ayant plus la qualité de travailleur handi
capé peuvent bénéfïcier d 'un recul de ces limites d'âge égal 
à la durée des traitements et soins qu'ils ont eu à subir. 
Cette durée ne peut excéder cinq ans. 

Art. 28. - Les limites d'âge supérieures pour l'accès aux 
corps ou emplois des établissements ne sont pas opposables 
aux personnels civils non titulaires qui postulent ces 
emplois à l'issue d'une mission de coopération culturelle, 
scientifïque et technique effectuée auprès d'Etats étrangers 
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en application de la loi no 72-6S9 du 13 juillet 1972 relative 
à la situation du personnel civil de coopération culturelle, 
scientifïque et technique auprès d'Etats étrangers. 

Art. 29. - Les fonctionnaires sont recrutés par voie de 
concours organisés suivant l'une des modalités ci-après ou 
suivant l'une et l'autre de ces modalités : 

1° Des concours ouverts aux candidats justifïant de cer
tains diplômes ou ayant accompli certaines études. Ces 
concours ont lieu sur épreuves. Toutefois, les statuts parti
culiers peuvent prévoir la possibilité d'organiser des 
concours sur titres pour l'accès à des corps et emplois qui 
nécessitent une expérience ou une formation préalable ; 

2° Des concours sur épreuves réservés aux fonctionnaires 
soumis au présent titre et, dans les conditions prévues par 
les statuts particuliers, aux agents des établissements men
tionnés à l'article 2, aux fonctionnaires et agents de l'Etat 
et aux fonctionnaires et agents des collectivités territoriales . 
et de leurs établissements publics à caractère administratif' 
en fonctions, ainsi qu'aux candidats en fonctions dans une 
organisation internationale intergouvernementale. Les can
didats à ces concours devront avoir accompli une certaine 
durée de services publics et, le cas échéant, reçu une cer
taine formation . Pour l'application de cette disposition, les 
services accomplis au sein des organisations internationales 
intergouvernementales sont assimilés à des services publics. 

Art. 30. - Les concours de recrutement des fonction
naires soumis au présent titre sont ouverts, dans les condi
tions prévues par les statuts particuliers, soit par l'autorité 
compétente de l'Etat à l'échelon national, régional ou 
départemental, soit par l'autorité investie du pouvoir de 
nomination. 

Art. 31. - Le nombre d'emplois mis au concours est égal 
au nombre d 'emplois déclarés vacants en vue de ce 
concours . 

C haque concours donne lieu à l'établissement d'une liste 
classant par ordre de mérite les candidats déclarés aptes 
par le jury. 

Le jury peut établir, dans le même ordre, une liste 
complémentaire afïn de permettre le remplacement des can
didats inscrits sur la liste principale qui ne peuvent pas être 
nommés ou, éventuellement, de pourvoir des vacances 
d'emplois survenant dans l' intervalle de deux concours. 

Le nombre des emplois qui peuvent être pourvus par la 
nomination rle candidats inscrits sur la liste complémentaire 
ne peut excéder un pourcentage, fïxé par décret, du nombre 
d'emplois offe1ts au concours. 

La validité de la liste co mplémentaire cesse automatique
ment à la date d'ouverture du concours suivant et, au plus 
tard, un an après la date d'établissement de la liste complé
mentaire. 

Les nominations sont prononcées dans l'ordre d'inscrip
tion sur la liste principale puis dans l'ordre d'inscription 
sur la liste complémentaire. 
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Lorsque les co ncours pourvoient aux emplois de plu
sieurs éta bli sse ments, chaque candidat est affecté à un éta
blissement en fonction de ses préférences pri ses en ço mpte 
selon l'ordre de mérite. 

Le jury peut , si nécessa ire, et pour toute épreuve, se 
co nstituer en groupes d'examinateurs. Toutefois, afin d'as
surer l'éga lité de nutation des ca ndidats, le jury opère, s'il y 
a lieu , la péréquati o n des notes attribuées par chaque 
g roupe d'examinateurs et procède à la délibératiou fin ale. 

Art. 32. - Par dérogation à l'arti ,cle 29 ci-dessus, les 
fonctionnaires hospit a liers peuvent être rec rutés sans 
conco urs : 

a) En application de la législ a ti o n sur les emplois 
rése rvés ; 

b) Lors de la constitution initiale d 'un co rps ou emploi ; 
c) Pour le recrutem ent des fonctionnaires des catégories 

C et D lorsq ue le statut pa rticulier le prévo it ; · 
d) Lorsqu 'un fon ctionnaire change d 'établissement pour 

occuper un des emplois auquel son grade donne vocation 
dans un autre des établissements mentionnés à l'article 2 ; 

e) En application de la procédure de changement de 
corps défini e à l'article 14 du titre J•r du statut général. 

Art. 33. - Les statuts particuliers de certains corps figu
rant sur une li ste établie par décret en Conseil d'Etat peu
vent, par déroga ti on aux dispositions du présent chapitre, 
autoriser, selon les modalités qu'ils édi cteront, l'accès direct 
à la hiérarchie desdits corps de fon ctionn aires de la caté
gorie A régi s par le titre Il ou le prése nt titre du statut 
général, ou de fonctionnaires internationaux en fonctions 
dans une organisation internationale intergouvernementale 
chargés de fonctions équivalentes à celles qui sont confiées 
a ux fonctionnaires de catégorie A. 

Art. 34. - Pour certains co rps ou emplois dont la liste 
est établie par décret en Conseil d'Et at après avis du 
Conseil supérieur de la fon ction publique hospitalière, des 
recrutements distincts pour les hommes et pour les femmes 
pourront être organisés si l'appartenance à l'un ou l'autre 
sexe constitue une condition déterminante pour l'exercice 
des fonction s assurées par les membres de ces corps ou 
emplois. 

En outre, en cas d'épreuves physiques, la nature de ces 
épreuves et leur cotation peuvent être distinctes en fonction 
du sexe des ca ndidats . 

Le Gouvernement déposera tous les deux ans sur le 
bureau des asse mblées parlementaires un rapport, établi 
après avis du Conseil supérieur de la fonction publique 
hospitalière, dressant le bilan des mesures prises pour 
garantir, à tou s les niveaux de la hiérarchie, le respect du 
principe d'égalité des sexes da ns la fon ction publique hos
pitalière. Le Gouvernement révisera, au vu des conclusions 
de ce rapport , les di spositioqs dérogatoires évoquées par 
l'a rticle 6 du titre l•r du statut général. 
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Ce rapport comportera des indications sur l'application 
de ce principe aux emplois et aux personnels des établisse
ments énumérés à l'article 2 du présent titre. 

Art. 35. - En vue de favoriser la promotion interne, les 
statuts particuliers fixent une proportion d'emplois suscep
tibles d'être proposés au personnel appartenant déjà à l'ad
ministration ou à une organisation internationale intergou
vernementale non seulement par voie de concours, selon les 
moda lités définies au 2° de l'article 29, mais aussi par la • 
nomination de fon ctionnaires ou de fonctionnaires interna-· 
tionaux, suivant l'une ou l'autre des modalités ci-après : 

Jo Inscription sur une liste d 'aptitude après examen pro
fessionnel ; 

2° Inscription sur une liste d'aptitude après avis de la 
commission administrative paritaire du corps d'accueil. 

Art. 36. - L'autorité investie du pouvoir de nomination 
est tenue d'ass urer la publicité des emplois vacants ou dont ' 
la vacance a été prévue et d'en informer l'autorité adminis
trative compétente de l'Etat. 

Elle peut pourvoir les emplois vacants soit par la procé
dure de changement d 'établissement définie au d de l'ar
ticle 32 soit par intégration directe de fonctionnaires titu
laires, en application de la procédure de changement de 
corps prévue par l'article 14 du titre I•r du statut général, 
soit par détachement de ces fonctionnaires . 

Les statuts particuliers prévoient les conditions dans les
quelles l'emploi est pourvu lorsqu'aucun candidat n'a pu 
être nommé selon les procédures mentionnées à l'alinéa 
précédent. 

Art . 37. - La titularisation des agents nommés dans les 
conditions prévues à l'article 29, aux a et c de l'article · 32 et 
à l'article 35 est prononcée à l'issue d'un stage dont la 
durée est fixée par les statuts particuliers. -

Les congés de maladie, de maternité et d'adoptiôn ne 
sont pas pris en compte dans les périodes de stage. 

Lorsque l'agent stagiaire ayant bénéficié d 'un congé de 
maternité ou d 'adoption fait l'objet d'une titularisation, 
celle-ci doit prendre effet à la lin de la durée statutaire du 
stage. 

La période normale de stage ainsi que la période de pro
longation de stage imputable à un congé de maternité ou 
d 'adoption sont validées pour l'avancement. 

La totalité de la période de stage est validée pour la 
retraite. 

L'agent peut être licencié au cours de la période de stage 
après avis de la commission administrative paritaire compé
tente, en cas de faute disciplinaire ou d ' insuffisance profes
sionnelle. Dans ce dernier cas, le licenciement ne peut 
intervenir moins de six mois après le début du stage. 

Art. 38. - Dans la mesure compatible avec les nécessités 
du service, l'autorité investie du pouvoir de nomination fait 
bénéfi cier par priorité du changement d'établissement, du 
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changement de corps prévu à l'article 14 du titre Jer du 
statut général, du détachement ou, le cas échéant, de la 
mise à disposition, les fonctionnaires séparés de leur 
conjoint pour des raisons professionnelles et les fonction
naires reconnus travailleurs handicapés par la commission 
prévue à l'article L. J2J - II du code du travail. 

CHAPITRE IV 

Positions 

Art. J9. - Tout fonctionnaire est placé dans une des 
positions suivantes : 

1 o Activité à temps plein, à temps partiel ou à temps non 
complet; 

2o Détachement ; 
Jo Position hors cadres ; 
4o Disponibilité ; 
5o Accomplissement du service national ; 
6o Congé parental. 

Section 1 

Activité 

Sous-section 

Dispositions générales 

Art. 40. - L'activité est la position du fonctionnaire qui, 
titulaire d'un grade, exerce effectivement les fonctions de 
l'un des emplois correspondant à ce grade. 

Art . 41. - Le fonctionnaire en activité a droit : 

1 a A un congé annuel avec traitement dont la durée est 
fixée par décret en Conseil d'Etat. 

Les fonctionnaires qui exercent leurs fonctions sur le ter
ritoire européen de la France et dont le lieu de résidence 
habituelle est situé dans les départements d'outre-mer béné
ficient des congés bonifiés dans les conditions prévues pour 
les fonctionnaires de l'Etat se trouvant dans la même situa
tion. 

Les fonctionnaires originaires des départements de la 
Haute-Corse et de la Corse-du-Sud ou des territoires 
d'outre-mer peuvent bénéficier, sur leur demande, d'un 
cumul sur deux années de leurs congés annuels pour se 
rendre dans leur département ou territoire d'origine ; 

2° A des congés de maladie dont la durée totale peut 
atteindre un an pendant une période de douze mois cànsé= 
cutifs en cas de maladie dûment constatée mettant l'inté
ressé dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions. ,Celui-ci 
conserve alors l'intégralité de son traitement pendant une 
durée de trois mois ; ce traitement est réduit de moitié pen· 
dant les neuf mois suivants. Le fonctionnaire conserve, en· 
outre, ses droits à la totalité du supplément familial de trai
tement et de l'indemnité de résidence. 
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Toutefois, si la maladie provient de l'une des causes 
exceptionnelles prévues à l'article L. 27 du code des pen
sions civiles et militaires de retraite ou d 'un accident sur- tl 
venu da ns l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions , le fonctionnaire conserve l'intégralité de son trai
tement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service _ 
ou jusqu'à sa mi se à la retraite. Il a droit, en outre, au 
remboursemenr des hcconoraires médicaux et des frais direc
tement entraînés par la maladie ou l'accident. 

Dans 1-e cas vi sé à l'alinéa précédent , l'imputation au se r~ 
vice de la malad ie ou de l'acci dent es t appréciée par la 
commission de réform e institu ée pa r le rég ime des pensio ns 
des age nt s des co ll ecti vités loca les. 

L'établi ssement o u la collecti vit é ùont il relève est 
subrogé da ns les d roits éve ntu els du fonctio nnaire victime 
d 'un accident p rovoqué pa r un tiers jusqu'l\ co ncurrence du 
mo nt ant des charges qu ' il a suppo rtées o u suppo rte du fait , 
de cet accident ; 

Jo A des co ngés de lo ngu e maladi e d'un e durée ma xi
ma le de tro is a ns da ns les cas où il es t co nstaté qu.e la 
maladi e met l'int éressé da ns l'imposs ibilit é d'e xercer ses 
foncti o ns, rend nécessa ires 11n trait ement et des soins pro
lo ngés et prése nt e un ca ractère inva lidant et de gra vité 
co nfirm ée. Le fo ncti onn a ire conserve l'intégra lité de so n 
traitement penda nt un an ; le traitement es t réduit de 
moiti é penda nt les deux a nn ées qui sui vent. L' int éressé 
co nse rve, en outre, ses dro its à la total ité du supplément 
famili al de trait ement et de l'indemnité de résidence. 

Le fo nctio nn a ire qu i a obtenu un congé de longue 
mal adi e ne peut bénéfi cier d ' un a utre~congé de cette nature 
s' il n'a pas auparava nt repri s l'exe rcice de ses fon ctions 
penda nt un an. 

Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième 
alinéas du 2° du présent article sont applicables aux ··congés 
de longue maladie ; ' 

4° A des co ngés de longue durée, en cas de tubercul ose, 
maladi e mentale, affecti on ca ncéreuse ou poliomyélite, de 
trois ans à plein traitement et deux a ns à demi -traitement. 
Le fon ctionnaire conserve ses droits à la totalité du supplé
ment fa mili al de traitement et de l'indemnité de résidence. 

Si la maladi e ouvra nt droi t à congé de longue durée a 
été contractée dans l'exercice des fo nctions, les périodes 
fixées ci-dessus sont respectivement portées à cinq ans et 
trois an s. 

Sauf dans le cas où le fon ctionnaire ne peut être placé en 
congé de longue maladie, le congé ne peut être attribué 
q u'à l'i ssue de la période rémunérée à plein traitement d'un 
congé de longue maladie. Cette période est réputée être une 
période du congé de longue durée accordé pour la même 
affecti on. Tout co ngé attribu é par la suite pour cette affec
tion est un congé de longue durée . 
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Sur la demande d e l'intéressé, l'établisement a la faculté, 
après avis du comité médical, de maintenir en congé de 
longue maladie le fonctionnaire qui peut prétendre à , l'oc
troi d'un ·congé de longue durée ; 

5o Au congé pour materni té ou pour adoption, avec trai
tement, d'une durée égale à celle prévue par la législation 
sur la sécurité sociale ; 

6o Au congé de formation professionnelle ; 
7° Au congé pour formation syndicale avec traitement 

d'une durée maximum de douze jours ouvrables par an ; 
8° Au congé d'une durée de six jours ouvrables par an 

accordé, sur sa demande, au fonctionnaire de moins de 
vingt-cinq ans, pour participer aux activités des organisa
tions de jeunesse et d'éducation populaire, des fédérations 
et des associations sportives et de plein air légalement 
constituées, destinées à favoriser la préparation, la forma
tion ou le perfectionnement de · cadres et animateurs. Ce 
congé non rémunéré peut être pris en une ou deux fois, à 
la demande du bénéficiaire. La durée du congé est assi
milée à une période de travail effectif. Elle ne peut imputée 
sur la durée du congé annuel. Ce congé ne peut se cumuler 
avec celui qui est prévu au 7° ci-dessus qu'à concurrence 
de douze jours ouvrables pour une même année. 

Art . 42 . - Des décrets en Conseil d'Etat fixent les moda
lités des différents régimes de congé et déterminent leurs 
effets sur la situation administrative des fonctionnaires. Ils 
fixent également les modalités d'organisation et de fonc
tionnement des comités médicaux compétents en matière de 
congé de maladie, de longue maladie et de...,longue durée. 
Ils déterminent, en outre, les obligations auxquelles les 
fonctionnaires demandant le bénélïce ou hénélïciant des 
congés prévus aux 2°, Jo et 4° de l'article 41 sont tenus de 
se soumettre en vue, d'une part, de l'octroi ou du maintien 
de ces congés et, d'autre part, du rétablissement de leur 
santé, sons peine de voir réduit ou supprimé le traitement 
qui leur avait été conservé. 

Art . 4J . - Les fonctionnaires remplissant les conditions 
exigées des fonctionnaires de l'Etat pour bénéficier des dis
positions de J'article 41 de la loi du 19 mars 1928 peuvent 
demander qu'il leur en soit fait application , 

Le bénéfice de ces dispositions est étendu aux fonction
naires atteints d'inlïrmités contractées ou aggravées au 
cours d'une guerre ou d'une expédition déclarée campagne 
de guerre ayant ouvert droit à pension au titre du livre Jer 
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de la guerre, 

Peuvent aussi bénélïcier du même congé les agents 
atteints d'une inlïrmité ayant ouvert droit à une pension au 
titre du livre Il dudit code. 

Art. 44. - Lorsqu'un fonctionnaire en activité est hospi
talisé dans l'un des établissements mentionnés à J'article 2 
du présent titre, l'établissement employeur prend à sa 
charge pendant une durée maximum de six mois le mon-
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tant des frais d'hospitalisation non remboursés par les orga
nismes de sécurité sociale. Pour une hospitalisation dans un 
établissement autre que celui où le fonctionnaire est en 
fonctions, cette charge ne pourra être toutefois assumée 
qu'en cas de nécessité reconnue par un médecin désigné 
par l'administration de l'établissement employeur ou sur le 
vu d'un certificat délivré par l'administration de l'établisse
ment où l'intéressé a été hospitalisé et attestant l'urgence de, 
l'hospitalisation. 

Les fon ctionnaires en activité bénéficient, en outre, de la 
gratuité des soins médicaux qui leur sont dispensés dans 
l'établissement où ils exercent ainsi que- de la gratuité des 
produits pharmaceutiques qui leur sont délivrés pour leur 
usage personnel par la pharmacie de l'établissement, sur 
prescription d ' un médecin de l'établissement. 

b'établissement ou la collectivité publique dont il relève 
est subrogé dans les droits que détient le fonctionnaire dtî' 
fai t de son affiliation à un régfme de sécurité sociale. 

Art . 45 . - Des autorisations spéciales d'absence qui 
n'entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels 
sont accordées, sous réserve des nécessités de service : 

1 o Aux représentants dt1ment mandatés des syndicats 
pour assister aux congrès professionnels syndicaux fédé 
raux, confédéraux et internationaux. ; 

2° Aux membres élus des organismes directeurs des orga
nisations syndicales lors de la réunion desdits organismes, 
quel que soit leur niveau dans la structure du syndicat 
considéré ; 

Jo Aux membres des mutuelles dûment mandatés pour 
assister aux réunions des organismes directeurs dont ils 
sont membres élus ; 

4° Aux membres des assemblées délibérantes des- établis
sements mentionnés à l'article 2 et des organismes statu
taires créés en application de dispositions législatives ou 
réglementaires ; 

5° Aux membres de certains organismes privés de coopé
ration interhospitalière, dont la liste est fixée par décret en 
Co nseil d'Etat ; 

6° Aux fonctionnaires, à l'occasion de certains événe
ments familiaux . 

Des autorisations spéciales d'absence n'entrant pas en 
compte dans le calcul des congés annuels sont également 
accordées aux fonctionnaires occupant des fonctions 
publiques électives pour la durée totale des sessions des 
assemblées dont ils sont membres, lorsque la condition à 
laquelle est subordonné le détachement n'est pas réalisée. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 
d'application du présent article, et notamment le nombre de 
jours d'absence maximum autorisé chaque année au titre 
des 1 o et 2° du présent article ainsi que la durée des autori
sations liées aux réunions des assemblées et organismes 
mentionnés aux Jo, 4° et 5° du présent article. 
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Sur la demande de l'intéressé, l'établisement a la faculté, 
après avis du comité médical, de maintenir en congé de 
longue maladie le fonctionnaire qui peut prétendre à l'oc
troi d'un congé de longue durée ; 

5° Au congé pour maternité ou pour adoption, avec trai
tement, d'une durée égale à celle prévue par la législation 
sur la sécurité sociale ; 

6° Au congé de formation professionnelle ; 
7° Au congé pour formation syndicale avec traitement 

d'une durée maximum de douze jours ouvrables par an ; 
8° Au congé d'une durée de six jours ouvrables par an 

accordé, sur sa demande, au fonctionnaire de moins de 
vingt-cinq ans, pour participer aux activités des organisa
tions de jeunesse et d'éducation populaire, des fédérations 
et des associations sportives et de plein air légalement 
constituées, destinées à favoriser la préparation, la forma
tion ou le perfectionnement de · cadres et animateurs. Ce 
congé non rémunéré peut être pris en une ou deux fois, à 
la demande du bénéficiaire. La durée du congé est assi
milée à une période de travail effectif. Elle ne peut imputée 
sur la durée du congé annuel. Ce congé ne peut se cumuler . 
avec celui qui est prévu au 7° ci-dessus qu'à concurrence 
de douze jours ouvrables pour une même année. 

Art. 42. - Des décrets en Conseil d'Etat fixent les moda
lités des différents régimes de congé et déterminent leurs 
effets sur la situation administrative des fonctionnaires. Ils 
fixent également les modalités d'organisation et de fonc
tionnement des comités médicaux compétents en matière de 
congé de maladie, de longue maladie et de longue durée. 
Ils déterminent, en outre, les obligations auxquelles les 
fonctionnaires demandant le bénéfice ou bénéficiant des 
congés prévus aux 2°, Jo et 4° de l'article 41 sont tenus de 
se soumettre en vue, d'une part, de l'octroi ou du maintien 
de ces congés et, d'autre part, du rétablissement de leur 
santé, sous peine de voir réduit ou supprimé le traitement 
qui leur avait été conservé. 

Art. 4J . - Les fonctionnaires remplissant les conditions 
exigées des fonctionnaires de l'Etat pour bénéficier des dis
positions de l'article 41 de la loi du 19 mars 1928 peuvent 
demander qu'il leur en soit fait application. 

Le bénéfice de ces dispositions est étendu aux fonction
naires atteints d'infirmités contractées ou aggravées au 
cours d 'une guerre ou d'une expédition déclarée campagne 
de guerre ayant ouvert droit à pension au titre du livre Jer 
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de la guerre. 

Peuvent aussi bénéficier du même congé les agents 
atteints d'une infirmité ayant ouvert droit à une pension au 
titre du livre II dudit code. 

Art. 44. - Lorsqu'un fonctionnaire en activité est hospi
talisé dans l'un des établissements mentionnés à l'article 2 
du présent titre, l'établissement employeur prend à sa 
charge pendant une durée maximum de six mois le mon-
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tant des frais d 'hospitalisation non remboursés par les orga
nismes de sécurité sociale. Pour une hospitalisation dans un 
établissement autre que celui où le fonctionnaire est en 
fonctions , cette charge ne pourra être toutefois assumée 
qu'en cas de nécessité reconnue par un médecin désigné 
par l'administration de l'établissement employeur ou sur le 
vu d'un certificat délivré par l'administration de l'établisse
ment où l'intéressé a été hospitalisé et attestant l'urgence de 
l'hospitalisation. 

Les fonctionnaires en activité bénéficient, en 6utre, de fa 
gratuité des soins médicaux qui leur sont dispensés dans 
l'établissement où ils exercent ainsi que de la gratuité des 
produits pharmaceutiques qui leur sont délivrés pour leur 
usage personnel par la pharmacie de l'établissement, sur 
prescription d 'un médecin de l'établissement. 

L'établissement ou la collectivité publique dont il relève 
est subrogé dans les droits que détient le fonctionnaire du, 
fait de son affiliation à un régime de sécurité sociale. 

Art. 45 . - Des autorisations spéciales d'absence qui 
n'entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels 
sont accordées, sous réserve des nécessités de service : 

1 o Aux représentants dûment mandatés des syndicats 
pour assister aux congrès professionnels syndicaux fédé
raux, confédéraux et internationaux ; 

2° Aux membres élus des organismes directeurs des orga
nisations syndicales lors de la réunion desdits organismes, 
quel que soit leur niveau dans la structure du syndicat 
considéré ; 

Jo Aux membres des mutuelles dûment mandatés pour 
assister aux réunions des organismes directeurs dont ils 
sont membres élus ; 

4° Aux membres des assemblées délibérantes des établis
sements mentionnés à l'article 2 et des organismes statu
taires créés en application de dispositions législatives ou 
réglementaires ; 

5° Aux membres de certains organismes privés de coopé
ration interhospitalière, dont la liste est fixée par décret en 
Conseil d'Etat ; 

6° Aux fonctionnaires, à l'occasion de certains événe
ments familiaux . 

Des autorisations spéciales d'absence n'entrant pas en 
compte dans le calcul des congés annuels sont également 
accordées aux fonctionnaires occupant des fonctions 
publiques électives pour la durée totale des sessions des 
assemblées dont ils sont membres, lorsque la condition à 
laquelle est subordonné le détachement n'est pas réalisée. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 
d'application du présent article, et notamment le nombre de 
jours d 'absence maximum autorisé chaque année au titre 
des 1 o et 2° du présent article ainsi que la durée des autori
sations liées aux réunions des assemblées et organismes 
mentionnés aux Jo, 4° et So du présent article. 
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Art. 46. - Les fonctionnaires en activité dans des 
emplois à temps complet peuvent, sur leur demande, et 
sous réserve des nécessités du service, être autori~és à 
accomplir un service à temps partiel qui ne peut être infé
rieur au mi-temps dans Iesconditions définies par décret en 
Conseil d'Etat. 

En cas de litige relatif à l'exercice du travail à temps 
partiel, la commission administrative paritaire peut être 
saisie par les intéressés. 

A l'issue de la période de travail à temps partiel, ·les 
fonctionnaires sont admis de plein droit à occuper à temps 
plein leur emploi ou, à défaut, un autre emploi correspon
dant à leur grade. 

Pour la détermination des droits à avancement, à promo
tion et à formation, les périodes de travail à temps partiel 
sont assimilées à des périodes à temps plein. 

Les fonctionnaires autorisés à accomplir une période de 
service à temps partiel sont exclus du bénéfice des 
deuxième et troisième alinéas de l'article 3 ainsi que des 
quatrième, cinquième et sixième alinéas de l'article 7 du 
décret du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, 
de rémunérations et de fonctions, les services à temps par
tiel étant considérés comme emploi pour l'application des 
règles posées au titre II de ce décret. 

Art. 47. - Les fonctionnaires autorisés à travailler à 
temps partiel perçoivent une fraction du traitement, de l'in
demnité de résidence et des primes et indemnités de toutes 
natures afférentes soit au grade de l'agent et à l'échelon 
auquel il est parvenu, soit à l'emploi auquel il a été 
nommé. Cette fraction est égale au rapport entre la durée 
hebdomadaire du service effectué et la durée résultant des 
obligations hebdomadaires de service réglementairement 
fixées pour les agents de même grade exerçant à temps 
plein les mêmes fonctions dans l'établissement. 

Toutefois, dans le cas de services représentant 80 ou 
90 p.l 00 du temps plein, cette fraction est égale respective
ment aux six septièmes ou aux trente-deux trente cin
quièmes du traitement, des primes et indemnités men
tionnés à l'alinéa précédent. 

Les fonctionnaires autorisés à travailler à temps partiel 
perçoivent, le cas échéant, des indemnités pour frais de 
déplacement. Le supplément familial de traitement ne peut 
être inférieur au montant minimum versé aux fonction
naires travaillant à temps plein ayant le même nombre 
d'enfants à charge. 

Le Gouvernement déposera tous les deux ans sur le 
bureau des assemblées parlementaires un rapport, établi 
après avis du Conseil supérieur de la fonction publique 
hospitalière, dressant le bilan de l'application des disposi
tions relatives au temps partiel dans les emplois concernés 
par le présent titre. 
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Sous-section 2 

Mise à disposition 

Art. 48. - La mise à disposition est la situation du fonc
tionnaire qui demeure dans son corps d'origine, est réputé 
occuper son emploi, continue à percevoir la rémunération 
correspondante, mais qui effectue son service dans une 
autre administration que la sienne. Elle ne peut avoir lieu 
qu'en cas de nécessité de service, avec l'accord du fonction- , 
naire, au profit des établissements mentionnés à l'article 2 .. 
L'intéressé doit remplir des fonctions d'un niveau hiérar
chique comparable à celui des fonctions exercées dans son 
administration d'origine. La mise à disposition n'est pos
sible que s'il n'existe aucun emploi budgétaire correspon
dant à la fonction à remplir et permettant la nomination ou 
le détachement du fonctionnaire. Elle cesse, de plein droit, 
lorsque cette condition ne se trouve plus réalisée à la suite 
de la création ou de la vacance d'un emploi dans I'adminis- " 
tration qui bénéficiait de la mise à disposition. Dans le cas 
où il est pourvu à cet emploi par la voie du détachement, 
le fonctionnaire mis à disposition a priorité pour être 
détaché dans cet emploi. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'applica
tion du présent article. 

Art. 49. - La mise à disposition est également possible 
auprès d'organismes d'intérêt général. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les cas, les conditions et 
la durée de la mise à disposition lorsqu'elle intervient 
auprès de tels organismes. 

Art. 50. - L'application des articles 48 et 49 fait l'objet 
d'un rapport annuel de l'autorité investie du pouvoir de 
nomination au comité technique paritaire compétent, préci
sant notamment le nombre de fonctionnaires mis à disposi
tion auprès d'autres administrations ou auprès d'organismes 
d'intérêt général. -

Section 2 

Détachement 

Art. 51. - Le détachement est la position du fonction
naire placé hors de son corps d'origine ou, dans le cas 
prévu au deuxième alinéa de l'article 4, de son emploi 
d'origine, mais continuant à bénéficier, dans ce corps ou 
cet emploi, de ses droits à l'avancement et à la retraite. 

Il est prononcé sur la demande du fonctionnaire. 
Le détachement est de coùrte ou de longue durée. 
Il est révocable. 

Art. 52. - Le fonctionnaire détaché est soumis aux règles 
régissant la fonction qu'il exerce par l'effet de son détache
ment, à l'exception des dispositions des articles L. 122-3-5, 
L. 122-3-8 et L. 122-9 du code du travail ou de toute dispo
sition législative, réglementaire ou conventionnelle pré
voyant le versement d'indemnité de licenciement ou de fin 
de carrière. 
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Art. 53. - Le fonctionnaire détaché ne peut, sauf dans le 
cas où le détachement a été prononcé auprès d'organismes 
internationaux ou pour exercer une fonction publique .élec
tive, être affilié au régime de retraite dont relève la fonction 
de détachement ni acquérir, à ce titre, des droits quel
conques à pension ou allocations, sous peine de la suspen
sion de la pension de la caisse nationale de retraite des 
agents des collectivités locales . 

Il reste tributaire de la caisse nationale de retraite des 
agents des collectivités locales et effectue les versements 
fixés par le règlement de cette caisse sur le traitement affé
rent à son grade et à son échelon dans l'établissement dont 
il est détaché. 

Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un 
emploi conduisant à pension de la caisse nationale de 
retraite des agents des collectivités locales, la retenue pour 
pension est calculée sur le traitement afférent à l'emploi de 
détachement. 

L'organisme auprès duquel le fonctionnaire est détaché 
est redevable envers la caisse nationale de retraite des 
agents des collectivités locales d'une contribution pour la 
constitution des droits à pension de l'intéressé, dans les 
conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Dans le cas de fonctionnaires détachés auprès de députés 
ou de sénateurs, la contribution est versée par le député ou 
le sénateur intéressé. 

Art. 54. - Le fonctionnaire détaché remis à la disposi
tion de son établissement d'origine pour une cause autre 
qu'une faute commise dans l'exercice de ses fonctions, et 
qui ne peut être réintégré dans son corps ou emploi d'ori
gine faute d'emploi vacant, continue d'être rémunéré par 
l'organisme de détachement au plus tard jusqu'à la date à 
laquelle le détachement devait prendre fin . 

Art. 55. - A l'expiration de son détachement, et nonobs
tant les dispositions des articles 36 et 38, le fonctionnaire 
est réaffecté dans l'emploi qu'il occupait avant son détache
ment ou dans un autre emploi, relevant du même établisse
ment, que son grade lui donne vocation à occuper. 

Lorsque le fonctionnaire refuse cet emploi, il est placé 
d'office en position de disponibilité. Il ne peut alors être 
nommé à l'emploi auquel il peut prétendre ou à un emploi 
équivalent que lorsqu'une vacance est budgétairement 
ouverte dans son établissement d'origine. 

Art. 56. - A l'expiration de son détachement, lorsque 
aucun emploi correspondant à son grade n'est vacant dans 
son établissement d'origine, le fonctionnaire est placé en 
disponibilité d'office. Sauf lorsqu'il y a lieu d'appliquer les 
dispositions du premier alinéa de l'article 55, de I'artiéle 93 
ou celles du dernier alinéa du présent article, il bénéficie, 
nonobstant les dispositions des articles 36 et 38, d'une prio
rité de recrutement sur tout emploi correspondant à son 
grade et vacant dans un des établissements mentionnés à 
l'article 2. 
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L'autorité administrative compétente de l'Etat propose au 
fonctionnaire, dans un délai et selon un ordre de priorité 
géographique fixés par décret en Conseil d'Etat, trois 
emplois vacants correspondant à son grade. Lorsque l'inté
ressé a accepté l'un des emplois qui lui ont été proposés, 
l'autorité investie du pouvoir de nomination de l'établisse
ment concerné procède à son recrutement à la demande de 
l'autorité administrative compétente de l'Etat. 

Lorsque le détachement a eu lieu pour exercer une mis
sion publique à l'étranger dans le cadre des dispositions de · 
la loi no 72-659 du 13 juillet 1972 précitée, le fonctionnaire 
est pris en charge, au besoin en surnombre, par l'établisse
ment concerné. Sous réserve de l'application du premier 
alinéa de l' article 55 et de l'article 93, le surnombre est 
résorbé à la première vacance. 

Art . 57. - Les fonctionnaires peuvent, sur leur demande 
ou avec leur accord, être intégrés da ns le corps ou emploi "' 
de détachement dans les conditions prévues par le statut 
particulier de ce corps ou emploi. 

Art . 58. - Les fon ctionnaires régis par les dispositions 
du présent titre et des titres Il et Ill du statut général peu
vent être détachés dans les corps et emplois régis par le 
présent titre. 

Les fonctionnaires régis par les dispositions du présent 
titre peuvent être détachés dans les corps et emplois régis 
par les titres Il et Ill du statut général. 

Art. 59. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les condi
tions d'application de la présente section. Il détermine 
notamment les cas, les conditions, la durée du détachement 
ainsi que les modalités d'intégration dans le corps ou 
emploi de détachement et de réintégration dans le corps ou 
emploi d'origine. 

Section 3 

Position hors cadres 

Art. 60. - La position hors cadres est celle dans laquelle 
un fonctionnaire détaché auprès d 'une administration ou 
auprès d'une entreprise publique dans un emploi ne 
conduisant pas à pension de la Caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités locales peut être placé, sur sa 
demande, s'il réunit quinze années de services effectifs 
accomplis en position d 'activité ou sous les drapeaux, pour 
continuer à servir dans la même administration ou la même 
entreprise. 

Les fonctionnaires détachés auprès d'organismes interna
tionaux peuvent également être placés, sur leur demande, 
en position hors cadres pour continuer à servir dans les 
mêmes organismes, s'ils réunissent cinq années de services 
effectifs accomplis en position d 'activité ou sous les dra
peaux. 

Dans cette position, le fonctionnaire cesse de bénéficier 
de ses droits à l'avancement. 
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Le fonctionnaire en position hors cadres est soumis au 
régime statutaire régissant la fonction qu'il exerce dans 
cette position. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions èt la 
durée de la position hors cadres ainsi que les modalités de 
réintégration dans le corps ou emploi d'origine. 

Art. 61 . - Le fonctionnaire en position hors cadres cesse 
de bénéficier de ses droits à la retraite dans son corps ou 
emploi d 'origine. Il est soumis au régime de retraite régis
sant la fonction qu'il exerce. Toutefois, lorsqu'il ne peut 
prétendre à pension àu titre du régime de retraite auquel il 
a été affilié pendant sa mise hors cadres, le fonctionnaire 
peut, dans les trois mois suivant sa réintégration, demander 
à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités 
locales de prendre en compte la période considérée, sous 
réserve qu'il verse la retenue correspondant à cette période 
calculée sur les émoluments attachés à l'emploi dans lequel 
il est réintégré. L'organisme dans lequel Pintéressé a été 
employé verse, sur les mêmes bases, sa contribution à la 
Caisse nationale de retraite des agents des collectivités 
locales. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'applica
tion du présent article. 

Section 4 d 
Disponibilité ,.;1 

. Art .. 62. - La disponibilité est la position du fonction .,f' 
• naire.-qui, placé hors de son établissement, cesse de bénéfi-

. ' cierf"daris cette position, de ses droits à l'avancement et à 
la retraite . 

. La .disponibilité est prononcée soit à la demande de l'in--f 
téresse:- soit d 'office à l'expiration des congés prévus''àux, 
2Y, ,,.3~_. et 4° de l'article 4l,,st_.. à t:af!.iclt;. 43 et. dans, les~cas.,' 

· :;pfcWû(âüx'"articles 55 et 56;"·::Le fonctionnaire mis. en. ,dispçf 
nibilité qui refuse successivement trois postes qui . lùi son 

"p roposés. en vue de sa réintégration peut être . li~ncié aprè 
avis dê la commission administrative paritaire. f ~ 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les cas et condi
tions de mise- en disponibilité, sa durée ainsi que les moda
lités de réintégration des fonctionnaires intéressés à l'expi
rat ion de la période de disponibilité. 

Section 5 

Accomplissement du senice national 

Art. 63. - Le fonctionnaire qui accomplit les obligations 
du service national actif est placé dans la position « accom
plissement du service national » . 

Il perd alors le droit à son traitement d'activité. 
Le fonctionnaire qui accomplit une période d'instruction 

militaire est mis en congé avec traitement pour la durée de 
cette période. 
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La situation des fonctionnaires rappelés ou maintenus 
sous les drapeaux est fixée par la loi. 

Section 6 
Congé parental 

Art. 64. - Le congé parental est la position du fonction
naire qui est placé hors de son établissement d'origine pour 
élever son enfant. -

Dans cette position, accordée à la mère après un congé 
pour maternité ou pour adoption lorsqu'il s'agit d'urt 
enfant de moins de trois ans, ou au père après la naissance 
ou l'adoption d'un enfant de moins de trois ans, et pour 
une durée maximale de deux ans, le fonctionnaire n'ac
quiert pas de droits à la retraite ; il conserve ses droits à 
l'avancement d'échelon, réduits de moitié, ainsi que la qua
lité d'électeur lors de l'élection des représentants du per
sonnel au sein de la commission administrative paritaire. A 
l'expiration de son congé, il est réintégré de plein droit, au'" 
besoin en surnombre, dans son établissement d'origine. 

Le congé parental est accordé de droit à l'occasion de 
chaque naissance ou de chaque adoption, sur simple 
demande, à la mère ou au père fonctionnaire . 

Si une nouvelle naissance ou adoption survient au cours 
du congé parental, ce congé est prolongé d'une durée maxi
male de deux ans à compter de la naissance du nouvel 
enfant ou de son adoption, dans les conditions prévues ci
dessus. 

Le titulaire du congé parental peut demander d'écourter 
la durée de ce congé en cas de motif grave . 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'applica
tion du présent article. 

CHAPITRE V 

Notation, avancement, reclassement 

Section 1 
Notation 

Art. 65. - Le pouvoir de fixer les notes et appréciations 
générales exprimant la valeur professionnelle des fonction
naires dans les conditions définies à l'article 17 du titre fer 
du statut général est exercé par l'autorité investie du pou
voir de nomination, après avis du ou des supérieurs hiérar
chiques directs. 

Les commissions administratives paritaires ont connais
sance des notes et appréciations ; à la demande de l'inté
ressé, elles peuvent en proposer la révision. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'applica
tion du présent article. 

Section 2 

Avancement 

Art. 66. - L'avancement des fonctionnaires comprend 
l'avancement d'échelon et l'avancement de grade. 
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La classe est assimilée au grade lorsqu'elle s'acquiert 
selon la procédure fixée par l'avancement de grade. 

Art. 67. - L'avancement d'échelon se traduit ·par une 
augmentation de traitement et a lieu de façon continue 
d'un échelon à l'échelon immédiatement supérieur. JI est 
fonction à la fois de l'ancienneté et de la valeur profession
nelle des fonctionnaires, telle qu'elle est définie à l'ar
ticle 17 du titre fer du statut général. Toutefois, l'accès à 
certains échelons peut être subordonné à des conditions 
spécifiques précisées dans les statuts particuliers. 

L'avancement d'échelon à l'ancienneté maximale est 
accordé de plein droit. L'avancement d'échelon à l'ancien
neté réduite peut être accordé au fonctionnaire dont la 
valeur professionnelle le justifie. 

•. 68 . - L'avancement de grade a lieu de façon 
cr· te d'un grade au grade immédiatement supérieur. Il 
peut t:tre dérogé à cette règle dans les cas où l'avancement 
est subordonné à une sélection professionnelle. 

L'avancement de grade peut être subordonné à la justifi
cation d'une durée minimale de formation professionnelle 
au cours de la carrière. 

Art. 69. - Sauf pour les emplois mentionnés à l'article 3, 
l'avancement de grade a lieu, selon les proportions définies 
par les statuts particuliers, suivant l'une - ou plusieurs des 
modalités ci-après : 

1° Au choix, par voie d'inscription à un tableau annuel 
d'avancement établi après avis de la commission adminis
trative paritaire par appréciation de la valeur profession
nelle des agents ; 

2o Par voie d'inscription à un tableau annuel d'avance
ment établi après avis de la commission administrative pari
taire après une sélection par voie d'examen professionnel ; 

3° Par sélection opérée exclusivement par voie de 
concours professionnel. 

Peuvent être inscrits au tableau d'avancement ou parti
ciper au concours mentionné au Jo ci-dessus, selon les prin
cipes et les modalités fixés par les statuts particuliers, les 
fonctionnaires des établissements mentionnés à l'article 2, 
remplissant les conditions de grade et d'ancienneté requises 
par ces statuts . 

Les fonctionnaires titulaires de certains titres ou 
diplômes peuvent bénéficier d'une réduction de l'ancienneté 
requise dans les conditions prévues par leur statut particu
lier. 

Les promotions ont lieu dans l'ordre du tableau ou de la 
liste de classement. 

L'avancement de grade est subordonné à l'acceptation 
par le fonctionnaire de l'emploi qui lui est assigné dans son 
nouveau grade. 

Art. 70. - L'avancement des fonctionnaires mis à la dis
position des organisations syndicales nationales en applica
tion de l'article 97 ou bénéficiant d'une décharge totale 
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d'activité de service pour l'exercice de mandats syndicaux a 
lieu sur la base de l'avancement moyen des fonctionnaires 
du corps ou de l'emploi auquel ils appartiennent. 

Section 3 ~· _ 

Reclassement pour raison de santé .J 
Art. 71 . - ; Lorsque les fonctionnaires sont reconnus,. par,. 

suite d'altération de· leur état physique, inaptes à l'exercice ; 
de leurs fonctions, ; le poste de travail auquel ils .sont1 ' 

affectés est adapté â leur état physique. ' Lorsquè ' l'adapta: ;1 

tion du poste de travail n'est pas possible, ces fonction: 
naires peuvent être reclassés dans des emplois d 'un ·autle ~ 
corps, s' ils ont été déclarés en mesure de remplir les fonc- ·· 
t ions correspondantes. ~ 

Le reclassem_ent est subordonné à la présentation d'un~;,c 
demande par l' tntéressé. ... · · 

Art . 72. - En vue de permettre ce reclassement, l'accès à" 
des corps ou emplois d'un niveau supérieur, équivalent ou 
inférieur est ouvert aux intéressés, quelle que soit la posi
tion dans laquelle ils se trouvent, selon les modalités 
retenues par les statuts particuliers de ces corps ou emplois, 
en exécution des articles 29, 32 et 35 et nonobstant les 
limites d'âges supérieures, s'ils remplissent les conditions 
d'ancienneté fixées par ces statuts. 

Lorsque le concours ou le mode de recrutement donne 
accès à un corps de niveau hiérarchique inférieur, le classe
ment dans le nouveau corps des agents mentionnés à l'ar
ticle 71 sera effectué au premier grade du nouveau corps, 
compte tenu des services qu'ils ont accomplis dans leur 
corps d'origine, sur la base de l'avancement dont ils 
auraient bénéficié s'ils avaient accompli ces services dans 
leur nouveau corps. 

Les services dont la prise en compte a été autorisée en 
exécution de l'alinéa précédent sont assimilés à des services 
effectifs dans le corps d'accueil. 

Art. 73 . - JI peut être procédé dans un corps ou emploi 
de niveau équivalent ou inférieur au reclassement des fonc
tionnaires mentionnés à l'article 71 par la voie du détache
ment. 

Dès qu'il s'est écoulé une période d'un an, les fonction
naires détachés dans ces conditions peuvent demander leur 
intégration dans le corps ou emploi de détachement. Leur 
ancienneté est déterminée selon les modalités prévues par 
l'article 72. 

Art . 74. - Le reclassement peut être réalisé par intégra
tion dans un autre grade du même corps dans les condi
tions mentionnées aux articles 71 et 72. 

Art. 75 . - Lorsque l'application des dispositions des 
articles précédents aboutit à classer, dans leur emploi de 
détachement ou d'intégration, les fonctionnaires intéressés à 
un échelon doté d 'un indice inférieur à celui détenu dans 
leur grade d'origine, ceux-ci conservent le bénéfice de ce 
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dernier indice jusqu'au jour où ils bénéficien t dans le cocps 
ou emploi de détachement ou d'i n tégration d'un indi ce au 
moins égal. 

Art. 76 . - Un décre t en Conseil d'Etat détermine les 
modalités d'application de la présente section . 

CHAPITRE VI 

Rémunération 

Art . 77 . - Les fonctionnaires régis par le présent titre 
ont droit, après service fait, à une rémunération fixée 
conformément aux dispositions de l'article 20 du titre (er du 
statut général. 

Un décret fixe la lis te des catégories de fonctionnaires 
astreints de par leurs fonctions à résider dans l'établisse
ment et détermine les conditions dans lesquel les ces fonc
tionnaires peuvent bénéficier d'avantages en nature. 

Sont applicables de plein droit aux fonctionnaires régis 
par le présent titre les dispositions législatives et réglemen
taires prises pour les fonctionnaires de l'Etat relatives à la 
valeur du traitement correspondant à l'indice de base, à 
l'indemnité de résidence, au supplément familial de traite
ment ainsi qu'à toutes autres indemnités ayant le caractère 
de complément de traitement. 

Art. 78 . - Le traitement ainsi que les indemnités ayant le 
caractère de complément de traitement des fonctionnaires 
nommés dans des emplois permanents à temps non complet 
sont ca lculés au prorata du nombre d 'heures de service 
accomplies par les intéressés. 

Art. 79. - Le classement des corps, grades et emplois 
dans la grille commune de traitement prévue à l'article 15 
du titre (er du statut général est fixé par décret. Leur éche
lonnement indiciaire est fixé par arrêté. 

Art. 80. - Les établissements mentionnés à l'article 2 ci 
dessus sont tenus d'allouer aux fonctionnaires qui .ont ,;été.i 
atteints d'une invalidité résultant d'un accident de servicef 
ayant entrainé -"une incapacité permanente d'au . moipsl 
10 p. 100 ou d'une maladie professionnelle, une allocatiôn" 
temporaire d'invalidité cumulable avec leur traifement dans 
les m!mes 'conditions que les fonctionnaires de l'Etat/ · 
-,."tés '<rondÜions d'aitribution ainsi que les modalités . de 
concession, de liquidation, de paiement et de révislorii de 
I'allo<cation tempor~Jire d'invalidité sont' fixées par voie 
réglementaire. · 

Les dispositions dtl présent article ne sont pas appli
cables aux fonctionnaires des établissements mentionnés à 
l'article 2. situés à Saint-Pierre-et -Miquelon . 
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CIIAPITRE VIl 
Discipline 

v 

Art. 81. - Les sanctions disciplinaires sont réparties en 
quatre groupes : 

Premier groupe : 

L'avertissement, le blâme ; 

Deuxième groupe : 

La radiation du tableau d'avancement, l'abaissement 
d'échelon, l'ex clusion temporaire de fonctions pour une 
durée maximale de quinze jours ; 

Troisième groupe : 

La rétrogradation, l'ex clusion temporaire de fonctions 
pour une durée de six mois à deux ans ; , 

Quatrième groupe : 

La mise à la retraite d'office, la révocation. 

Parmi les sanctions du premier groupe, seul le blâme est 
inscrit au dossier du fonctionnaire . Il est effacé automati
quement du dossier au bout de trois ans si aucune sanction 
n'est intervenue pendant cette période. 

L'exclusion temporaire de fonctions, qui est privative de 
toute rémunération, peut être assortie d'un sursis total ou 
parti el. Ce lui -ci ne peut avoir pour effet, dans le cas de 
l'exclusion temporaire de fon ctions du troisième groupe, de 
ramener la durée de cette exclusion à moins de trois mois. 
L'intervention d'une sanction disciplinaire des deuxième ou 
troisième groupes pendant une période de cinq ans après le 
prononcé de l'excl usion temporaire entraîne la révocation 
du sursis. En revanche, si aucune sanction disciplinaire 
autre que l'avertissement ou le blâme n'a été prononcée 
durant cette même période à l'encontre de l'intéressé, ce 
dernier es t di spensé définitivement de l'accomplissement de 
la ~artie de la sanction pour laquelle il a bénéficié du 
surs1s . 

Un décret fixe , pour chacune des sanctions du deuxième 
et du troi sième groupes, les co nditions et les délais à l'expi
ration desquels la mention des sanctions cesse de figurer au 
dossie r du fonctionnaire. 

Art. 82 . - L'autorité investie du pouvoir de nomination 
exerce le pouvoir disciplina ire après avis de la co mmission 
administrative paritaire siégeant en conseil de discipline et 
dans les co nditions prévues à l'a rticle 19 du titre Jer du 
statut général. 

Art. 83 . - Le co nseil de discipline ne comprend en 
aucun cas des fonctionnaires d'un grade inférieur à celui 
du fonctionnaire déféré devant lui. Il comprend au moins 
un fonctionnaire du grade de ce dernier ou d ' un grade 
équivalent. 
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Le conseil de discipline est saisi par un rapport de l'au
torité investie du pouvoir de nomination. Ce rapport pré
cise les faits reprochés et les circonstances dans lesquelles 
ils ont été commis. 

L'autorité investie du pouvoir de nomination et le fonc
tionnaire poursuivi peuvent faire entendre des témoins. 

Art. 84. - Les fonctionnaires qui ont fait l'objet d'une 
sanction des deuxième, troisième et quatrième groupes peu
vent introduire un recours auprès du conseil supérieur de la 
fonction publique hospitalière. 

L'autorité investie du pouvoir de nomination ne peut 
prononcer de sanction plus sévère que celle proposée par le 
conseil supérieur de la fonction publique hospitalière. 

CHAPITRE VIII 

Cessation de fonctions et perte d'emploi 

Section 1 

Cessation de fonctions 

Art. 85. - Les fonctionnaires régis par le présent titre ne 
peuvent être maintenus en fonctions au -delà de la limite 
d'âge de leur emploi. 

Sont applicables aux intéressés les dispositions législa
tives et réglementaires portant recul des limites d'âge des 
fonctionnaires de l'Etat ou permettant à ces derniers de sol
liciter dans certains cas leur maintien en activité au-delà de 
la limite d'âge. 

Art. 86. - Tout fonctionnaire admis à la retraite est 
autorisé à se prévaloir· de l'honorariat dans son grade ou 
son emploi, à condition d 'avoir accompli vingt ans au 
moins de services publics. 

Toutefois, l'honorariat peut être refusé au moment du 
départ du fonctionnaire, par une décision motivée de l'au
torité qui prononce la mise à la retraite et pour un motif 
tiré de la qualité des services rendus. L'honorariat peut être 
aussi retiré après la radiation des cadres si la nature des 
activités exercées le justifie. 

Il ne peut être fait mention de l'honorariat à l'occasion 
d'activités privées lucratives autres que culturelles, scienti
fiques ou de recherche. 

Art. 87. - La démission ne peut résulter que d'une 
demande écrite du fonctionnaire marquant sa volonté non 
équivoque de cesser ses fonctions . 

Elle n'a d'effet qu'autant qu'elle est acceptée par l'auto
rité investie du pouvoir de nomination et prend effet à la 
date fixée par cette autorité. 

La décision de l'autorité compétente doit intervenir dans 
le délai d'un mois. 

L'acceptation de la démission rend celle-ci irrévocable. 
Cette acceptation ne fait pas obstacle, le cas échéant, à 

l'exercice de l'action disciplinaire en raison de faits qui 
seraient révélés postérieurement. 
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Lorsque l'autorité compétente refuse d'accepter la démis
sion, le fonctionnaire intéressé peut saisir la commission 
administrative paritaire du corps . Ce lle-ci émet un avis 
motivé qu'elle transmet à l'autorité compétente. 

Le fonctionnaire qui cesse ses fonctions avant la date 
fixée par l'autorité compétente pour accepter la démission 
peut fa ire l'o bjet d'une sanction disciplinaire. Lorsqu'il a 
clroit à pension, il peut supporter une retenue correspon
dant au plus à la rémunération des services non effectués. 
Cette retenue est répartie sur les premiers verse.ments qui. 
lui sont faits à ce titre, à co ncurrence du cinquième du 
montant de ces versements. 

Art. 88. - Hormis le cas d'abandon de poste et les cas 
prévus aux articles 62 et 93, les fonctionnaires ne peuvent 
être licenciés que pour insuffisance professionnelle. Le 
fonctionnaire qui fait preuve d'insuffisance professionnelle 
peut soit être admis à faire valoir ses droits à la retraite, ~. 
soit être licencié. La décision est prise par l'autorité investie 
du pouvoir de nomination après observation de la procé
dure prévue en matière disciplinaire. 

Le fonctionnaire licencié pour insuffisance profession
nelle peut recevoir une indemnité dans les conditions qui 
sont fixées par décret. 

Art. 89 . - Les personnels de direction des établissements 
mentionnés à l'article 2 ci-dessus peuvent, sur leur 
demande, bénéficier d'un congé spécial d'une durée maxi 
male de cinq ans. 

Pendant ce congé, la rémunération des intéressés 
demeure à la charge de l'établissement concerné. 

A l'expiration de ce congé, le fonctionnaire est admis 
d'office à la retraite . 

Un décret en Co nseil d' Eta t !ïxe .les modalités d'~pplica
tion du présent article. 

Art. 90. - Un décret en Co nseil d'Etat définit les acti
vités privées qu'en raison de leur nature un fonctionnaire 
qui a cessé dé!ïnitivement ses fonctions ou qui a été mis en 
disponibilité ne peut exercer. S'agissant des fonctionnaires 
ayant cessé dé!ïnitivement leurs fonctions, il peut prévoir 
que cette interdiction sera limit ée dans le temps. 

En cas de violation de l'une des interdictions prévues à 
l'alinéa précédent, le fonctionnaire retraité. peut faire l'objet 
de retenues sur pension et, éventuellement, être déchu de 
ses droits à pension après avis du conseil de discipline du 
corps auquel il appartenait. 

Art. 91. - Le décès en service des fonctionnaires visés 
pa r le présent titre ouvre droit, au pro!ït de leurs ayants 
cause, dans les mêmes conditions que les fonctionnaires de 
l' Eta t, au paiement du reliquat des appointements du mois 
en cours et du capital décès prévu par le régime de sécurité 
sociale applicable à ces derniers . 
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Section 2 

Perle d'emploi 

Art. 92 . - Un emploi ne peut être supprimé dans un éta
blissement qu'après avis du comité technique paritaire. 

Lorsque des suppressions d'emplois sont envisagées dans 
plusieurs établissements d'une même région, la suppression 
effective de ces emplois ne peut intervenir qu'après consul
tation, par le représentant de l'Etat dans la région, des 
assemblées délibérantes et des directeurs des établissements 
concernés ainsi que des organisations syndicales représenta
tives. 

Art. 93 . - Lorsque l'établissement ne peut offrir au fonc
tionnaire dont l'emploi est supprimé un autre emploi cor
respondant à son grade et si l'intéressé ne peut pas pré
tendre à une pension de retraite à jouissance immédiate et 
à taux plein, le fonctionnaire bénéficie, nonobstant les dis
positions des articles 36 et 38, d'une priorité de recrutement 
sur tout emploi correspondant à son grade et vacant dans 
l'un des établissements mentionnés à l'article 2, sous 
réserve des dispositions du premier alinéa de l'article 55 . 

L'atltorilé administrative compétente de l'Etat propose au 
fonctionnaire, dans un délai et selon un ordre de priorité 
géographique fixés par décret en Conseil d'Etat, trois 
emplois vacants correspondant à son grade. Lorsque l'inté
ressé a accepté l'un des emplois qui lui ont été proposés, 
l'autorité investie du pouvoir de nomination de l'établisse
ment concerné est tenue de procéder à son recrutement à la 
demande de l'autorité administrative compétente de l'Etat. 

Pendant cette période, le fonctionnaire reçoit de son éta
blissement d'origine sa rémunération principale. Cette prise 
en charge cesse lorsque le fonctionnaire a reçu une nou
velle affectation ou a refusé le troisième poste proposé et, 
en tout état de cause, six mois après la suppression d'em
ploi. Le fonctionnaire est alors licencié. Toutefois, s'il le 
souhaite, il peut, à sa demande, être mis en disponibilité. 
Dans ce cas, et sauf lorsqu'il y a lieu d'appliquer les dispo
sitions du premier alinéa de l'article 55 ou du premier 
alinéa du présent article, il bénéficie d'une priorité de 
recrutement sur le premier emploi correspondant à son 
grade et devenu vacant dans son établissement d'origine. 

Le décret en Conseil d'Etat visé au deuxième alinéa fixe 
également les conditions a·application de cet article et 
notam.menl le délai de réflexion laissé au fonctionnaire 
dont l'emploi a été supprimé pour accepter ou refuser un 

·poste ou pour demander sa mise en disponibilité. 

Art. 94. - Lorsqu'il ne peut prétendre à une pension de 
retraite à jouissance immédiate et à taux plein, le fonction
naire licencié en vertu de l'article 93 reçoit une indemnité 
en capital, égale à un mois de traitement par année de ser
vice validée pour la retraite. 

Art. 95. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les condi
tions d'application de la présente section. 
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CHAPITRE IX 

De l'exercice du droit syndical 

Art. 96. - Les établissements doivent permettre l'affi
chage des informations d'origine syndicale, autoriser la dis
tribution des publications syndicales et, sous réserve des 
nécessités du service, accorder aux fonctionnaires des faci
lités pour assister aux réunions d'information syndicale. 

Les cotisations syndicales peuvent être collectées dans 
l'enceinte des bâtiments, mais en dehors des locaux ouverts 
au public, par les représentants des organisations syndicales 
qui ne sont pas en service ou qui bénéficient d'une 
décharge d'activité de service. Ces collectes ne doivent en 
aucun cas porter atteinte au fonctionnement du service. 

Les établissements employant au moins cinquante agents 
doivent mettre à la disposition des organisations syndicales 
représentatives, sur leur demande, des locaux à usage de 
bureau. 

Art. 97. - Sous réserve des nécessités du service, les éta
blissements accordent des décharges d'activité de service 
aux responsables des organisations syndicales représenta
tives et mettent des fonctionnaires à la disposition des 
organisations syndicales nationales représentatives. 

Les fonctionnaires qui bénéficient d'une décharge d'acti
vité de service pour l'exercice d'un mandat syndical ou qui 
sont mis à la disposition d'une organisation syndicale 
nationale sont réputés être en position d'activité. 

Art. 98. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
conditions d'application du présent chapitre. Il fixe notam
ment les conditions et les limites dans lesquelles les 
décharges d'activité de service et les mises à disposition 
peuvent intervenir. 

CHAPITRE X 

Dispositions diverses 

Art. 99. - En cas d'empêchement du fonctionnaire 
chargé d'un travail déterminé, et en cas d'urgence, aucun 
autre fonctionnaire ayant reçu l'ordre d'exécuter ce travail 
ne peut s'y soustraire pour le motif que celui-ci n'entre pas 
dans sa spécialité 'ou n'est pas en rapport avec ses attribu
tions ou son grade. Toutefois, l'application de cette disposi
tion ne peut faire échec aux règles d'exercice des profes
sions réglementées par des dispositions législatives. 

Art. 100. - Le dossier mentionné à l'article 18 du 
titre Jer du statut général suit le fonctionnaire lorsque celui
ci est nommé à un emploi dans un autre des établissements 
mentionnés à l'article 2. 

Art. 101. - Les décisions portant nominations, promo
tions . de grades et mises à la retraite font l'objet d'une 
publication ' suivant des modalités fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 
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Art. 102. - En cas de transformation d'un établissement 
privé à caractère sanitaire ou social en établissement public, 
ou en cas de transfert total ou partiel de l'activité d'un tel 
établissement à l'un des établissements mentionnés à" l'ar
ticle 2, les personnels concernés peuvent, si nécessaire, être 
recrutés en qualité de fon ctionnaire soumis au présent titre, 
selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat 
pouvant déroger aux dispositions des articles 29, 36 et 37. 

Les limites d'âge pour l' accès aux corps et emplois régis 
par le présent titre ne sont pas opposables aux personnels 
mentionnés à l'alinéa ci-dessus. 

Les services accomplis dans le secteur privé par les per
sonnels mentionnés au premier alinéa ci-dessus peuvent 
être pris en compte au titre de l'avancement dans le corps 
ou l'emploi de recrutement. 

Art. 103. - Par dérogation à l'article 13 du titre ]er du 
statut général, les corps et emplois de fonctionnaires de 
l'administration générale de l'assistance publique à Paris 
peuvent être régis par des statuts particuliers à cette admi
nistration. Ces statuts sont f)xés par décret en Conseil 
d'Etat sur avis du directeur général de l'administration 
générale de l'assistance publique à Paris, après consultation 
du conseil administratif supérieur. Le directeur général de 
l'administration générale de l'assistance publique à Paris 
peut formuler des propositions. Ces statuts ne peuvent 
apporter de dérogations au présent titre que pour maintenir 
les dispositions statutaires et de rémunération qui existaient 
à la date de publication de la présente loi ou pour les 
adapter aux conditions d'organisation spécifiques à cette 
administration. 

Jusqu'à l'adoption des statuts particuliers relatifs aux 
personnels relevant de l'administration générale de l'assis
tance publique à Paris, occupant les emplois mentionnés au 
deuxième alinéa de l'article 4, les règles concernant ces per
sonnels sont fixées par le directeur général après avis du 
conseil administratif supérieur. 

Le régime indemnitaire propre aux fonctionnaires men
tionnés à l'alinéa ci-dessus est fixé par déc ret pris sur avis 
du directeur général de l'administration générale de l'ass is
tance publique à Paris, après consultation du conseil admi
nistratif supérieur ; le directeur général de l'administration 
générale de l'assistance publique à Paris peut formuler des 
propositions . 

Art. 104 . - Par dérogation aux dispositions des 
articles 17, 18, des deuxième et cinquième alinéas de l'ar
ticle 20 et des premier et deuxième alinéas de l'article 23, 
des décrets en Co nseil d' Etal, pris sur avis du directeur 
général de l'administration générale de l'assistance publique 
à Paris après consultation du conseil administratif supé
rieur, fixent les dispositions particulières applicables aux 
commissions administratives p a ritaires et aux comités tech
niques paritaires compétents à l'égard des personnels de 
l'administration générale de l'assistance publique à Pa ris . 
Le directeur général peut formuler des propositions. 
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Un décret en Co nseil d 'Etat fixe les dispositions appli 
cables au conseil administratif supérieur mentionné à l'ar
ticle 103 et à l'alinéa ci-dessus. 

Art. 105 . - Par dérogation à l'article 44, l'article 118 du 
décret n° 77-962 du Il août 1977 relatif au statut des per
sonnels de l'adminis tration générale de l'assistance 
publique à Paris est ma intenu en vigueur. 

Art. 106. - Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis . 
du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière, 
détermine les dispositions généra les applicables aux agents 
stagiaires des établissements mentionnés à l'article 2. 

Art . 107. - Les dispositions du présent titre sont appli
cables aux fonctionnaires nommés dans des emplois perma
nents à temps non complet, sous réserve des dérogations 
prévues par décret en Conseil d 'Etat rendues nécessaires ' 
par la nature de ces emplois. 

Art. 108. - Le fonctionnaire nommé dans un emploi à 
temps non complet doit être affilié à la Caisse nationale de 
retraite des agents des collectivités locales, s'il consacre à 
son service un nombre minimal d'heures de travail fixé par 
délibération de cette caisse. Ce nombre ne peut être infé
rieur à la moitié de la durée légale du travail des fonction
naires à temps complet. 

Le fonctionnaire titularisé dans un emploi permanent à 
temps non complet qui ne rel ève pas du régime de retraite 
de la Caisse nationa le de retraite des agents des collecti
vités loca les est a ffilié à une institution de retraite complé
mentaire régie pa r l'article L. 4 du code de la sécurité 
sociale. 

Art . 109. - Il peut être dérogé aux dispositions du pré
sent titre par décret en Conseil d 'Etat lorsque les éondi
tions pa rti culières de fonctionnement des établissements 
d'hospit a li sation publics destinés à l'accueil des personnes 
incarcé rées le justifient. 

Art . Il O. - Le second alinéa de l'article 50 de la loi 
no 70-1318 du 31 décembre 1970 portant réforme hospita
lière est abrogé. 

Art. Ill. - L'article 18 du titre Il du statut général et 
l'article Il du titre Ill de ce statut sont ainsi rédigés : 

« Une commission mixte pa rit a ire, comprenant des 
membres du Co nse il supérieur de la fonction publique de 
l'Etat, du Conseil supérieur de la fon ction publique territo
riale et du Co nseil supérieur de la fonction publique hospi
talière, est présidée par le Premier ministre ou, par déléga
tion de celui-ci, soit par le ministre chargé de la fonction 
publique, soit par le ministre chargé des collectivités territo
riales , soit par le ministre chargé de la santé, soit par le 
ministre chargé de l'action sociale. 
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« Elle comprend à parité : 
« 1 o En nombre égal : 
« a) Des représentants des fonctionnaires de l'Etat ; · 
« b) Des représentants des fonctionnaires des collectivités 

territoriales ; 
« c) Des représentants des fonctionnaires hospitaliers. 

« 2o En nombre égal : 
<< a) Des représentants de l'Etat ; 
<< b) Des représentants des collectivités territoriales ; 
<< c) Des membres du Conseil supérieur de la fonction 

publique hospitalière nommés au titre des 1 o et 2° de l'ar
ticle Il du titre IV du présent statut généraL 

<< Elle peut siéger en formation plénière ou en formation 
restreinte comprenant seulement les représentants de deux 
des trois conseils supérieurs ci-dessus mentionnés. 

<< Elle est consultée à la demande du Gouvernement, du 
tiers des membres du Conseil supérieur de la fonction 
publique de l'Etat, du tiers des membres du Conseil supé
rieur de la fonction publique territoriale ou du tiers des 
membres du Conseil supérieur de la fonction publique hos
pitalière, sur les projets de décret fixant le statut particulier 
des corps des fonctionnaires de l'Etat, des fonctionnaires 
des collectivités territoriales ou des fonctionnaires hospita
liers lorsque ces corps sont comparables ainsi que sur 
toutes questions de caractère général intéressant les fonc
tionnaires de l'Etat, les fonctionnaires territoriaux et les 
fonctionnaires hospitaliers. 

<< La commission mixte paritaire siège en formation plé
nière lorsqu'elle examine des questions ou le statut intéres
sant à la fois les fonctionnaires de l'Etat, les fonctionnaires 
territoriaux et les fonctionnaires hospitaliers. 

<< Elle est réunie en formation restreinte lorsque les ques
tions soumises ou les corps en cause ne concernent que 
deux des trois catégories de fonctionnaires visés à l'alinéa 
précédent 

<< La décision de saisir une formation restreinte est prise 
par les présidents des trois conseils supérieurs. Toutefois, 
lorsque le tiers des membres d'un conseil supérieur le 
demande, l'examen par la formation plénière est de droit. 

<< La commission mixte est informée des conditions géné
rales d'application des procédures de changement de corps 
instaurées entre la fonction publique de l'Etat, la fonction 
publique territoriale et la fonction publique hospitalière. 
Elle peut formuler toute proposition tendant à favoriser 
l' équilibre des mouvements de personnel, catégorie par 
catégorie, entre ces fonctions publiques. Elle établit un rap
port annuel qui dresse un bilan des mouvements enregistrés 
entre corps. 

<< Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de 
convocation et l'organisation de la commission mixte pari
taire, la durée du mandat de ses membres, le rôle de ses 
formations internes ainsi que les conditions dans lesquelles 
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des représentants de l'Etat peuvent assister aux débats et 
les membres déléguer leur droit de vote ou se faire sup
pléer. 

<< La commission établit son règlement intérieur. » 

Art. 112. - Il est ajouté au paragraphe VI de l'ar
ticle 119 du titre JIJ du statut général un alinéa ainsi 
rédigé : 

<< Les dispositions de l'alinéa ci-dessus sont applicables 
aux fonctionnaires régis par le titre IV du présent statut 
généraL» · · 

Art. 113. - Dans la troisième phrase du deuxième alinéa 
de l'article 22-2 de la loi no 70-1318 du 31 décembre 1970 
précitée, après les mots : << déontologie médicale», sont 
insérés les mots : << et pharmaceutique>>. 

Art 114. - 1. - Le premier alinéa de l'article 24 de la 
loi no 70-1318 du 31 décembre 1970 précitée est ainsi 
rédigé : ' 

<< Dans chaque établissement d 'hospitalisation public, il 
est institué une commission médicale consultative. >> 

Il. - Le dernier alinéa du même article 24 est abrogé. 

Art. Il S. - L'article 25 de la loi n° 75-535 du 
30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico
sociales est ainsi rédigé : 

<< Art. 25. - Dans chacun des établissements et services 
publics visés par la présente loi, à l'exception de ceux men
tionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, il est institué un comité technique 
paritaire qui est obligatoirement consulté sur l'organisation 
du fonctionnement des services et notamment sur les condi
tions de travaiL » 

Art 116. - Le nombre d'heures de service pris en 
compte pour déterminer les droits des intéressés peu{ être 
fixé par semaine ou par année dans des conditions définies 
par décret en Conseil d'Etat pour tenir compte du caractère 
spécifique des activités saisonnières. 

CHAPITRE XI 
Dispositions transitoires 

Section 1 

Titularisation des agents non titulaires 

Art. 117. - Les agents non titulaires qui occupent un 
emploi permanent à temps complet ou à temps non com
plet dont la quotité de travail est au moins égale au mi
temps dans les établissements mentionnés à l'article 2 ont 
vocation à être titularisés sur leur demande, dans des 
emplois de même nature qui sont vacants ou qui seront 
créés, sous réserve : 

1 o D'être en fonction ou en congé à la date de publica
tion de la présente loi ; 
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2o D'avoir accompli, à la date de dépôt de leur candida
ture, des services effectifs d'une durée équivalente à deux 
ans au moins de services à temps complet dans un des 
emplois sus-indiqués ; , 

Jo De remplir les conditions énumérées à l'article 5 du 
titre 1er du statut général des fonctionnaires de l'Etat et des 
collectivités territoriales. 

Art. 118. - Les agents non titulaires qui occupent, à 
temps partiel, un emploi permanent à temps complet dans 
les établissement mentionnés à J'article 2 ont vocation à 
être titularisés, s'ils remplissent les conditions prévues à 
l'article 117, sous réserve que les deux années de services 
exigées aient été accomplies au cours des quatres années 
civiles précédant la date du dépôt de leur candidature. 

Les agents qui exercent, à titre principal, une autre acti
vité professionnelle ne peuvent se prévaloir des dispositions 
du présent article. 

Les intéressés peuvent, sur leur demande, au moment de 
leur titularisation, bénéficier des dispositions des articles 46 
et 47 relatifs à l'exercice des fonctions à temps partiel. 

Art. 119. - Par dérogation aux dispositions de l'ar
ticle 29, des décrets en Conseil d'Etat peuvent organiser 
pour les agents non titulaires mentionnés aux articles 117 et 
118 l'accès aux différents corps ou emplois de fonction
naires suivant l'une des modalités ci-après ou suivant l'une 
et l'autre de ces modalités : 

Jo Par voie d'examen professionnel ; 
2° Par voie d'inscription sur une liste d'aptitude établie 

en fonction de la valeur professionnelle des candidats ; 
Jo Par intégration directe dans le cas de nominations 

dans un corps ou emploi créé pour l'application de J'ar
ticle 117. 

L'intégration directe est seule retenue pour l'accès aux 
corps ou emplois des catégories C et D des agents non titu
laires comptant une ancienneté de service au moins égale à 
sept ans pour la catégorie C et à cinq ans pour la caté
gorie D dans des fonctions de niveau équivalent à celui des 
fonctions exercées par les membres du corps ou emploi 
d'accueil. 

Les listes d'aptitude prévues au 2° ci-dessus sont établies 
après avis de la commission administrative paritaire du 
corps ou de J'emploi d'accueil. Pour les corps ou emplois 
créés pour l'application des présentes dispositions, une 
commission spéciale exerce les compétences de la commis
sion administrative paritaire. Cette commission est com
posée pour moitié de représentants de J'établissement 
concerné et pour moitié de fonctionnaires élus par les 
représentants du personnel aux commissions administratives 
paritaires des corps ou emplois de l'établissement intéressé 
d'un niveau hiérarchique égal ou, à défaut, immédiatement 
supérieur à celui du nouveau corps ou emploi. 

La commission administrative paritaire et la commission 
spéciale sont, pour J'établissement des listes d'aptitude 
concernant J'accès aux corps ou emplois des catégories A et 
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B, complétées par deux représentants de l'administration et 
par deux représentants élus des agents non titulaires ayant 
vocation à être intégrés dans ces corps ou emplois. Un 
décret en Conseil d'Etat fixe le mode d'élection des inté
ressés. 

Art. 120. - Les décrets en Conseil d'Etat prévus à l'ar
ticle 119 fixent : 

1 o Les corps ou emplois auxquels les agents non titu
laires mentionnés aux articles 117 et 118 peuvent accéder ; 
ces corps ou emplois sont déterminés en tenant compte; 
d'une part, des fonctions réellement exercées par ces agents 
et du niveau et de la nature des emplois qu'ils occupent et, 
d'autre part, des titres exigés pour l'accès aux corps ou 
emplois concernés ; 

2° Pour chaque corps ou emploi, les modalités d'accès, 
le délai dont les agents non titulaires disposent pour pré
senter leur candidature, les conditions de classement des , 
intéressés dans le corps ou l'emploi d'accueil et le délai 
dont ces derniers disposent, après avoir reçu notification de 
leur classement, pour accepter leur intégration ; ce délai ne 
peut être inférieur à six mois. 

Art. 121. - Lorsque la nomination est prononcée dans 
un corps ou emploi qui n'est pas régi par des dispositions 
statutaires autorisant le report de tout ou partie de services 
antérieurs accomplis en qualité d'agent non titulaire, des 
décrets en Conseil d'Etat déterminent les modalités de ce 
report qui ne peut être ni inférieur à la moitié ni supérieur 
aux trois quarts de la durée des services rendus, en qualité 
d'agent non titulaire, dans un emploi de niveau équivalent 
à celui auquel a accédé J'intéressé dans le corps ou emploi 
d'accueil. 

Ce report ne peut toutefois avoir pour effet de permettre 
le classement de l'intéressé dans le corps ou emploi d'ac
cueil à un échelon supérieur à celui qui confère uri .traite
ment égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à la rému
nération perçue dans son ancien emploi. 

Art. 122. - Les décrets prévus à l'article précédent fixent 
les conditions dans lesquelles les membres des corps ou 
emplois d'accueil qui, avant leur admission dans ces corps 
ou emplois, avaient la qualité de fonctionnaire ou d'agent 
non titulaire des établissements mentionnés à J'article 2 
peuvent, en demandant Je report de leur nomination à la 
date d'effet de ces décrets, obtenir la révision de leur situa
tion pour tenir compte, sur la base des nouvelles règles, de 
leurs services antérieurs. 

Art. 123. - Lorsque les statuts particuliers prévoient ·Une 
condition de services effectifs pour l'accès à certains 
grades, les services dont le report a été autorisé en vertu de 
l'article 121 sont considérés comme des services effectifs 
accomplis dans le corps ou J'emploi d'accueil. Toutefois, 
les décrets prévus à J'article 119 peuvent apporter à ce prin
cipe les dérogations justifiées par les conditions d'exercice 
des fonctions dans ce dernier corps ou emploi. 

SNS 8612 91 



Art. 124. - Les agents bénéficiaires des dispositions qui 
précèdent reçoivent une rémunération au moins égale à leur 
rémunération globale antérieure lorsqu'ils sont intégrés 
dans un corps ou emploi de catégorie C ou D, à 95 p: 100 
au moins de cette rémunération lorsqu'ils sont intégrés dans 
un corps ou emploi de catégorie B et à 90 p. 100 au moins 
de cette rémunération lorsqu'ils sont intégrés dans un corps 
ou emploi de catégorie A. 

Le cas échéant, les intéressés perçoivent une indemnité 
compensatrice. 

En aucun cas, le montant cumulé de l'indemnité compen
satrice et de la rémunération ne peut être supérieur à la 
rémunération afférente au dernier échelon du grade le plus 
élevé du corps ou emploi auquel l'intéressé accède. 

L'indemnité compensatrice est résorbée au fur et à 
mesure des augmentations de rémunération consécutives 
aux avancements dont l'intéressé bénéficie dans le corps ou 
emploi d'intégration. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les éléments de rémuné
ration à prendre en considération pour la détermination de 
l'indemnité compensatrice. 

Art. 125. - Les agents non titulaires qui peuvent se pré
valoir des dispositions qui précèdent ne peuvent être 
licenciés que pour insuffisance professionnelle, pour motif 
disciplinaire ou pour suppression d'emploi jusqu'à l'expira
tion des délais d'option qui leur sont ouverts par les 
décrets prévus à l'article 119 ci-dessus. 

En cas de suppression d'emploi; les dispositions des 
articles 92 et 93 sont applicables aux agents mentionnés à 
l'alinéa précédent. 

Les agents non titulaires qui ne demandent pas leur titu
larisation ou dont la titularisation n'a pas été prononcée 
continuent à être employés dans les conditions prévues par 
la législation ou la réglementation applicables ou suivant 
les stipulations du contrat qu'ils ont souscrit. 

Les établissements mentionnés à l'article 2 peuvent conti
nuer à employer en qualité d'agent contractuel sur des 
emplois permanents à temps complet les agents ne possé
dant pas la nationalité française en fonctions à la date de 
publication de la présente loi. 

Section 2 
Autres dispositions transitoires 

Art. 126. - La présente loi ne modifie pas les règles 
applicables aux médecins des hôpitaux psychiatriques et 
aux médecins des services de lutte contre la tuberculose 
qui, en application des dispositions du paragraphe II de 
l'article 25 de la loi n° 68-690 du 31 juillet 1968 portant 
diverses dispositions d'ordre économique et financier, ont 
demandé à conserver leur situation antérieure. 

Art. 127. - Sauf option contraire et sous réserve qu'ils 
remplissent les conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat, les agents titulaires ou stagiaires en fonctions à la 
date de promulgation de la présente loi dans les établisse-
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menis pour adultes handicapés ou inadaptés et les centres 
d'hébergement et de réadaptation mentionnés aux 5° et 6° 
de l'article 2 sont, à compter de cette même date, soumis 
aux dispositions de la présente loi. 

Ceux d'entre eux qui demandent à conserver leur situa
tion statutaire antérieure sont placés en service détaché 
auprès de l'établissement qui les emploie ; celui-ci assure 
leur rémunération conformément aux dispositions statu
taires qui leur étaient applicables à la date de promulgation 
de la présente loi. . 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'applica
tion du présent article, et notamment le délai dans lequel 
l'option prévue sera ouverte aux intéressés; ce délai ne 
commencera à courir qu'après la publication des décrets 
qui détermineront les statuts particuliers des différentes 
catégories de personnels visées par les présentes disposi
tions. 

Art. 128. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les condi- ' 
tions dans lesquelles les agents auxquels sont applicables 
les articles 117 à 125 et 127 ci-dessus peuvent demander 
l'étalement du versement des cotisations de rachat pour la 
validation de leurs services accomplis en qualité de non
titulaire. 

Art. 129. - Les personnels ressortissants des régimes spé
ciaux de retraite des départements du Bas-Rhin, du Haut
Rhin et de la Moselle disposent, à compter de la publica
tion de la présente loi, d'un délai de six mois pour 
solliciter leur affiliation à la Caisse nationale de retraite des 
agents des collectivités locales. 

Art. 130. - Les dispositions réglementaires prises en 
application du livre IX du code de la santé publique en 
vigueur à la date de publication de la présente loi demeu
rent applicables jusqu'à l'intervention des statuts particu
liers pris en application de la présente loi. 

Art. 131. - Les organismes consultatifs à l'échelon 
national prévus par la législation ou la réglementation en 
vigueur avant la date de publication de la présente loi sont 
maintenus en fonctions jusqu'à la date d'installation du 
Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière. 

Art. 132. - Le Conseil supérieur de la fonction publique 
hospitalière est constitué dans un délai de six mois à 
compter de la date de publication de la présente loi. 

Art. 133. - Sont abrogés les articles et dispositions ci
après du code de la santé publique : 

L. 792, premier et deuxième alinéas de l'article L. 793, 
L. 794 à L. 802, L. 806, L. 808, L. 809, L. 811 à L. 817, 
premier alinéa et première phrase du deuxième alinéa de 
l'article L. 818, premier alinéa de l'article L. 819, première 
phrase de l'article L. 821, deux premiers alinéas de l'article 
L. 822, L. 827 à L. 833, premier et troisième alinéas de 
l'article L. 834 ainsi que les mots suivants du deuxième 
alinéa : (( citer des témoins et se faire assister d'un défen
seur de son choix », L. 845, L. 846, L. 848, L. 849, premier, 
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sixième et septième alinéas de l'article L. 850, L. 851, 
L. 853, L. 854, premier, deuxième, troisième et quatrième 
alinéas de l'article L. 855, premier et deuxième alinéas de 
l'article L. 856, L. 857, L. 858, L. 861 à L. 863, L 865, 
troisième et quatrième alinéas de J'article L. 867, L. 869 à 
L. 871, L. 875, L. 879 à L. 881, L. 881-1, L. 882 à L. 894 et 
L. 896. i. )\10. 

Art. 134.- L'article 6 de la loi no 61-1393 du 
20 décembre 1961 portant loi de finances rectificative 
pour 1961 est abrogé. 

Art. 135. - Dans les dispositions législatives qui font 
référence au « livre IX du code de la santé publique )) ou 
aux « établissements mentionnés à l'article L. 792 du code 
de la santé publique )), ces termes sont remplacés respecti
vement par « titres fer et IV du statut général des fonction
naires de l'Etat et des collectivités territoriales )) et « éta
blissements mentionnés à l'article 2 du titre IV du statut 
général des fonctionnaires de l'Etat et des collectivités terri
toriales )). 

Art. 136. - Des décrets en Conseil d'Etat déterminent, 
en tant que de besoin, les conditions d'application de la 
présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 9 janvier 1986. 

FRANÇOIS MITIERRAND 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
LAURENT FABIUS 

Le ministre de l'économie, des .finances et du budget, 
PIERRE BÉRÉGOVOY 

Le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
PIERRE JOXE 

Le ministre des affaires sociales 
et de la solidarité nationale, 

porte-parole du Gouvernement, 
GEORGINA DUFOIX 

Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique 

et des simplifications administratives, 
JEAN LE GARREC 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, 
des finances et du budget, chargé du budget 

et de la consommation, 
HENRI EMMANUELLI 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires sociales et de la solidarité nationale, 

porte-parole du Gouvernement, 
chargé de la sa/lié, 

EDMOND HERVÉ 
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A propos de l'arrêt maladie ... Page 1 sur 1 

Retour à l'accueil du site 

Les Arrêts de travail 

0Que c:fqis~j~ fëlire sjj~ tQITlP~ ITll:llëlc:fe ? 

Vous devez prévenir le plus rapidement possible votre responsable hiérr.., ;-,; ],:.,,, 1.. 
dans les 48 heures votre arrêt maladie au bureau des ressources humai r;e:. ' 

OExiste-t-il une durée limite de congé maladie? 

La durée limite du congés de maladie ordinaire est d'un an. 

0Qy'~!"LJ~~t~Jl .. deJëi.I~ffiYD.~Iëlti9rLP~ndi:lntJ~--çQngé ... mël!ël.di~? 

Vous bénéficiez pendant trois mois de votre plein traitement, puis d'und 'c.,, i 
neuf autres mois. <-

GA qliQÎ s~rt la visite cl~reprise ? 

Arrêt maladie simple [f- ti,; b~1 
Après 21 jours d'arrêt pour maladie simple, une visite de reprise est obl~:i" ~c'r'
jours suivant la reprise effective du travail. 

Les CLM • CLD 

Accidents de travail ou de 
service 

Maladie professionnelle ou 
contractée en service 

Le mi-te~psthérap:~ti_9ue~ 

Les congés maternité 

une convocation pour une visite avec le médecin contrôleur de l'absent 

Une contre-visite peut être demandée à tout moment par l'administratior: r"-'l i--
de l'agent, avec un médecin contrôleur agréé. / 1 
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8Que dois-je faire si je tombe malade ? 

Vous devez faire parvenir dans les 48 heures à l'autorité 
administrative un certificat médical émanant d'un médecin 
(généraliste ou spécialiste), d'un chirurgien-dentiste ou d'une 
sage-femme. 
La déclaration doit se faire auprès de l'autorité 
administrative. Concrètement, il convient de prévenir le plus 
rapidement possible son responsable hiérarchique et de faire 
parvenir son arrêt maladie au point d'accueil et de gestion des 
ressources humaines dont l'agent dépend. 

Le feuillet sur lequel figure le motif de l'arrêt maladie ne doit 
pas être joint afin de respecter le secret médical (sauf cas 
d'accident de travail ou de maladie professionnelle). 

http://intrachrulintranet-gapi/MTPH/ Arret/maladie/18149.html 
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Existe-t-il une durée limite de congé maladie? 
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Les Arrêts de travail 

9Existe-t-il une durée limite de congé maladie ? 

La durée limite du congés de maladie ordinaire est d'un an. Si 
votre maladie s'avère longue ou grave, prenez rapidement 
contact avec la Direction des ressources humaines afin de 
pouvoir débuter très rapidement une procédure de congé 
longue maladie ou longue durée si cela s'avère possible. 

http://intrachru/intranet-gapi/MTPH/Arret/maladie/18150.html 
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Qu'en est-il de la rémunération pendant le congé maladie? 
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Q Qu'en est-il de la rémunération pendant le congé 
· maladie? • 

Vous bénéficiez pendant trois mois de votre plein traitement, 
puis d'un demi traitement pendant les neuf autres mois. Au 
bout de trois mois d'arrêt maladie ordinaire, vous pouvez 
bénéficier d'un complément de salaire. Il faut pour cela se 
rapprocher du C.G.O.S. 
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A quoi sert la visite de reprise ? 
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Les congés maternité 

Les Arrêts de travail 

OA quoi sert la visite de reprise? 

Après 21 jours d'arrêt pour maladie simple, une visite de 
reprise est obligatoire et ce dans les 8 jours suivant la reprise 
effective du travail. 
Il existe toujours la possibilité d'une visite de pré-reprise si 
des difficultés sont à prévoir lors de la reprise du travail. 
Le but de cette visite est d'envisager une reprise du travail à 
un poste qui ne soit pas en adéquation avec l'état de santé de 
l'agent. Des aménagements temporaires ou définitifs de poste 
peuvent être proposés. 
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J'ai reçu une convocation pour une visite avec le médecin contrôleur de l'absentéisme... Page 1 sur 1 
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O J'ai reçu une convocation pour une visite avec le médecin 

contrôleur de l'absentéisme, de quoi s'agit-il ? 

Une contre-visite peut être demandée à tout moment par 
l'administration. 
Si l'agent est déclaré par le médecin agréé apte à l'exercice 
de ses fonctions, l'agent doit reprendre ses fonctions sans 
délai, sauf appel devant le comité médical. A défaut d'une 
reprise de fonction, l'administration peut engager une 
procédure d'abandon de poste et procéder à la suspension de 
toute rémunération voire exiger le remboursement des 
traitements perçus injustement. 
Si l'agent ne se soumet pas aux contrôles médicaux, il peut 
être procédé à une interruption du versement de sa 
rémunération. 
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Les Arrêts de travail 

Pour cela, il est souhaitable de prendre contact avec la Direction des Re 1, ,,.; 1 · r ( i. 
vous donnera la démarche à suivre. l-/.,.,.~{(,.,._l 1 
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Je souffre d'une maladie nécessitant un arrêt maladie prolongé, que puis-je faire ? 
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t) Je souffre d'une maladie nécessitant un arrêt maladie 

prolongé, qlle puis-je faire ? 
Si votre médecin pense que votre maladie va nécessiter une 
période d'arrêt maladie de plus de 6 mois, une procédure 
médico-légale de prise en charge de la maladie doit être 
envisagée auprès du comité médical départemental qui 
décidera d'une mise en congé longue maladie (CLM) ou longue 
durée (CLD). Pour cela, il est souhaitable de prendre contact 
avec la Direction des Ressoun::es Humaines qui vous donnera 
la démarche à suivre. 
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Retour à l'accueil du site 
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Les CLM- CLD 
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Accidents de travail ou de 
service 

Maladie professionnelle ou 
contractée en service 

Le mi-temps thérap:utiq~e 

Les congés maternité 

Les Arrêts de travail 

Un accident de service est un accident survenant à un agent dans l'exer,-, ·<ce .1~ 
l'occasion de l'exercice de celles-ci. 

0Je suis victime d'un accident de travail, que ç!ois-je faire ? 

Vous devez déclarer dans les 24 heures votre accident de travail. 

0Mqn Çtççiçl~ntç!~ tr.:tv.:til .:t n~çe~~it~ un .:trr~t d~ trav.:til, ql,J~ll~ssont les Sllites ? 

L'arrêt de travail doit être notifié par un certificat médical spécifiant que 1::, .-n" ~ ;v--''l 
secondaire à un accident de travail. ''".: 
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• A quoi correspond l'accident de travail ? 

Retour à l'accueil du site 
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contractée en service 
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Les Arrêts de travail 

9A quoi correspond l'accident de travail? 
Un accident ae service est un accident survenant à un agent 
dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de l'exercice 
de celles-ci. Cette définition englobe également la notion 
d'accident de trajet qui est un accident survenant au cours 
des trajets entre la résidence habituelle et le lieu de travail, 
dans la mesure où le parcours n'a pas été interrompu ou 
détourné pour un motif dicté par l'intérêt personnel ou 
indépendant de l'emploi. 

L'accident de service, pour être reconnu comme tel, doit 
résulter de l'action violente et soudaine d'une cause 
extérieure provoquant au cours du travail ou du ·trajet une 
lésion du corps humain. C'est au fonctionnaire d'apporter la 
preuve de l'accident et de sa relation avec le service, 
contrairement aux agents du secteur privé et aux agents non 
titulaires de l'Etat qui eux bénéficient d'une présomption 
favorable en cas d'accident de travail. 
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Je suis victime d'un accident de travail , que dois-je faire ? 
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0
Je suis victime d'un accident de travail , que dois-je 

faire? • 

La déclaration d'accident de travail se fait immédiatement à 
l'encadrement. Un billet de soins est alors établi. Vous devez 
déclarer dans les 24 heures votre accident de travail. 
L'accident peut être uniquement notifié sur le registre des 
accidents bénins si aucun soin ou arrêt de travail n'est 
prévisible. Dans le cas contraire, un certificat médical initial 
doit être réalisé par le médecin traitant ou le médecin ayant 
pris en charge la victime. Ce certificat médical doit être 
retourné dans les 48 heures à l'Administration. 
Tous les soins qui relèvent de l'accident sont intégralement 
pris en charge par l'hôpital. L'administration délivre le 
triptyque de prise en charge des soins découlant de cet 
accident de travail. 
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Mon accident de travail a nécessité un arrêt de travail, quelles sont les suites ? 
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0
Mon accident de travail a nécessité un arrêt de travail, quelles 
sont les suites ? 

L'arrêt de travail doit être notifie par un certificat médical 
spécifiant que l'arrêt maladie est secondaire à un accident de 
travail. 
La reprise survient après guérison ou après consolidation en tenant 
compte de l'état de santé et donc des capacités de l'agent. 
Comme pour tout autre arrêt de travail, une visite de pré-reprise 
peut être demandée si des difficultés sont prévisibles à la reprise du 
poste. 
Une visite de reprise est obligatoire pour tout arrêt de plus de 8 
jours consécutif à un accident de travail. 
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Un agent peut être atteint d'une maladie contractée ou aggravée en seA Vtt: è. 

Votre médecin du travail sera le plus à même de vous indiquer si votre 111.:· };~f, <. 
les postes que vous avez occupés. 
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Qu'est-ce qu'une maladie contractée en service? 
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GQu'est-ce qu'une maladie contractée en service ? 
Un agent pellt être atteint d'une maladie contractée ou 
aggravée en service. Dans ta majorité des cas, ces maladies 
entrent dans le cadre des tableaux de maladies 
professionnelles du régime général de la sécurité sociale, 
néanmoins, dans la fonction publique ces tableaux ne sont pas 
limitatifs. 
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Je pense être atteint d'une maladie professionnelle, que faire ? 
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O Je pense être atteint d'une maladie professionnelle, que 
faire ? ~ 
Vous pouvez en parler avec votre médecin traitant ou votre 
médecin du travail. Votre médecin du travail sera le plus à 
même de vous indiquer si votre maladie a un lien avec le ou 
les postes que vous avez occupés. De manière systématique, 
la commission de réforme recevra un rapport écrit du 
médecin du travail. Un certificat médical de maladie 
professionnel professionnelle doit être transmis à 
l'administration. La Direction des Ressources Humaines vous 
renseignera sur la démarche à suivre. 
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Le mi-temps thérapeutique 
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Les Arrêts de travail 

.. le 111i-te111ps thérapeutique ? 

L'octroi d'un mi-temps thérapeutique a pour but réadapter l'agent à une.·: d 11 !/• !• 
compatible avec son état de santé. 

Le mi-temps thérapeutique peut être accordé après une période de conJ( 
longue durée. 
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Qu'est-ce que le mi-temps thérapeutique? 
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8Qu'est-ce que le mi-temps thérapeutique ? 
L'octroi d'un mi-temps thérapeutique a pour but réadapter 
l'agent à une activité professionnelle compatible avec son 
état de santé. De plus, la reprise du travail peut avoir un 
effet bénéfique sur la santé de l'agent. 
Il s'agit de permettre à l'agent de reprendre une activité 
professionnelle avec des horaires réduits et adaptés à son état 
de santé. 
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Qui peut bénéficier d'un mi-temps thérapeutique? 

c~:fitt·.(· H(~~pltAhçr R&gw.;rHtl 
Ui'hV>ttf~·it...lttt'! d•.:< l~Ue 

Retour à l'accueil du site 

Arrêt maladie simple 
"' ' "Wo"hWM"o >m=>W-~~W=VA>WA"#O 

Les CLM- CLD 

Accidents de travail ou de 
service 

Maladie professionnelle ou 
contractée en service 

Le mi-temps thérapeutique 

Les congés maternité 

Les Arrêts de travail 

0Qui peut bénéficier d'un mi-temps thérapeutique ? 
Le mi-temps lhérapeutique peut être accordé après une 
période de congé longue maladie ou longue durée. Le mi
temps thérapeutique peut également être accordé après un 
accident de service ou une maladie contractée en service. 
Pour tout renseignement complémentaire, il est souhaitable 
de se rapprocher de la Direction des Ressources Humaines. 
La rémunération perçue pendant le mi-temps thérapeutique 
correspond à l'intégralité du traitement de l'agent. 
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Les congés maternité 

Retour à l'accueil du site 

Arrêt maladie simple 
'• • W~OW hWO~WN~., 

Les CLM- CLD 

Accidents de travail ou de 
service 

Maladie professionnelle ou 
contractée en service 

Le mi-temps thérapeutique 

Les congés maternité 

Page 1 sur 1 

Les Arrêts de travail 

0Je pense être enceinte, quand dois-je déclarer ma grossesse à l'administration ? 

La déclaration administrative de grossesse doit être faite avant la fin du 4 v,.,,::;> .. 

Il est possible que l'état de grossesse puisse être temporairement incorr,f'~' h'b fe.. 
travail. En cas de doute, il est indispensable de prendre contact avec le "' t • fe<,'., 
secteur. 

http://intrachru/intranet-gapi/MTPH/ Arret/mater/index.html 18112/2006 



Je pense être enceinte, quand dois-je déclarer ma grossesse à l'administration? 

C~ntfit HOipitaHi\Yl' ~égi<ltll.\1 
OniY<tr\JUÎI'Il dt• till() 

Retour à l'accueil du site 

Arrêt maladie simple 
~.... . . . . "" ~ ..... 

Les CLM- CLD 

Accidents de travail ou de 
service 

Maladie professionnelle ou 
contractée en service 

Le mi-temps ~~é~~P!~ti9~=~ 
Les congés maternité 

Les Arrêts de travail 

9
Je pense être enceinte, quand dois-je déclarer ma 

. grossesse à radministration ? 

La première constatation médicale de grossesse doit être 
effectuée avant la fin du troisième mois de grossesse. 
La déclaration administrative de grossesse doit être faite 
avant la fin du quatrième mois. 
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Dois-je parler de ma grossesse au médecin du travail ? 

Retour à l'accueil du site 

Arrêt maladie simple 

Les CLM- CLD 

Accidents de travail ou de 
service 

Maladie professionnelle ou 
contractée en service 

Le mi-temps thérapeutique 

Les congés maternité 

Les Arrêts de travail 

&Dois-je parler de ma grossesse au médecin du travail ? 
Il est possiblé que l'état de grossesse puisse être 
temporairement incompatible avec le poste de travail : 
exposition aux rayonnements ionisants, à des produits 
toxiques pour le développement fœtal. .. En cas de doute, il 
est indispensable de prendre contact avec te médecin du 
travail de son secteur qui pourra, si cela s'avère 
effectivement dangereux, aménager le poste ou effectuer un 
changement temporaire d'affectation. 

De même, s'il s'avère que la grossesse est difficile et que les 
conditions physiques de travail puissent aggraver la situation, 
un aménagement peut être discuté avec le médecin du 
travail. 
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r ,.DEMANDE DE CONGES DE MALADIE PAR L'AGENT 1 ~ 

Service ou Direction des ressources humaines 
-: Constitution du dossier administratif 
- Formulation de la demande d'avis 

t Informations 

t ~ Informations 1 C.M.D 1 

Médecin ~ 

traitant .... Instruction congé de maladie 

Eléments médicaux Rapport statutaire 

Contrôle des arrêts ~ 

CMO 
Médecin de CLM -CGM 

Mission CLD prévention 
Médecin ~ 

, , Aménagement agree ~· Mi-temps thérapeutique 
Expertise Reclassement Poste de travail 

Inaptitude .... 

~DéCision du Service ou Direction des ressources humaines ___/ 



~ CONGES DE LONGUE DUREE ~ 

DUREE : 5 ANS MAXIMUM 

ATTRIBUTION : 

A V][S OlB\lU[G;A 1L<OJ[)RJE 

DU[ <C0M[][1['J6 M[]EDJ[CAJL 

- 3 .a~s plein traitement 
- 2 ans 1/2 traitement 

_.,. 



DEMANDEDECONGEDELONGUEDUREE 

Patient en 
Congé de Longue Maladie 

échéance des 12 mois 

Transformation 
en Congé Longue Durée 

à l'issue d'l an de 
Congé Longue Maladie sur 
avis favorable du C.M.D. 

Le Congé Longue Maladie est 
décompté en Congé Longue Durée 

·Le patient a déjà bénéficié 
de Congé Longue Durée 

Même pathologie ? 

Mise en Congé 
Longue Maladie 

sur avis du C.M.D. 

1 OUI! 

Sur avis du C.M.D. 
la période de congé 

s'ajoute à la 1ère période 

-... 



RENOUVELLEMENTDUCONGEDELONGUEDUREE 
sur avis du Comité Médical Départemental 

1 REINTE.GRATION POSSIBLE? 1 }> ~-NON] 

OUI 

Réintégration 

Restrictions ? 

1 OUI! 
_\1_ 

Reprise avec a~énagement 
de poste ou à mi-temps 

thérapeutique 

Examen de la situation à l'issue 
des droits statutaires 

INAPTITUDE? 

NON 

\} 
Disponiblité 

d'office 

OUI 

Définitive ? 

\} 
OUI 

Retraite 
non imputable 

_.,. 



i . ! .' 1. -~" 1; ( . ' .. 'J ," 1{) !"(:,. 1 .• 

(décret 60-58 du IJ.0/.1960) 

En disponibilit~ J'oftice, l":t);cnt d~p~nJ encore J.: la coll~ctivité ~mployeur. 

:1) lr.d~mnit~s journalières: 

Lesdites imkmnités son_t versées par l'administr:ltion employeur. 

J 
1 

L'intéressé doit remplir les conditions fi:.:ées aux articles L.J2J-l ct R.232-l du code d~ la 
S~eurité Soci;~l~. 

Cependant, il n~ peut pcrc~voir des indemnités journalières que pendant une période 
m;~xim;llc de 3 ans comptée dc date il date dès l'arrêt de travail, y compris les con);.:s 
statutaires. A l"cxpir:llion de celle période do: trois ans, si l'ag~nt est toujours incapable de 
reprenJre ses fonctions, il peut demander à béncficier de l'AIT. 

Si !"agent remplit les conditions fixées par le code de la Sécuritc Sociale pllur avoir droit ~ux 
inJŒtnités juurn;~li.:r~s. vcr:>cm~lll J'uuc in<kmuilé Jc ~ourJinatiun par [;~ .:ulkctivit~. égak 
:i: 

- la moitié (ou les 2/J à comptl!r de trois enfants à charge) du traitement brut, 
- la moitié (oules 2/J à <"OIIIJJ/er de trois l!nfants à charge) de l'indemnité de résidcnc~. 
-la totalité du supplément familial de traitement. 

La durée dc l'ind~mnisation est distincte de celle correspondant à la mise en disponibilit~ 
d'office. 

b) AIT: 

L'allocation d'invalidité tcmpor~irc ne doit pas être confondue avec l'~lloc~tion tempor~ire 
J'invalidité. 

A l'issue des droits statutaires à traitement ou du service d~ l'indemnité de coordin:~tion, 
l'agent qui ne peut reprendre ses fonctions, ni ~tre admis à la retraite ct est ~tteint d\mt: 
maladie r~duisont au moins des deux tiers sa cap:tcit~ de tr:~voil, peut êtr~ reconnu en état 
d'involidité tcmpor;~irc ouvrant droit a une alloc:~tion d'itw:~lidité tcmporJin:. 

Une dcmondc doit êtr~ :~dressée ;i l:l C:~isse primaire ùc Séeurit~ Soei:llc c.lans 1111 délai d'un :tn 
j compter de rexpir:ttion des droits à traitement ou indemnité. 
/\près a,·is de la S.:.:urité Sociok, le dossier est soumis à 1:~ commission de rdorme ch:trg0e 
d'apprécier l'in' :1lidité. 

,\pr~s a,·is des ckux instances, k b~nélicc de l':1ssuronce d'invalidité est accord~ p:tr l':llltorit~ 
tcrritori:tk p:r pério~es d'une durée de six mois, renou,·cbbles sui vont b même procédure. 

Le ,·crsement de l'Ail' e;t à b charge de 1:t colkcti,·ité dont relève l':tgem. Celle-ci pro.:ètl~ :t 
sa liquiù:Jtion c: son p:ticmcr.t. 

Le mont:tnt c!c l'allllc:tion d'invalidité temporaire \':tric en fonction du classement ù:1ns l'un 
ùcs !,;roupcs <J'invalidité ct k calcul s'effectue conform..:menl :1u code de l:l Sécurité sociale. 

Pour détcmtiner le mont:Jnl de l'AIT, la commission de réforme classe les int..:rcssés dons un 
des J groupes sui ,·;mts : 

GROt.:Pt::\ 
Dt:.TERt-tJNATION OU ~IO."TANT 

TYPE D'IN\' ALIDtTE DE L'ALLOCATION D'INVALIDITE 
1'E:VIPORAIRF. 

invalid<:.S capables 

} 
• du traitement de bOIS< 

1er d'exercer une . des indemnités ~cccssaircs. à t•c:tclusion de 
sroupc ;Jctivitê·r~munCrèe celles qui sont attachees ;i re)(ercice des fonctions ou 

30 o/o qui ont le car::~.ctCre de remboursements de fr;lÎS 

-de l'indemnité de résidence (s'il y a lieu) 
• 100 % des av61.nt::~.ges fan1ili:J.ux 

>0%} 

· du tr~itcment de bôlse 
2~nl( lnvoliJ.: Jbsolumcnt incJpJblc .. <.h:s indcmnitës :ac.ccssoircs. à l'c.xc:lusion de 

sroupl! d' cx~rccr une profession celles qui sont ~u~chécs à l'exercice des fonctions ou 
quelconque qui ont le c:~r:~cti:re de remboursements de frais 

-de l'indemnité de résidence (s'il y a lieu) 
• 100% des av<lntilges r~mili:aux 

in\'alidl! qui, étilnt absolument 

} J.::mc incJpJble d'exercer une profes-
;rou pc sion, est en outre dJns l'obliga· idem 2ème :;roupe 

tien d'il\'oir t(Cours à t'assis- 50% mJjorê de 40 % (nl:ajor;J.tion non versée dur;'lnt une 
tJncc: d'une: tierce: personne pour hospitalisJtion) 
..:ITccruc:r ks ilCtes ordin3ircs de 
lil vic 

L'AIT étJnt servie ;l titre tempor~ire, puisque légitimé.: p:lt !:1 réduction 
tempor~ire d~ l:t c:paeit~ ,de tra,·:~il, celle-ci ne scrJ plus versée en eJs de: ' 

-réintégration, 
- tni~c ;i b rctr:titc. 



~ CONSTATATIONDEL'INAPTITUDE ] 

0 COMMISSION DEPARTEMENTALE DE REFORME 
•Article 25 du décret 65-773 

ou 

PROCES-VERBAL DE SEANCE DE COMMISSION DE 
REFORME DES FONCTIONNAIRES DES 

COLLECTIVITES LOCALES 
( modèle .AF4) 

Les lettres en marge renvoient au guide pratique 
"L'INVALIDITE A lA CNRACL "auquel vous pourrez vous 

reporter pour compléter cet imprimé . 

0 COMITE MEDICAL DEPARTEMENTAL, SI: 

......._ 

......... 

ET --......... 

Demande de l'agent 

Au moins 25 ans de service civils et militaires 
pas de demande d'accessoires, pas d'imputabilité, 
ni tierce personne (voir circulaire 179) 

-.... 



Vous déclarez votre accident ou votre 
maladie à votre employeur. 

Votre nzédecin délivre un · 
certificat médical initial 

décrivant vos blessures. Ce 
document doit être adressé à 
votre service du personnel. 

L'imputabilité au service 
est reconnue : 

votre employeur èontinue à ver
ser votre traitement et prend en 
charge les frais. 

Votre état devient 
stationnaire : 

votre médecin établit un certifi· 
cat médical final indiquant 

~ la guérison : pas d'invalidité, 
la procédure s'arrête ; 

~ la consolidation : stabilisa
tion des blessures. La procédu
re d'allocation temporaire d'in
validité est engagée. 

Vous re1nenez vos fonctions. 
Vous devez déposer sans tarder 
auprès du service du personnel 
une demande d'allocation datée 
et signée. 

Votre enzpÙ~J'eur demande à un 
medecin agréé de vous exami
ner en vue de fixer le taux d'inva
lidité résultant de votre accident 
ou de votre maladie. 

Le ra1•1•ort médical est adressé 
à la commission départementale 
de réforme par votre employeur, 
qui vous tient informé du dérou
lement de la procédure. 

Let connnîssioJZ 
déptZrtenzenttde de réfànne, au 

vu de votre dossier et de vos 
observations éventuelles, émet 
un avis. 

~ 

Votre enzplo)'eztr transmet au 
·service de l' ATIACL un dossier 
complet comprenant : 

~ le dossier administratif, 

~ le rapport hiérarchique, 

~ le rap11ort médical, 

~ 1 'original du procè$ verbal 
de la commission départe
mentale de réforme. 

Le service de l'allocation 
tenzporaire d'invalidité étudie 

vos droits et vous notifie la 
décision finale (attribution ou 
rejet). Si vous n'êtes pas d'ac
cord avec la décision, vous pou
vez éventuellement faire un 
recours. 

L'allocation se calcule, quel que 
soit le grade, de la façon suivante : 

valeur de/{ f5.; taux 
l'indice brut lH' X d'invalidité 

de la fonction publique retenu 
12 mois 

Cette prestation n'est ni impo
sable, ni rachetable, ni réver
sible. Elle est versée mensuelle
ment sur votre compte. 

-~ 



1 

Vous êtes agent d'une 
collectzvité territoriale 
ou hospitalière 

Vous avez été victime 
d'un act:ident et 
votre taux d'invalidité 
rémunérable est au 
moins égal à l.O %, 

ou 

vous êtes atteint d'une 
maladie professionnelle) 
quel que soit le taux. 

Vous pouvez éventuellement 
bénéficier d'une allocation 
temporaire d'invalidité. 

~ que devez-vous foire ? 

~ que se passe-t-il? 

\ ~ à quoi pouvez-vous 
' prétendre ? \ 
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Sylvie BONTEMPS Valérie BURES! Nathalie DUMARTIN Sabine HOURDEQUIN Hélène TRASSAERT 
if 46248 , 45966 , 45897 v 44077 w 46280 

Site Salengro Site Cardio Site de Jeanne de Institut Gernez Rieux Site Huriez 
Rdc 3e niveau Flandre Rdc Aile Ouest 

Niveau -2 6e étage 

Jo- Site de Salengro 1 Jo- Site de Cardio 1 ";;> Site de Jeanne de Jo- D.R.H (sauf les crèches) );;> Site Huriez 

Flandre 
1 

Jo- Urgences 1 Jo- Site de Calmette 
permanence jeudi matin 1? D.P.H 

? Les Bâteliers );;> Site Swynghedauw 
permanence le vendredi 

~ D.A.R.C 1 . 0 . sur rendez- vous 
~.~:_~fi. q~~~. fÛ:i). 'ùjl/t. 1--,_, D.S.I.H 

)- Centre Abel Caumartin Jo- S.A.M.U 1 S.M.U.R 

matin assurée );;> D.A.R.C 2 

? Groupe Infrastructures );;> Direction Médico 
• 

Technique: Imagerie 
)- Direction Médico );;> Direction Générale 1 Médicale 

Technique : Laboratoires 
);;> Délégations 

)- Crèche La Farandole et )- Direction Médico 

Petits Pas ? Cliniques 

1 

Technique: 

Linquette/Fontan Approvisionnements 

> La Charité 

.. 
1 
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3.2.La repartitiOn des acciDents ou travail et Ut: li djt:l peu t:Uillltilll~ IIIOUIII"l~ 

3.2.1.Répartition des accidents de travail et de trajet avec et sans arrêt de travail1999-2001 

CAUSE DE 1999 2000 2001 
L'ACCIDENT Nb % du total Nb % du total Nb % du total 

Chutes ou glissades ~ 103 26,01% 94 18,76% 99 17,65% 

Emploi d' outils perforants ou coupants 2 0,51% 3 0,60% 15 2,67% 

Occasionnés par des machines 6 1,52% 2 0,40% 13 2,32% 

Efforts de soulèvement ~ 92 23,23% 113 22,55% 109 19,43% 
Contacts avec des malades agités 13 3,28% 12 2,40% 21 3,74% 

Accidents de la circulation ~. 54 13,M% 61 12,18% 58 10,34% 

Masses ou objets en mouvement accidentel ~ 76 19,19% 106 21,16% 105 18,72% 

Manipulation de produits toxiques 9 2,27% 5 1,00% 7 1,25% 

Circulation dans le Service 6 1,52% 10 2,00% 10 1,78% 

Agression . 1 0,18% 

Exposition au sang J' 31 7,83% 71 14,17% 85 15,15% 

Autres (troubles visuels, brûlures, inhalations .... ) 4 1,01% 24 4,79% 38 6,77% 

TOTAL 396 501 561 

C.H.R.U. de Lille 1 Direction des Ressources Humaines 1 Bilan Socia/2001 
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3.2.La répartition des accidets du travail et de trajet par éléments matériels 
3.2.2.Causes des accidents de travail et de trajet en 2001 

CAUSE 

Chutes ou glissades 
Agression 
Emploi d'outils perforants ou coupants 
Occasionnés par des machines 
Exposition au sang 
Efforts de soulèvement 
Contacts avec des malades agités 

1 

Accidents de la circulation 
Circulation Service 
Masses ou objets en mouvement accidentel 
Manipulation de produits toxiques 
Autres (troubles visuels, brûlures, inhalations .... ) 

TOTAL 

S~n• AYIQ AlrOt• Nombro 
Atr~l Arr411nltl;l Rechut• de Jou ra 

Nombrt Nb dejoull Nombre Nb dtjOUII total 2001 

15 82 5 604 2 59 5 663 
1 59 59 

10 5 244 244 
1 9 450 3 52 502 

77 8 579 579 
17 88 6 368 4 278 6 646. 
9 11 509 1 17 526 

13 42 2 800 3 397 3197 
2 8 261 261 

30 75 2 390 2 390 
4 3 12 12 
6 29 849 3 45 894 

164 361 20125 16 848 20 973 

(N.B. :le nomiJI~ de jours rensei!I'J~ est le nomtn lllllf de }otJ'S, CllflD porn16ft~l1011 des &1) 

Manlpuf!l!lon de produltl loxlquM 
0,06% Au1rH (mAllet vtauelt, br1llure,, lnhalatlont .... ) 

Nombre 
dtJourt 
lolll2000 

'3990 

83 
18 
10 

3 903 
133 

2 711 

2 089 
3 

273 
13 213 

Masses ou objet. en mouvement •.28% 

Circulallon Service 
1,24% 

Accidents de la circufMion 
15.24% 

11,39% Chutes ou gllnlldtt 
27,00% 

Apalon 
0,28% 

.. 

Nombre · . 
dt)ourt ' ' 

totll ,'". 
'·. •.3000 •, 

15 
.. 80. 

79 
. 2125 

98 
2474 1 

1 313 ' 
2 

24 
9 300 

EIJ1'Iol d'oulllt perforants ou coupants , 
1,16% 

92 

EI!Ms de eou!Mment 
31,69% . 

Expoaillon au 
1 
eeng 

2,76% 

C.H.R.U. de Lille 1 Direction des Ressources Humaines 1 Bilan Socla/2001 



3.2.La répartition étes accidénts du travail et de trajet par éléments matériels 

3.2.A.COMPARA/SON DES DONNEES "C.H.R.U. DE LILLE 1 ECHANTILLON DE REFERENCE " 

CAUSES MATERIELLES DES ACCIDENTS DE TRAVAIL EN 2000 
( accidents avec et sans arrêt de travail ) 

\ 

L~"...:.c:.>. ---~,--~-.: .. ..: ... ~--~"'_:_;__ .. ~::;;;.:~ .. ,_~.;.:.:: •. ~ .. :.sii'..ù .. '.:.J:.J,;.,~;:;:.idiJ.L.:ï.:..i;_t;_.ff.U.d!fJ~~.;Jt-:;·Ç,ff,ffJ!.~M'H.Jt.;;iÇJi.l!,tlt.I~~-fl(Uf.l!,d!~~iiÇ)f,tJ,J~!~~tt,;i!®!t@N~li~ 

Chutes ou glissades 13.73% 18,76% 17,56% 17,66% 14,66% 

Emploi d'outils perforants ou coupants 28,50% 0,60% 29,51% 30,01% 32,54% 

Occasionnés par des machines 2,38% 0,4Do/. 0,40% . 0,19% 0% 

Exposition au sang nr 14,17% nr nr nr 

Efforts de soulèvement 15,92% 22,55% 17,96% 18,99% 11,75°k 

Contacts avec des malades agités 2,96% 2,40"~ 4,09% 5,13% 5,30% 

Accidents de la circulation 9,15% 12,18% 5,29% 5,41% 7,28% 

Circulation Service 0,29% 2,00% 1,20% 8,55% 0% 

Masses ou objets en mouvement accidentel 20,21% 21,18% 12,51% 4,56% 8,32% 

Manipulalion de produits toxiques 2,67% 1,00% 5,93% 0,85% 11,12% 

Autres (troubles visuels, brîdures, inhalations .... ) 4,10% 4,79% 6,42% 9,50% 9,04% 

( R~marqut! .la rublique "t:mploi d'ouUI:; perfonsnl:; ou coupant:;• rt:jlrt:nd dans cinq des six i.I.!ILiissc;men(:; les &ecill~nto dûs à de~ piq(Jf.;s de se~ingue, donc d't:xpositian au :illna.) 

Les laux de fréquence sont nettement plus élévés à Toulouse et strasbourg que ddns les aulfes el<lblissemenb. De plus. le laux de gravité y est nellemenl supérieur comme à Nancy. Si à I.Aoolpellier, la 
fr6quence est relütivt:ment ~Oilante.la gravitb resle !fès faible (ce qui signifie que si les 111rêts sont nombreux, ils sont de courte duréa) 

Quel que soit r~tdbli:;sement. les qualfe priucipalo::~ causes d'uccklenl du lfavaiJ sont: 
-l'emploi d'outils perfonmts el coupants, 
- les efforts de soulolvement. 
- les accidents dùs à des masses ou objets en mouvementaccidenlel 
et les chtlk:s ou fJiissadt:s. 

C.H.R. U. de Lille 1 Direction des Ressources Humaines 1 Bilan Socia/2001 

16,88% 

25,80% 

0,24% 

nr 

22,00% 

2,62% 

4,28% 

1,19% 

21,52% 

0,12% 

6,18% 
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3.3.1es maladies imputables au service 

3.3.1.Nombre de cas par nature de maladie professionnelle reconnu dans l'année par la Commission de Réforme 

Eczéma 
Hépatite virale 

Kéralo-conjonctivile 
Tuberculose 

Syndrome du canal carpien 
Epicondylile du coude droit 

Rupture des coiffes rotateurs 
Allergie au latex 

Lombalgies 
T enosynovite 

T endinile de De Quervain 
Folliculite staphylocoque 

Hernie discale 

.199lî; 
2 

1 
3 
1 

5 
20 
1 
1 

2000: 
1 
2 

4 
2 
1 

2 
23 
1 
1 
1 

··2001: 

2 

1 

1 

1 
1 

Ces éléments ne concernent qe les OOssitn 
recorrrus daos ramte écotJée el ne tiement 
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Pneumopethie 1 2 Allergie au latex el autres 6 4 4 
Hépatite virale 2 2 1 Lombalgies 
Kérato-conjonctivile 1 Sciatiques 2 
Tuberculose 5 5 Tendinite de De Quervain 1 6 
Syndrome du canal carpier 13 10 3 Folliculite staphylocoque 1 2 
Epicondylite /Epithrocléile 2 1 Hernie discale 22 14 

1 
48 

Carpe bossu 1 Autres 8 11 8 
Gele 1 2 5 
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A· Définition de I'ATIACL 
L'ATIACL est une prestation attribuée à un fonctionnaire local qui, à la suite 
d'un accident de service, de trajet ou d'ufle maladie professionnelle, présente 
des infirmités permanentes lui permettant néanmoins de reprendre ses fonctions. 

Lorsque l'invalidité permanente partielle entraîne la radiation des cadres, elle 
n'est pas rémunérée par l'ATIACL mais par la Caisse nationale de retraites des 
agents des collectivités locales (CNRACL) gérée également par la Caisse des 
dépôts et consignations mais juridiquement indépendante. 

L'ATIACL vise essentiellement à indemniser l'invalidité résiduelle de l'accident 
de service ou de la maladie professionnelle, et non la diminution de rémuné
ration consécutive à la réduction de capacité de travail. En effet, l'agent qui en 
bénéficie continue à percevoir son traitement d'activité. 

En aucun cas, la garantie dû risque invalidité permanente ne peut faire l'objet 
d'un contrat d'assurance. ' 

Il ne faut pas confondre l'ATIACL avec l'allocation d'invalidité tempo
raire (AIT) servie par le régime général de Sécurité Sociale à tout agent 
local au titre d'une invalidité non imputable au service. 

B · Historique du régime 
L'ATIACL a été créée en 1959 pour la "couverture" accident de travail des agents 
de l'État. 

En 1961, cet avantage a été étendu facultativement aux agents des collectivités 
locales pour lesquels il est devenu obligatoire en 1969. 

C ·Bénéficiaires 
Sont couverts par le régime de l'ATIACL les agents : 

• titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL exceptés les ·agents 
détachés sur des emplois ne conduisant pas à pension CNRACL, 

• détachés de l'État sur un emploi relevant de la CNRACL. 

Cas particulier 

Si un agent exerce une activité accessoire au profit de l'État, d'un dépar
tement, d'une commune ou d'un établissement public, il y a réparation et 
prise en charge des accidents comme s'ils étaient survenus dans l'activité 
principale. 

Loi dejlnances 59-1454 
cht 26 déc. 1959 
Loi dejlnances 61-1393 
du 20 déc. 1961 
Décret 63-1346 
du 24 déc. 1963 
Loi de finances 69-1137 
du 20 déc. 1969 

Décret 91-298 
du 21 mars 1991 
(JO du 22 mars 1991). 
Circulaire du .vlinistère 
de l'Intérieur. 
Direction générale 
des collectivités locales 
du 28 mai 1991 
INTB9100115C 



Exemple 

Le fonctionnaire local qui a souscrit un contrat de pompier volontaire 
auprès d'une commune a droit, en cas d'accident, à une allocation tempo
raire d'invalidité ou, en cas d'imp~ssibilité absolue et définitive de 
reprendre ses fonctions, à une rente d'invalidité qui s'ajoute à la pension 
d'invalidité servie par la CNRACL. 

D · Autres régimes d 1 indemnisation 
Les personnels ne remplissant pas les conditions précitées peuvent relever des 
régimes suivants : 

l.RÉGIME GÉNÉRAL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE · 

Il concerne les agents tituia1res et stagiaires non affiliés à la CNRACL et les 
agents non titulaires (auxiliaires, contractuels, vacataires). Ces personnels peu
vent prétendre à une rente accident du travail du régime général dans ·les 
conditions fi.-xées par le livre IV du Code de la Sécurité Sociale. 

2.ATI ÉTAT 

Les fonctionnaires locaux détachés à l'État relèvent du régime ATI État. 

3."COll.ECTMTÉ11 EMPLOYEUR 

Les agents stagiaires affiliés à la CNRACL, victimes d'un accident de travail, qui 
som radiés des cadres avant titularisation ont droit à une rente accident du tra
vail (calculée dans les mêmes conditions que celles prévues au livre IV du code 
de la Sécurité Sociale) à la charge de la collectivité, mais remboursée par la 
CNRACL. 

E ·Versement des cotisations 
Il est fait obligation aux collectivités locales de cotiser au régime de l'ATIACL 
pour les agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL,-certe cotisation leur 
permettant, éventuellement, de bénéficier d'une allocation. 

Les agents stagiaires, bien que susceptibles de ne bénéficier d'une allocation 
temporaire d'invalidité qu'à leur titularisation, cotisent dès leur nomination en 
qualité de stagiaire. 

1 
Cas particulier 

Agents en service détachés de l'État ou d'une autre collectivité locale. Il 
apparttent à la collectivité d'accueil, bénéficiaire du détachement de verser 
les contributions au régime 'de l'ATIACL 

décret 77-812 
du 13 juil. 1977 

décret 63-1346 
du 24 déc. 1963 
art. 11 (al. 2) 



l.MODALITÉS DE CALCUL 

::.> assiette : traitement brut afférent à l'emploi occupé et rappels de traitement, 
à l'exclusion de toutes allocations, primes ou indemnités, ou nouvelle bonifi
cation indiciaire (NBD, n'ayant pas de c:trac.tère permanent. 

::.> taux: il est fixé par arrêté ministériel. 

Le taux en vigueur à compter du 1er janvier 1982 est de 0,5 o/o. 

2.MODALITÉS DE VERSEMENT 

Les versements sont mensuels. Ils sont effectués avec les versements des coti
sations vieillesse à la CNRACL sur imprimé de déclaration de cotisation. 

Les modalités communes aux deux régimes sont décrites dans l'instruction 
générale à l'usage des collectivités fournie par la CNRi\CL. 

.· 

Remarque: 

Le premier versement au régime de l'ATIACL doit comprendre le rappel 
des cotisations dues depuis la date d'effet de la titularisation des agents, 
ou depuis le début de stage pour les agents stagiaires à compter du 
1er aoùt 1977. 

La "validation" des services qui peut être prise en compte par la CNRACL 
n'a aucune incidence quant au droit à l'ATIACL. En effet, cette prise en 
compte ne modifie pas la date de titularisation. 

1 

décret 63-1346 
du 24 déc. 1963 
art. 11 r al. 1 J 

(liTé té 
du29oct.1981 
JO du !4 noe. 1981 

décret 77-812 
du 13pui19ëï 

décret 77-812 
du 13;uil. 1977 



Un agent des collectivités locales et des établissements publics peut durant son 
service être victime d'un accident ou contracter une maladie professionnelle. 
C'est ce qu'on appelle le risque "accident de service". 

Tout accident de service, de trajet ou mal~die professionnelle peut entraîner 
une INCAPACITÉ TE1\1PORAIRE avec arrêt de travail, frais médicaux et phar
maceutiques, voire frais chirurgicaux, d'hospitalisation et de prothèse. 

Durant cette période d'incapacité temporaire, interviennent.: 

• l'agent victime de l'accident, 

• le médecin traitant ou celui de l'administration, 

• la collectivité, 

• la Commission départementale de réforme. 

A · Rôle de l'agent·· 
Il fait établir par son médecin traitant ou celui de l'administration, un certificat 
médical initial avec ou sans arrêt de travail et le transmet à sa collectivité. 

ri rédige une déclaration relatant les circonstances précises de son accident. 

B · Rôle du médecin 
Il doit examiner l'accidenté et délivrer un certificat médical initial constatant les 
blessures. 

Il est très important que l'ensemble des blessures soient répertoriées dans ce 
certificat afin de pouvoir reconnaître l'imputabilité au service de celles-ci au 
moment de la consolidation. 

En fonction de l'évolution des blessures, il établit des feuilles de soins et éven
tuellement des certificats d'arrêt de travail. 

C · Rôle de la collectivité 
Elle établit un rapport hiérarchique relatant les circonstances exactes et 
détaillées de l'accident ou de contraction de la maladie professionnellè. Cette 
déclaration doit être établie dans les plus brefs délais après l'accident. 

Lorsqu'un accident met en cause un tiers, la collectivité doit prévenir dès que 
possible dans les meilleurs délais le service contentieux général de la Caisse des 
dépôts et consignations afm que celui-ci puisse intervenir dans les délais impartis. 

' 



De plus, en matière d'incapacité temporaire de travail, le pouvoir de décision 
appartient entièrement à la collectivité qui doit prendre en charge : 

>le paiement de l'intégralité des émoluments pendant l'arrêt de travail; 

>le remboursement des honoraires .médicaux et des frais directement 
entraînés par l'accident ou la maladie professionnelle. Ils sont dus 
pour tout arrêt de travail accordé au titre des séquelles de l'accident 
de service, de trajet ou de la maladie professionnelle et pour les frais 
qui en découlent, même lorsque l'agent est à la retraire. 

Le législateur a mis à la charge de la collectivité ces prestations et frais, mais 
celle-ci peut s'assurer pour ces risques auprès d'une compagnie d'assurance. 

Toutefois, le contrat d'assurance n'a pas pour effet de décharger les adminis
trations des obligations instituées par les textes référencés en marge. En effet, 
les clauses du contrat d'assurance ne peuvent, en aucune manière, être oppo
sables aux agents. 

Elle saisit la Commission départementale de réforme selon les règles ci-après 

D · Rôle de la Commission départementale 
de réforme 

L'imputabilité au service de la maladie professionnelle ou de l'accident de tra
vail est appréciée par la Commission départementale de réforme. 

Cependant, les agents de la fonction publique hospitalière ne se voient pas 
appliquer le même dispositif que les fonctionnaires des collectivités territoriales 
pour lesquels la consultation de la Commission départementale réforme n'est 
pas obligatoire lorsque l'imputabilité au service d'un accident ou d'une maladie 
professionnelle est reconnue par l'administration si l'arrêt de travail qu'il 
entraîne ne dépasse pas quinze jours. 

En effet, pour tout congé pour accident de service ou maladie professionnelle 
des personnels relevant de la fonction publique hospitalière, la Commission 
départementale de réforme doit obligatoirement être consultée (quelle que soir 
la durée de l'arrêt de travail). · 

1 

·-=~fmqJOr.Îiiedéttavail '·.· 

:{ -";:(.;;~ ·~s:· .f,~ifJI:,j: 
Loi 84-53 
du 26 janv 1984 
art. 5ï 
Loi 86-33 
du 9 janv. 1986 
art. 41 . 

Lettre circulaire 2028 
du 8 nov. 1982 
(80 82151 du ministère 
des affaires sociales et 
de la solidanté nationale) 

Lettre circulaire 592 
du 9 mars I9ïï 
( BO ïï/12 du ministère 
de la santé) 

décret 8ï-602 
du 30 juil. 198ï 
art. 16 
décret 88-386 
du 19 avr. 1988 
m1. 16 · 

Lettre circulaire DHIFH 3-38 
du 13.Janv. 1993 



Lorsque le médecin traitant ou celui de l'administration constate une stabilisa
tion des séquelles, il délivre à l'agent un certificat final descriptif indiquant l'une 
des trois mentions suivantes : 

- guérison avec retour à l'état antérie~r, 

- guérison apparente avec possibilité de rechute ultérieure, 

- consolidation avec séquelles. 

Dans ce dernier cas, l'agent présente une invalidiré permanente partielle au titre 
de làquelle il peut solliciter l'octroi d'une allocation temporaire d'invalidité. 

Toutefois, il appartient à la collectivité de jaire bénéficier ses agents 
permanents, affiliés à la CVRACL, d'une allocation temporaire d'invali
dité et de veiller tout particulièrement à leur information en temps 
utile. 

Lors de la constitution de ce· dossier, interviennent : 
-l'agent, 
- la collectivité, 
- le médecin, 
- la Commission départementale de réforme. 

A · Consolidation 
1. RôLE DE L'AGENT 

Il doit : 

>- transmettre à sa collectivité le certificat final descriptif, 

>- établir une demande d'allocation temporaire d'invalidité. 

Pour introduire valablement cette demande, un délai doit être respecté sous 
peine de forclusion (voir chapitre IV - 2°) 

2. RôLE DE LA COllECTIVITÉ 

Dès lors, elle demande au service gestionnaire de l'ATIACL un dossier médical 
et administratif. 

Elle désigne le médecin chargé de l'examen médical au vu d'une liste de méde
cins agréés délivrée par la Direction départementale des affaires sanitaires 
et sociales (DDASS) en lui indiquant sa mission et lui transmet le dossier 
médical à remplir accompagné de toutes les pièces médicales et du rappor! 
hiérarchique. 

3. RôLE DU MÉDECIN 

Il doit convoquer l'agent, l'examiner et compléter le dossier médical en se réfé
rant à la notice annexée à celui-ci. 

décret 63-13~6 
du 24 déc. 1963 
art. 1 

décret 63-1346 
du 24 déc. 1963 
m1. 3 (al 3 et 4 j 

décret 86-442 
du 14 mars 1986 



B · Retour du dossier médical 

1. RôLE DE L\ COllECTIVITÉ 

~ Elle règle les honoraires du médecin. 

~Elle prend connaissance du rapport médicaL A cet égard, il est rap
pelé que les personnels administratifs, tenus au secret professionnel. 
peuvent avoir accès. pour l'étude du droit, au dossier médicaL 

~ Elle communique les conclusions du médecin à l'agent. 

~ Elle doit veiller tout particulièrement à ce que les conditions néces
saires à l'octroi d'ur:.e alloc1tion soient remplies. Dans ce but, elle véri
fie notamment. en Sf:: reportant à la notice à l'usage des médecins, que 
le questionnaire médical a bien été complété et en particulier que la 
preuve d'un lien unique et certain entre les séquelles présentées· et 
l'accident est bien établie. 

Il convient de préciser que l'allocation n'est susceptible d'être accordée qu'aux 
agents qui sont maintenus en activité, et justifient d'une invalidité permanente 
résultant soit d'un accident de service ayant entraîné une incapacité d'un taux 
rémunérJble au moins égal à 10 %, soit de l'une des maladies d'origine pro
fessionnelle énumérées par les tJb!eaux visés à l'article R461.3 du Code de la 
Sécurité Sociale pour lesquelles aucun taux minimum n'est fixé. 

De ce fait. deux cas peuvent se présenter : 

a) le médecin conclut à un taux rémunérable inférieur à 10 % pour un 
accident 

~L'agent est d'accord avec ce taux 
Afin de ne pas alourdir la charge des services gestionnaires, il a été admis que 
la demande d'allocation présentée par un agent ne justifiant pas d'un taux d'in
validité au moins égal à 10% pour les accidents de service ou de trajet né soit 
pas soumise pour examen à la Commission départementale de réforme, avec 
l'accord de l'intéressé. 

Dans ce cas, la collectivité ne doit pas remplir le dossier administratif mais 
demander à l'agent une attestation écrite précisant qu'il ne conteste pas le taux. 

Elle notifie le rejet à l'agent et classe le dossier. 

L'agent peut, à tout moment, présenter une nouvelle demande d'allocation en 
cas d'aggravation de son invalidi.té. 

Code des pensions civiles et 
militaires de retraite 
an L 31 

décret 63-1346 
du 24 déc 1963 
ar1. 3 (al. 1 J 

décret 63-1346 
du 24 déc. 1963 
ar1. 3 (al. 2) 





>-L'agent n'est pas d'accord avec ce taux 

La~ collectiv~té ~oit e~~ager une procédure de contre-visite et désigner elle- ~, ~1'\--ol.) r )<--..( l dJf c cü Q_" ~ 
meme_ le m~decm agree. . . _ . , Y\ ., ,-L. " . _ \. ~ (è'l," _ 
A la reception du nouveau rapport, SI le tau~ demeure mfeneur a 10 %, l'en- JJu~~-o~ {,, '· · . ,., 
semble du dossier médical doit être adressé ·à la Commission départementale du 7 sept. 1989 c.:k. f\Jf'"' 1 v 
de réforme (dans le cas où l'agent maintient sa contestation). art. R217 

portant code des tribunaux 
Dans le cas contraire, se reporter au paragraphe b). 

Il convient de rappeler que les frais de contre-visite peuvent être mis à la char
ge de la partie perdante. 

b) le médecin conclut à un taux rémunérable supérieur ou égal à 10 % 
ou fixe un taux pour une maladie professionnelle 

La collectivité doit alors : 

>-compléter le dossier, administratif, 

>- transmettre simultanément 

+ à la Commission départementale de réforme 

- la copie du rapport hiérarchique, 

- l'original du dossier médical accompagné de toutes pièces 
médicales. 

+ à la Caisse des dépôts et consignations 

- l'origii1al du rapport hiérarchique, 

- la copie du dossier médical, 

- le dossier administratif, 

- la copie des certificats "initial et final". 

- l'original du mode de règlement 

- pièces d'état-ciyil 

A la réception de la copie du procès-verbal de la Commission départementale 
de réforme, la collectivité doit prendre un arrêté ou une décision d'attribution 
qu'elle transmet au service gestionnaire de l'ATIACL. 

Après étude du dossier, la Caisse des dépôts et consignati<;ms notifie sa déci
sion à la collectivité qui doit, alors, informer l'agent des décisions conjointes. 

Il est rappelé que le pouvoir de décision en matière d'invalidité permanente 
partielle appartient à la Caisse des dépôts et consignations mais ne remet pas 
en cause la décision prise par la collectivité en matière d'incapacité temporaire 
de travail. 

NB : - une collectivité territoriale prend un arrêté d'attribution, 

- une collectivité hospitalière prend une décision d'attribution. 

administratifs et des cours 
administratives d'appel. 



2. RôLE DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE RÉFORME 

La constitution, le rôle et les conditions de fonctionnement de la Commission 
départementale de réforme des agents des collectivités locales sont fixés par 
arrêté : 

>- elle donne son avis sur le dossier médical. 

>- elle est composée par : 

- le préfet ou son représentant, 

- deux généralistes et éventuellement un spécialiste, 

- deux représentants de l'administration, 

- deux représentants du personnel appartenant à la même catégorie 
que l'agent. 

>- les frais de fonctiQnnement de la Commission départementale de 
réforme sont à la charge de la Caisse des dépôts et consignations. 

> elle doit se réunir dans le délai maximum d'un mois à compter de la 
réception de la demande formulée par l'agent ou son administration. 

> dix jours au moins avant la réunion de la Commission départementa
le de réforme, l'agent est invité à prendre connaissance de son dos
sier ; il peut présenter des observations écrites et fournir des certifi
cats médicaux. Si elle Ie juge utile, la commission peut faire compa
raître l'agent assisté, s'ille désire, du médecin de son choix. 

> elle ne peut délibérer valablement que si la majorité absolue des 
membres en exercice assiste à la séance. 

> les avis sont émis à la majorité des membres présents. 

> elle ne peut, elle-même, désigner un médecin agréé. Toutefois, si elle 
manque d'éléments pour se prononcer, elle a la possibilité de deman
der un complément médical par l'intermédiaire de la collectivité qui 
doit, par ailleurs, en assurer les frais. 

Dans le cadre de l'ATIACL, la mission de la Commission départementale de 
réforme est donc de donner son avis et de le motiver très précisément sur un 
procès-verbal notamment en cas de désaccord avec les concl_usions du médecin. 

L'original du procès-verbal ainsi établi est adressé à la Caisse des dépôts et 
consignations accompagné du dossier médical, la copie transmise à la collectivité. 

Il convient d'ajouter que la Commission départementale de réforme émet un avis 
non créateur de droit qui ne peut donc faire l'objet d'un recours contentieux. 

Arrêté 
du 28 oct. 1958 
art. 1 

An·êté 
du 28 oct. 1958 
art. 3 

An-été 
du 28 oct. 1958 
art. 11 
Arrêté 
du 28 oct. 1958 
art. 13 
Arrêté 
du 28 oct. 1958 
art. 14 

Arrêté 
du 28 oct. 1958 
art. 15 

Arrêté 
du 28 oct. 1958 
art. 1ï 
B/293 

décret 63-1346 
du 24 déc. 1963 
art. 5 (al 1) 



3. IMPUTABILITÉ AU SERVICE 

Trois types d'événements sont possibles : 

• l'accident de service, 

• l'accident de trajet, 

• la maladie professionnelle. 

a) accident de service 

La définition jurisprudentielle de l'accident de service est : "action violente et 
soudaine résultant d'une cause extérieure (choc, chute, effort de soulèvement)". 

Une évolution de cette jurisprudence tend à prendre en compte des accidents 
du seul fait qu'ils soient survenus à l'occasion du service et par le fait du service. 

Exemple 

Les faux mouvements. Cependant, la présomption d'imputabilité n'étant 
toujours pas admise, il faut exiger du médecin qu'il établisse s'il existe un 
lien direct et unique entre les séquelles et l'accident. 

En cas de doute, l'imputabilité sera rejetée pour présomption. 

b) accident de trajet 

L'accident qui survient sur le trajet habituelle plus direct entre le domicile et le 
lieu de travail (ou vice versa) est pris en charge à condition qu'il se soit pro
duit dans certaines conditions de temps déterminées, compte tenu des horaires 
de travail et de la durée normalement nécessaire pour effectuer le trajet en 
cause. 

c) maladie professionneUe 

Une maladie qui a été vraisemblablement ou réellement contractée en service 
n'ouvre pas droit, par ce seul fait, à une allocation temporaire d'invalidité. 
Seules sont rémunérables les séquelles des maladies professionnelles, recon
nues comme telles par les tableaux visés à l'article R461-3 du Code de la 
Sécurité Sociale. · 

Ces maladies professionnelles sont des affections qui touchent des personnes 
soumises, de par leur travail habituel, à l'action d'agents nocifs ou à des infec
tions microbiennes, ou même à une ambiance et à des attitudes particulières 
nécessitées par certains travaux, les tableaux indiquant, pour chaque affection, 
les conditions à remplir. 



GESTION DES DOSSIERS 

Accidents du Travail 

PROCEDURES TEXTES DE REFERENCE 

-+réception de la déclaration d'accident du travail et 1 Article 41 - 2 (alinéa 2) de la Loi 86- 33 du 9 Janvier 
des certificats médicaux émanant du Bureau des 1986 
Ressources Humaines d'Etablissement 

-+contre;> le sur écran des informations portées sur la 
déclaration 

-+ventilation de la déclaration : 

• 1 exemplaire à la Commission de Réforme 

• 1 exemplaire à la Médecine du Travail 

• 2 exemplaires aux Traitements 

• 1 exemplaire à la Société Française de 
Prévention s'il s'agit d'un accident de trajet 

-+réception du procès-verbal de· la Commission de 
Réforme 

c::;> Si accident imputable au servï'ce : 
-+décisio-n le plaçant en congé pour accident du 

travail+ lettre à l'agent 

• 1 exemplaire à l'intéressé 

• 1 exemplaire à l'Etablissement 

• 2 exemplaires aux Traitements 
c::> Si accident non imputable au service : 
-+décision le plaçant en congé pour maladie + lettre 

à 1 'agent lui indiquant les recours possibles 

• 1 exemplaire à l'intéressé 

• 1 exemplaire à l'Etablissement 

• 2 exemplaires aux Traiten1ents 

MOOIFICATlONS DE PROCEDURES 

8109/05/2001 1 NF- ND 



PROCEDURES • 

c:::t> Demande d'expertise: 
-+courrier adressé au médecin-expert 

-+courrier adressé à l'agent 

-+rapport envoyé à la Commission de Réforme 

-+réception du procès-verbal 

-+ lettre + décision adressées à 1 'agent 
c:::®> rechute d'accident du travail : 
-+rédaction d'une déclaration de rechute 

-+convocation de l'agent auprès d'un médecin-

expert 
-+rapport envoyé à la Commission de Réforme 

-+réception du procès-verbal 

-+ lettre + décision adressées à l'agent 
c$ Réintégration après Accident du Travail ou 

Maladie Professionnelle : 
-+en fonction du grade, contacter Monsieur 

CARDON, Madame BODART ou Monsieur 
PA YEN 

-+décision de réintégration sur écran 

• 1 exemplaire à l'intéressé 
• 1 ex-emplaire à 1 'Etablissement 

• 2 exemplaires aux Traitements 
c:::t> demandes d'entente préalable 
-+réception de la demande d'entente préalable 

-+vérification du bien fondé de la demande 

-+ventilation des volets complétés 

• 1 exemplaire au Kinésithérapeute 

• 2 exemplaires + prescription médicale aux 

Traitements 
-+inscription sur le dossier de 1 'agent (nombre de 

séances) 

TEXTES DE REFERENCE MODIFICATIONS DE PROCEDURES 

910910512001 1 NF- ND 



PRoc.EnuRES 

-+le Médecin du Travail déclenche la procédure 

-+remise par l'agent du certificat de constatation de 
la maladie professionnelle, au Service des 
Ressources -Humaines de l'Etablissement qui 
établit la déclaration de maladie professionnelle 

-+réception de ces documents à la Direction des 
Ressources Humaines (Service Gestion) qui les 
envoie avec une lettre .explicative à la 
Commission de Réforme 

-+la Commission de Réforme demande que l'agent 
soit corwoqué chez un médecin expert : 

• courrier adressé au médecin assermenté 

• courrier adressé à l'agent qui doit se présenter 
chez le médecin-expert 

-+retour à la Direction des Ressources Humaines 
(Service Gestion) du rapport d'expertise envoyé 
par le médecin et envoi à la Commission de 
Réforme 

-+réception du procès-verbal de la Commission de 
Réforme 

-+information à l'agent 

GESTION DES DOSSIERS 

Maladies Professionnelles 

TEXTES DE REFERENCE 

Article 41 - 2 (alinéa 2) de la Loi 86- 33 du 9 Janvier 
1986 
Les tableaux de Maladies Professionnelles prévus à . . 
1 'Article L 461 - 2 du Code de- la Sécurité Sociale et 
annexés au Livre IV de ces codes 

MOI)IFICA Tl ONS DE PROCEDÙRtS 

610910512001 1 NF- ND 



PROCEDURES 

-+prise d'une décision Je plaçant en arrêt pour 
maladie professionnelle 

• 1 exemplaire à i 'intéressé 
• 1 exemplaire à l'Etablissement 

• 2 exemplaires aux Traitements 
~ Rechute pour Maladie Professionnelle 
-+ rédaction d'une déclaration de rechute + 

convocation de l'agent auprès d'un médecin
expert puis même procédure citée précédemment 

TEXTES DE REFERENCE MODIFICATIONS DE PROCEDURES 

710910512001 1 NF- ND 
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v Déclaration rdative au:~~ contrihutions. au profit de ra~~ur.xnc.: 
maladt<: de:o; entn:pris<."' assuram rcxploualion d'une ou plusieur' 
spécialités pi.Jrm~..:cutiqucs "· modèl.: S 2239. enregistre p:ll' le 
CERFA sous le numéro IOH57"01 pour le formul~irc:: el 50420#01 
pour la notice d'information. 

L'arrèté <.lu 16 décembre 1997. en tant qu'il f!:ll:ait Je 
modèlt: S 22:n.r. .:nn:gistré par le CERFA sou:o; le numéro 10459•112 
pour le formulaire ct 50059#03 pour la notice d'information, est 
ahrogé. 

Il ) C~s formulair~s rourmnt ~Ire retirés aupro!s J~ l'Agence centrale de!~ 
org:anasmes de ~~curttc! S"-"-='atc. 

Arrèté du 28 aoüt 1998 fixant la rémunération des 
membres dn comités médicaux prévus par le décret 
n• 86-~2 du 14 mars 1986 

NOR: MESX!1803139A 

La ministre de l' .:mploi et de la solidarité. le ministre de l'<.'cono· 
mtc. des finances .:t Je l'industrie ct le ministre de la ·fonction 
puhli4uc. de la réforme de l'Etat t:t de la <.kccntralisation. 

Vu les artldes L. ~ 1 ct R. ~:'\ du code des pensions dvil.:s ct mi li· 
raircs de retraite : 

Vu la loi rr· 10-fl~..t ·lu 13 juillet 19!1.1 modifiée portJnt droits .:t 
n('lii~ltion~ de~ fnnr n:urcs: 

Vu la loi n" Hfl-1·. Ju Il jan>i.:r 19X..t mnditïé.: ponant disposi
IIPns stJtutaircs rclattvcs à la foncuon ruhliquc Je l'Etat. ct notam
ment son anich: :1..1 : 

Vu Je: décret n" M6-+..t2 du 1..1 m:1~ 19RfJ modifié n:l;nif à la dési· 
!!nation des mé!.k'cins a~'Té~. à l'orl!anisation des .:omit~ médic:~ux 
~~ d<.'S commissiom dt: -réforme. au~ conditions d'aptitude physique 
peur l' admtssion au:~~ c:mplois puhlics ct au rég1me Je congé!'! de 
maladie des fon.:tionnatrcs : 

Vu le d<.'crct n" !19-271 du 12 avril 19X9 tïxant les condition~ et 
i<:s modalito!s de règlement des frais de Jép!acement des pc~onnels 
-:ivrls à l'intéricu· des départements d'ouîre-mer. entre la métropole 
o:t œs département~. ct pour sc rcndn: d'u11 dép:~ncment d'outre-mer 
à un autre: ' 

Vu le d<."-:ret n·· 90-..1.17 du 2R mai 1990 fî~::tnt les conditions <:t les 
mo<.!Jiités 11C ri:!!lcment <.ks frais occ:l~innnés rar les déplxcments 
<.k~ pcrsonncls ..:1vils \Ur 1<: temtoire métropolitain de la Fr:~n..:c lors· 
411'ils sont à la char):!e des budgets de J'Er:~t. des <!tahlisscm.:nts 
puhucs nationaux à car:~cti:re administratif et de c.:nains org:mismes 
suhvenrionnés. 

Arrêtent: 

Art. 1•. - Lc:s médt.oocin$ ct leu~ supplé:~nts désignés pour fain: 
pante des comiu!s m\.'dic:1ux institués aupl'\.'!1 de l" admtnistr.xtion et:n· 
tral.: ou de!'l comités médicaux départementaux reçoivenr. en C:JS de 
rrésence effective, une indemnité de 260 F pour chaque séançe du 
comité. Le montant de cette indemnité e~ réduit ;. 126 F lorsque le 
nomhn: de dossiers e:\aminés est inférieur à 5 : il esr lixJ ~ 190 F 
lorsque le nombre de dossim e~t compris cntre 5 ct 10. Dans le C:lS 
11ù un membre d·u comité n'assisterait pas à la sé:~nce. il poum 
né:~nmoins percevoir une indemnité ég:~h: à 27 F pM dossier sur 
lequel il aura été am.:né à émettre un avis écrit. 

Les mèmes honoraires S('lnt accordé' aux médecins sié!!c:Jnt à 13 
commission de n!forme prevue par l'article: R. ~5 du codè des pen· 
sion:o; civiles et militaires de retrnite. 

Les membres du comité médical supérieur institué aupr~s du 
mintsti:re chMgé de la santé perçoivent pour chaque sé:1ncc: une 
indemnité égale: à ~00 F. 

Art. 2. - Les médecins ~~treints à sc: déplacer pout sc: rendre aux 
~an.:c:s du comité médical peuvent bénéficier du remboursement de 
leurs frai!\ de tr:ln!lport pour la métropole. selon les montants prévus 
par le décret du 28 mai 1990 susvisé et. pour les dépanements 
d'outre-mer. selon les montant' du groupe Il tixés pM le décret du 
12 avfil 1989 susvi~. 

l..."S médecins titulaires de cartes ou de pcnnis de circulation ou 
jouissant ~ titre pe~onnel d'une réduction de tarif n'ont pas droit au 
remt>ou~ment de:o; frais de transpon pour la p:ll'tic corTespondant à 
J' c:xonération dont ils bc!néticicnt. 

L...-s médecins peuvent être autorisés à utiliser feur véhicule per· 
wnnd pour le!'! déplacements de service. Dans ce cas. les intéressés 
wnt indemnisés de lc:urs frnis de tr:lnsport sur la base des indemni· 
ré:oo kilométriques prévUC!I pM les décrets cités 010 premier alinéa du 
pré~nt anicle. 

Art. 3. - L'arr...'té du 4 dl!cembre 198!5 fixant la rémunération des 
meml'lre:\ des comités médicaux prévus par le décret n- 59-3 h.l du 
l ~ février 1959 est abrogé. ' · 

An. 4. - Le din:~tcur du hudget. le dîrt.'<.:lcur génér;ll de i' .• Jnli
nistralinn ct Je la ft>ncuun publique ~~ le dtn:~tcur !,!én•.:ral de 1~ 
santé sont t:haq;és. d.a<.:u<l en cl! qui k concerne. dt: l'c.,écu!ion du 
prés.:nt lrrèté. qui sera ruhlîc: au Journal olfkit!l d.: la République 
fr;~nçatsc. 

Fait à Paris. le 2R août 199!!. 

u1 minùtrt' dl' [',·mploi <'1 tl~ lo .<nlidarité. 
Pllur la ministre .:t par dCI~!,!alion : 

Par empêchement du directeur !!énàal 
de la \anté: 

u: clw{ dt• .<en·ia. 

z~ mini.w l' de /'é('<lfl<llltÎl', 

dl'.< {in an<" t'.< 1'1 dl' /' imlu.<tril'. 

C. ~lt·:-;<;t·"'· 

Pour le ministre ~t p:1r Jélé~arion : 
Par cmpêt:h.:ment <.lu dîrt...:tcur du huùget : 

Z..., JOII.T·dÎrt't'lt•llr, 

F. MllKI Mt''.) 

v mini.<trr dt' la {oncrinn l"'hiiqtw. 
dt• la ré{urml' de !'!-.'rat l"/ dt• la dél'mlrttli.<ariun. 

Pour !.: mmt,trc ~~ par Jék;::llion : 
!.11 dirt'Cft'rtr gén(;ra{ dt* f"utlm;ntJTratùnr 

er d,, fa (nm tiurr fHthlil(tW. 

G. s., .... n r 

Arrêta du 28 aoüt 1998 fixant la rémunération des méde· 
cins agréés. généralistes et spéeialiste5 visés par le 
décret n• 86-442 du 14 .mars 1986 

NCR: MESX9803T40A 

u ministre de l',:mrloi c:t Je la "'liJ~ritt!. le mmistn: Je l'~<:onn
mt<.:. Jes lin:~ncc~ ct Je lïnuustri<: ct le mintstrc de la fonction 
puhli4ue. Je la réforme Je l'Etat ct de la dé..:cntr:~lisation. 

Vu l'amclc L. 162·5·2·11 du code Je la s<.'curit~ ~ialc. 
Vu la loi n" iD-63~ du L1 jutl!ct [l)X.\ modifi.:c ronant Jn>it.~ ct 

ohlil!ations des fnnctionnam:s : 
v"u 1:~ lm n" ~..t-1 fJ <.Ju Il -jan"icr 1 'lX-4 rno<lilïl5c ronant Jhpmi

tions 'iiJIUtaircs rdativcs ·:1 la fon~:tion ruhliquc Je l'Etal. ct nntam-
mcnt son anidc _, .. : . 

Vu le Jér:rct n" 75-93/i uu l.i octohn: I'J75 mo<.lifi.! ponant.-~ ·i.
C:ltion des articles L. 259, L. 260. L. :!f>.+ ct L. ::!65 Ju code .,. '.1 

sécurité soci:~le relatifs aux rappons entre les caisses d'assu:Jr .• .: 
m:1ladic: ct les praticiens .:t auxiliaires mèdic:~ux : 

Vu le Jécret n" 78-130!\ du D d~r.:cmhrc 197R mrxJitil! tïunt la 
rémunération de:-> médecins. chirun:icns-Jcntistcs. vctcrinatrc\ çt 
pharmaciens qu1 app<>r1cnt lc.:ur con..:Ùurs au fonctionnement des ~er· 
vice!'! méJic:lUJI relevant de~ ~t.!ministrations de I'Et::tt t:t de ses <!ta· 
blissements pul:llics à caractère administrauf ou à o.rar.:ti:rc ~ulturd 
c:t SCil!ntitique : · 

Vu le J<.'cret n" 84·131 du :!~ fénicr l 9X..t modilk ponant <;!;"Il! 
des praticiens hospualicrs : 

Vu le décret n" 1!6-iD du 17 janvier 19X6 modilïé relatif ~ux dis
positions generales applicahles aux agents non titulaires de l'Etat 
pris pour l'application de l'anidc 7 de la loi n" ~..1-16 du JI jan
vier 19!!..1 ponant disp<Jsitions statutaires relatives ~ la fon~tion 
publique de l'Etat : 

Vu le décret rr· 36~2 du 1..1 mars 19!!6 mooitié rc!Jtif à la uési· 
gnation des méd\.oocins agn!és. à l'org:~nisatinn des .:omués médicaux 
et des commissions de réti1rmc. aux conditions d'aptitude physique 
pour l'admission aux c:mplois publics ct au régime de congés de 
maladie des fonctionnaires : 

Vu le décret n" ~9-271 du 12 avril 1 '!f'J !ixa.u les conditions ct 
le~ modalité5 de règlement des fr:~is de uérlacement des personnels 
civils ~ l'intérieur de!'l dép:~ncments d'outre-mer • .:ntre la ml!tmpotc 
et ces dépanements. cl pour se rendre d'un dép:111emcnt J'outre-mer 
à un autre: 

Vu le d.:Cret n" 9tl-4J7 du 28 mai I<J90 li.tant les conditions ct les 
modalités de règlement des frais occasil'nnés par les u~[llaccments 
des per.;onncls ctvils sur le territoire métropolitatn Je 1~ !·rance lor,. 
qu'ils sont à la charge des hudgcts de l'Etat. des établisscmcnrs 
publics nationaux ~ c:u-actère adminiMratif et de cenains organismes 
subventionnés : 

Vu l'arrêté du J décembre 19:'i9 moditié relatif aux c:x:~m..:ns 
médicaux effectués en vue du dépistage cbez les candid:•:. ~ux 
emplois pul'llics des maladie~ cuvr.xnt droit à cnngé Je longu.: durée 
et de l'octroi aux fonctionnaire!'! des congés de longue dur~e · · 

Vu l'arrèté du 4 sc:pccmbre 1970 modifié ponant 'Pf'lrc•h:.u· . J" 
règlement relatif 11 la qu:~lification de.~ médecins. etabli ;- • 1,· 
Con!leil national de l'ordre : 
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Vu l'arrêté du 3 octohrc 1977 n:la!Îf au~ e~:1men~ méùic::tux 
dfc~tués en vue: du dépistal!e chez le~ candiJat~ :~ux :mnlois puolics 
Je~ affc~o:tion~ ouvr~nt <.!roi: à congé de longue m:~l:~ùie ct de l'octroi 
aux fon~o:tionn:~ires des con~.:~ de longue rr.alaùie ; 

Vu l'arrêté du IJ decembre: 1978 moditïé thant t:1 rémunù~\ion 
des médecins qui apponcnt leur concours aux services adrnini,::->~ifs 
Je prévention mcJil;n-soci:!le. 

Arrètent: 

Art. 1•. - L<:s médecins qui. pour le compte de l"admini~traunn, 
proci:dcnt aux enmens médicaux prt'·.-us pill" le décret Ju 
1-+ mars 19!!6 susvtsé sn;;; •'rnun.!rés d:~ns le~ cnnJitions fixées aux 
articles suiv:~nts. 

Art. 2. - L::o~ examens ;m!vus p:1r le l.lt.!crct du 1 .. m:lr.\ 19loU, sus
vi'é sont cfft:ctues dans l:1 mesure du po"ihle p:1r <.les méJccins 
all:tt;hés à l"admini,cracion JIJ cours Je 1é:1no.:..:s D<!rm-.:ttanl ù\::-~ami
ncr \Uc~cssivcment ph:,icuN .:~ndidacs. Lc·s pr:ni.cic!\~ reçoivent à cc 
lltn.: J..:s vac:uions horaires J'Jnt les moncanc~ corn::.p~.tiliJel'll ;. cettll. 
pre, us par l'arrëté Ju 1.1 décemhre 197!1 su'.'"-!. à rnr•:::; .;••'il, ne 
pcn;nn·cnt de l':ulminiscr:nion unt: rC:munér:ltJu~ t,.,;.::••irc an ••• :.:; •. ~ 
Jonc le montant est tixé par an arrëlé conJoint ùu mintstre o;;;·:~c de 
la fonctiUI) publique:. du ministre chargé Jn hu<.lgct ~~ du ni tistre 
intéressé. 

Art. 3. - Lorsql•'il n·..,..,, pa.' pl'IS' ·.le de: '<llisf:l.ire a!..l" co.,ditions 
de l'article ci-dessus. les m~'decins "gréé~ r..:çoivcnt •le, honoraires 
tüès dans les con<.li1•~ns ci-apre~ pour ch~quc pcrsonnt! "'" •mim't: en 
consultation privée ou. évcntucllt!rnenl. a•1 uomtcih: .r: J'11.~ent poi'f 
les .:x:~mens suivants : 

E:-~amen d'un canùid~r <:n vue de l'admis,ion à un .:mr . .'oi de 
fonctionnaire titulain:. ou ..:n vu.: J' tHT ..:n!!:J~mcnt tn quai"" de 
cnntrat:tucl : 

Ctmm:-v;<ite d'un ag.:nt ayant uem:1n<.lr.' un conge ue mai.:Jie: 
Eumr ~· <:h ·•1aP ·.r:.: uc cungC:s de longue m:1laùie. de gr.~ve ma~

dic ct de lon~'Uc <.Juree. 
1. Pour ,.'1 c:xamcns énuméré~ ci·dcss:·;:..·i~ <:si fait allplirati<l!• dC:'I 

lartfs con ven ·;onncls d'honor.~ires lilés en Jf'l .ïcacicll ju code de 1:1 
sccurité soci:l'o.. · : 

2. Pour le"' cxo.~mcns énumérés ci-d.:ssus :1vant donné Ji<.-u à 1\!:a
hliS'<:mcnt J'un rapport medical. il est faii appb::~tion dC:'I tarifs 
cnnvefllionne!s de la cunsult:ltion (Cou Cs) nu de la visite (V ou Vs) 
aiTe!:tés d'un coefficient de 1.5 : 

Soit. s'il s'agit d'un gt!n<.'r.!!iste: C ou V x 1.5: 
Stlit. s'il s'agit d'un spécialiste: Cs ou Vs x 1.5. 
.1. Lorsque ces praticiens agissent comme c:-~pcrts ct procèdent à 

l'ètahlissement d'un rJp(X•rt d'expertise à l'issue de lt:ur .::-~amen. les 
tarifs conventionnels sont affectés du coo:tlïcicnt 2: 

Soit, s'il s'agit d'un génO:r:lliste: C ou V x 2; 
Soit. s'il s'agit d'un spécialiste: Cs ou Vs x 2. 
-'· Lorsque les pr.~ticiens agis!lent .comme experts el procèdent 

aux examens à la demande du comité médical supérieur à la suite de 
conccstation d"-s avis donnés en première inst:~nce par le comité 
médical départcmc:ntal ou par la commission de n!fonne. avec. à 
l'tssuc: de l'.:xamen. o!t:1blissement d'un r.~pport d'.:xpcrtise. les 
honoraire5 alloués SC~nt fixés sur la ba.~c: des tarifs de la consulta
tion ou de la visite atTcctés du coefficient J : 

Soit. s'il s':~git d'un génér:lliste: C ou V x J : 
Soit. s'il s':~git d'un spécialiste: C.s. ou Vs x 3 ; 
Soit. s'il s':~git d'un profo.."!!seur d'une discipline medicale:: Cs ou 

Vs x 3..5. 

Art. •· - u:s tarifs des autre5 actes médicaux el ex:~mens de 
labor:~toires prévus p:1r les arrêtés du 3 décembre 195? modifié o:t du 
3 octohrc 1971 sont .::1lculés en :~ffce1:1nt les k'ttres clés prévues à la 

• Nomenclature génér.~le des actes professionnels ou des actes de bio
logie médicale de la valeur fixée par le tarif plafond conventionnel. 
tel qu'il est détenniné par le d«ret du IJ octobre 1975 susvisé. 

Art. 5. - ~ médecins astreints à se déplacer pour l'examen des 
mal:~des bénéficient du n:mbounement de leurs fr:1is de tr:~nsport 
pour 1:1 métrop<'le. !!elon les montants prévus par le déaet du 
21< mai 1990 susvisé ct. pour les dépancments d'outre-mer. selon les 
montants du groupe: Il thés p:1r le d~'cn:t du 12 avril 1989 susvisé. 

L:s médecins utilbant leur véhicule personnel pour les déplace
ment~ de !lervice peuvent être indemnisés de: leurs fr:~is de tr.Jnsport 
sur la ba!le d~ indemnités kilométriques prévues par les décrets 
cité:'! ~ l'alinéa précédent. 

Art. 1. - L.'am!té du IS avril 1982 fi:o::1nt la n!munér.Uion des 
médecins assennentés et agréb auprès de l' :~dministr:uion visés par 
le décret n" S9~J 1 0 du 14 février 1959 est abrogé. 1 

Art. 7. - Le directeur du budget. le directeur' général de l' admi
nistr:uion et de la ionction publique el le directeur général de la 

S:lntt.! sont chaq.:és. cho.~cun o:n cc qui le concerne. Je l' c:-~éculilln Ju 
present arrêt.:. qui sera publié au )oumul t•{/iciel Je la Rèpuoltquc 
fr.~no.;aise. 

Fait à Paris. le 2!! août 199!1. 

L.t mini,,tr~ tir l't·mr•loi "' tir la .wlidarité. 
Pour la mini~lr<: ct par Jélé!!:tti<'n : 

Par cmpO:chcmcnt du Jirc..:tcur génér;~l 
Je la ~anté: 

L.• elit'{ dr un•icl'. 
E. Ml:-~<ô\J,,J. 

l.t• .ninitlrt• th~ rénmnmÎt'. 
.!~.t /Ï"'Jtrct".f t~r dr /'inthntric•. 

1\,ut le 111inistrc ct par Jélégatinn : 
Par <'"'O :che ment du Jir.:ctcur Ju hudt:ct : 

L• .wu.<·.li rt•t·tr•rt r. 
F. Mo111 MUJ 

L.• mini.<trr .J.- let (rmuion puh/iqrlt'. 
dl' let rt•{r>nlll' dt' /'!:'mc <'f t!t• ltl tfén•lftmli.wrion. 

Pour le ministre ct par Jélégation : 
Lt! .Jirt"cl~rtr gtinùal ,{,. /'adminiJrmtion 

er dt' ln (oncri"n puhliqur. 
G. SA:-;Tn. 

Arrêti du 1• septembre 1998 modifiant l'arrêté du 
30 mars "1998 portant homologation du règlement da 
l'Agence fnnçaise du sang relatif à la lista des produits 
sanguins ll·bilas 

NOR : ME:SP9tl22B58A 

Le s.:crét~trc c" Et~! à la san lé. 
Vu le t:nJc Je la sance pullliquc. notamment l'articlc L. Mô-X : 
Vu l'arrêté du .10 mars I'J<JX portant homnlogalton Liu r~,;kmcr.: 

de l' Agcnct: (•·rnçai..: du sang relatif à la li,lc des pnx.IUtts >anguins 
laoil~. nocamm~'!'lt son anncxt: 1 : 

Vu le pm jet de règlement de l'Agen~<.: française du sang rclalif :l. 
la li~tt: dt:s produits sanguins laoiles. 

An .... e: 

Art. 1•. - Esc homologué le r~glcmenl dc l' Accncc r·ranç:tisc du 
sang figurant l.'n annc~e au préscnt arrêlé ct m,,;:Jiliant la li"c des 
pnx.luics sangums lahilcs. 

Art. 2. - Le présiùcnl de l'Agence françatse du sang est <.:hargé 
de l'c~écucion du present arrê1c. qui \CrJ pulllié. Jinsi que son 
anne:-~c. au Journul otticirl Je la Répuhliquc ~'rançaisc. 

Fail :1 Paris. le l" seplcmhrc 199R. 

Pour le 't!crétairc d'Ecat ct par d.:IO.:gatton : 
P:1r empêchement du directeur g\!neral 

de 1:1 santé: 
& elu•( dt' .fl'n'Ït't', 

E. Mr:-;(aJAt. 

ANNEXE 

L'anneJt.e 1: • Liste des produits sanguins lahilcs" à l'arrO:té Ju 
30 mars 199!1 pon:~nt homologation du règlement de l'Agence fran
ç:~ise du s:~ng relatif à la lisle des produics sanguins lal:ltles ct pm en 
applic:~tion de l'article L. 6oli-X du code de la santé puhliquc cst 
ainsi modifiée : 

Au sein dt: la so..-ction ·1 • Produits homologues~. les points 1.6.1 
et 1.6.2 sont supprimés ct le lihc!lé du point 1.6 est completé par les 
mots: ". issu d'aphérè~e ... : 

L.l section 6 " Produits ,~nguins labiles réservés à certaines indi
C:Itions ou préparations ,. esl complétée par l'inscription suivante : 

" 6.4. Produits sanguins labiles destinés à la prép:~ratinn du 
plasma cryodesséché 5écurisé pré\u à !:1 section 5. 

"6.4.1. Plasma fr.~is congelé ~écurisé par qu:~rant:~inc. issu du 
sang total.,. 

Arrètlt du 1• septembre 1998 relatif à la data dn élections 
aux commissions administratives nationales paritaires 
compétentes à l'égard du personnel de direction rele
vant du d~ret n• 88-163 du 19 ,.vrier 1988 modifié et 
exerçant leurs fonctions dans les établissements men
tionnés à l'article 2 (1•, 2- et 3•1 de la loi n• 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitall•re 

1
NOA: MESH9822848A 

P:lr arrêté de la ministre de l'emploi et de la solid:~rité et du 
~ire d'Etat~ la santé en date du l" septembre 1998. le~ élee· 
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Arrêté du 8 juillet 1998 relatif au régime des armes. 
et des munitions du Conseil supérieur de la pêche· 

NOR : A·TëE9870207A 

Le ministre dè l'intérieur et la ministre de l'aménagement du ter
ritoire et de l'environnement. 

Yu le code de procédure pénale. notamment ses articles 15 (3") et 
22 à 26; 

Vu le code rural. notJmment son article L 237-1 ; 
Vu la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau. notamment son article 19: 
Vu le décret du 18 avril 1939 moditïé tïxant le régime des m:~té

riels de guerre. armes et munitions. notamment son article 20 : 
Vu le décret n·' 36-57--1 du 1--1 mars 1986 moditïé portJnt stJtut 

des gJrdes-pêche du Conseil supérieur de la pêche : 
Vu le décret n" 95-630 du 5 mat 1995 relatif JU .:ommissionne

ment et à l':~ssermentJtion d'agents habilités à rechercher et à 
constater les infr:~ctions à la loi n~ 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eJu: 

Vu le décret n" 95-589 du 6 mai 1995 re!Jtif à l' :~pplic:~tion du 
décret du 13 avril 19.19 tïx:~nt le régime dc::s matériels Je guerre. 
:1rmes et mumtions. notamment ,es articles 2. 25 et 58 : 

Vu le tkcret n" 96-1086 Ju 9 décembre 1996 port:~ nt stJtut des 
personnels techmquc::s et administrJttfs du C0nseil supérieur de la 
péche : 

Vu I'Jrrl?t<! du 10 février 1979 relJtif à l'autorisJtion de port 
d'arme. 

Arrètent: 

Art. 1•. - Conf<xm<:!ment au l" lai de l'artiCle 25 <.lu décret du 
6 mai 1995 -;usvisc:. peuvent Jcqut'nr. détenir. porter et trJnsporter. 
pour l' ext:rciœ Je: kurs foncnons. des armes. démt:ms d'armes et 
muniuons de la 4' catégorie ks agents du Cmsc::t! supeneur de IJ 
p<!che ..:ommtsstunnes ~t assermentés :~u mn: Je 1 'am de L. 2Yi' -1. du 
co dt: rural ~t Jes amc:cs 1" ~t 4 Ju decret du '\ mJi 1945 ;usvtst!. 

Art. 2 .. - Les :~gents autorisés à acquérir. détenir. porter et trans
porter une J.rme en :~pplicJtion de l'article 1" du présent arrèté 
doivent être munis d'une attestation nominative délivrée par le 
directeur gént!ral du Conseil supérieur de la pèche. 

Cette auestJtion est visée par le préfet du dépJrtement où l'in· 
téressé exerce ses fonctions. Si l'intéressé exerce ses fonctions d:~ns 
plusteurs départements. l'attestation est visée pJr le préfet du dépar
tement de SJ résidence administrative. 

Art. 3.-:_ Conformément :~u l" (c) de l'article 25 Ju décret du 
6 mai 1995 susvisé. le Conset! supérieur Je la pèche peut acquérir 
et détenir des armes. démc::nts d'armes et munitions de IJ _., c:Jté~o
rie o::n vue de leur remise aux agents mc::ntionm!s à l'artick l" -du 
présent arrêté. 

Art. 4. - L~s dispositions del'arrèté Ju 10 fé'lrier 1979 susvisé 
sont abrogées en c~ qu ·dies concernent les gardes-pèche Ju Conseil 
supérieur de la pèche. 

Art. 5. - Les prefets ~t le directeur générJ! Ju Cmset! supéneur 
de la pêche 'ont -:har-;es. chacun ;:n ~e LJUI le concerne. de l'è.~é
-:ution du présent ctrr:!té. qut >era publié JU }nttm<IÎ nrjiciel Je :a 
République franptsè. 

Fait à P:~ris. !e ~ jut!kt 1998. 

w mrnisrre de !',:nrenagement Ju rerritlifre 
èf de t''i!n\·irnnnenrenr. 

Ü<J:\11:"1QLT V OY:"ET 

Li! ministre Je 1 'inrerie!lr. 
Jt.:.\:--<·f>1ERIU' CHFVI':"I''-IIo:"T 

MINISTÈRE 
RÉFORME DE 

DE LA FONCTlON PUBUOUE. 
DE LA L'ÉTAT ET DE LA DÉCENTRALJSATJON 

Arrëté du 5 juin 1998 relatif aux commissions de réforme 
des agents de la fonction publique territoriale et de la 
fonction publique hospitalière 

NOR: FPPA9810014A 

La ministre de l'emoloi et de la solidJrrté. le ministre de l'inté
neur. le ministre de !;économie. des tïnances et de l'industrie. le 
ministre de la fonction publique. de la réforme Je l'Etat et de la 
décentralisation et le secrétaire d'Etat au budget. 

Yu le livre IV du code des communes. notamment IJ section III 
de son ch:~pitre V II : 

Vu la loi n·' 78-753 du 17 jUillet 1978 portant diverses mesures 
d'amélioration des relations emre l'admintstratwn <:t le public et 
diverses dispositions J'ordre administratii. social c:t fiscal : 

Vu la loi n" 83-63--1 du 1:1 JUillet 1983 modifiée portant droits et 
ob li gauons des fonctionnaires : 
Y~ la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 moditïée portant di~posi

tions stJtutaires relatives à IJ foncuon publique temtonale: 
Vu la loi n" 86-33 du 9 janvter 1986 moditïée portant dispositions 

stJtutJires relatives à la fonction publique hospitalit:re : 
Vu le décret n" --18-1907 du 18 décembre 1948 moditïé relatif aux 

limites d'ige des personnels civils de l'Etat. des établissements 
publics de I'EtJt et d':~utres organismes. et mstttuant notamment une 
prolongacion d'activité de deux ans en faveur de certains fonction
·naire~ : 

Vu le décret n" 60-58 du 1 I janvier 1960 moditïé relatif au 
régime de sécurité sociale des agents permanents des départements. 
des communes et de leurs établissements publics n'ayant pas le 
c:1ractère industriel et commercial ; 

Yu le décret n" 63- [346 du 24 décembre 1963 .modifié relatif à 
l'attribution de l'allocJtion temporàire d'invalidité JUX agents per
manents des collectivités locales et de leurs établissements publics : 

Vu le décret n" 65-773 du 9 septembre 1965' modifié relatif au 
régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la, C:~isse nationale de 
retraites des agents des collectivités I<M:ales ; 

Yu le décret n" 84-1103 du 10 décembre 1984 pris pour l'applica
tion de l'article 119-lll de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 ponant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
relltif à l'attribution de l' allociltion temporaire d'invalidité : 

Vu Je décret 'n• 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la dési
gnation des médecins agréés. à l'organisation des comités médicaux 

c:t des commtssions de réforme. aux conditions J'ap!ltude physique 
pour l':~dmission aux emplois publics et au régime de congés de 
mal:~die des fonctionnaires : 

Yu le décret rt" ::!7-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'applic:ltton 
de la loi n" 84-53 du :::6 Janvier 1984 portant dispositions StJtutaires 
relatives à la fonction publique temtonale .:t reiJt!f à 1' organtsauon 
des comités médic:~ux. au:~ ~onditions d'aptitude physique et au 
régime des congés de m:~ladie Jes fonctionnaires territoriaux : 

-Vu le décret-n" ::lS-386 du l9 avril 1988 relatif aux condittons 
d'aptitude physique ~t aux congés Je maladie des agents de la fonc
tion publique hospitJ!ière : 

Vu le décret n" 91-298 du ::o m:~rs 1991 modifié portant disposi
tions staiUtatres apolic:~bles aux fonctionnaires territoriaux nommés 
dans des emplois permanents à temps non complet : 

Yu le décret n" 91-5ï3 du 19 juin 1991 tïxant les conditions c:t l.:s 
modalités de ri:~lement des frJis occasionnés pJr les déplac~mc:nrs 
des personnels Jes ~ollectivitC:s et établissements publics mentionnes 
J. l' :111icle 2 Je la loi n" 84-53 du 26 j:~nvier 1984 moditïée portant 
dispositions stawtaires relatives 3 la fonction publique territonale . 

Vu le décret n" 92-566 du 25 juin 1992 tïxam les conditions et lès 
· modalités de règtement des fra1s occJsionnés par les déplacements 

des fonctionnaires et agents relevant Je la fonction publique hospna
lière sur le territoire métropoliÜliii de la France : 

Vu le décret n" 94-415 du 24 mai 1994 moditïé portant disposi
tions statutaires relatives aux personnels des admmtstrations pan
siennes : 

Vu le décret n" 95-1013 du 1-1 septembre 1995 tixant la rép:~rti
tion des fonctionnaires territori:~ux .:n groupes htér:~rchiques .:n 
application de l'Jrticle 90 de la lo1 n" 84-53 du 26 JJnvier 1984 
modifiée portant dispositions statutJtres rel:~uves a la fonction 
publique territoriale : . . . . 

Yu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique temtonale 
en date du 1 8 mars !997 : 

Yu l'avi5 du Conseil supérieur de la fonction publique hospita
lière en date du 18 février 1997 : 

Yu l'avis du Conseil supérieur des admmistrJtions parisiennes .:n 
date du 16 octobre 1997. 

Arrêtent: 
Art. 1•. - La commission de réforme instituée conformément 

aux dispositions prévues au titre teT ci-après : 
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RAPPORT MEDICAL 
A LA CHARGE DE LA COLLECTIVITE . 
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+ dossier médical 
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REVISION NOUVEL ACCIDENT 
(SI TAUX DIFFERENT DE 0°/o) 
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+ 

-
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final 

RAPPORT MEDICAL 
réévaluant les taz1x des accidents antérieurs 
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C.D.R 
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: ~ LA RADIATION DES CADRES~ 

Radiation des cadres 
quel qu'en soit le motif ) 

----

Invalidité 
résultant de l'exercice 

des fonctions 

Révision quinquennale 
%.AT/ CRISTALLISE 

(sans procédure particulière ) 
(Sauf demande de 1' agent avant la radiation 
si la révision quinquennale a été faite depuis 

plus de cinq ans) 

Pas de révision quinquennale , 
PROCEDURE MEDICALE 

A Tl ANNULEE ET .... ... 
REMPLACEE PAR R.l. 



· (f CONGES nE MA.LAniE ORDINAIRE~ 

DUREE : 12 mois consécutifs maximum 
» 3 rnois plein traitement 
» 9 mois •/2 traitement 

ATTRIBUTION: 

6 PREJ'I\lERS J'J\OlS 6 DERi'UERS J'J\OIS 

. 
SUR INDICATION DU MEDECIN SUR INDICATION DU MEDECIN 

PLUS A VIS DU COMITE MEDICAL 
· 

1
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~ CONGES DE LONGUE MALADIE - ~ 

DUREE : 3 ANS MAXIMUM 

- 1 ans plein traitement 
- 2 ans 1/2 -traitement 

(peut être renouvelé après un an de reprise du travail) 

ATTRIBUTION : 

A VU§ O>lB\lLlfGrA 1f'O>lflRJE 

DU[ C<OM[)f1f'lE M[]EDl[CAlL 


